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Un	philosophe	contemporain	se	moque	de	la	

tendance,	très	tendance,	qui	privilégie	les	raci-

nes	grecques	aux	latines	:	on	ne	parle	plus	guère	

de	l’âme	mais	du	psychisme	(la	psychothérapie	a	

remplacé	la	cure	d’âme),	et	l’éthique	sonne	déci-

dément	moins	ringard	que	la	morale…	Alors,	va	

pour	l’éthique,	mot	suffisamment	vague	pour	

susciter	le	consensus,	suffisamment	sérieux	pour	

faire	savant,	suffisamment	grec	pour	faire	cul-

turel	!	Mais	fallait-il	sacrifier	à	la	mode	qui	veut	

ennoblir	le	trivial	en	lui	adjoignant	une	pin-

cée	d’éthique	?	Ces	dernières	années	surtout,	

l’éthique	prolifère	en	effet	comme	un	cham-

pignon	sur	tous	les	terrains	:	éthique	du	sport,	

du	commerce,	de	la	publicité…	Décidément,	

trop	d’éthique	tue	l’éthique,	qui	n’aime	guère	

le	pluriel,	se	méfie	du	tapage	et	préférerait	

sans	doute	être	plus	présente	dans	les	rapports	

humains	et	moins	dans	les	mots.	

Mais	nous	avons	accepté	de	relever,	après	

d’autres,	le	défi,	pour	quelques	raisons	dont	on	

jugera	en	nous	lisant	la	pertinence.

le retour de l’éthique, une chance à saisir

Certes,	l’éthique	omniprésente	cherche	sans	

doute	à	cacher	sa	disparition	progressive	dans	

la	vie	réelle.	On	lui	appliquerait	volontiers	les	

pages	célèbres	de	Marx	sur	la	religion	:	«La	

religion	est	le	soupir	de	la	créature	opprimée,	

l’âme	d’un	monde	sans	cœur…»,	où	l’éthique	

proclamée	servirait	à	masquer	la	dureté	immo-

rale	des	rapports	humains.	Mais	son	retour	est	

aussi	une	chance	à	saisir,	comme	le	montre	la	

profonde	réflexion	d’Eric	Walther	qui	ouvre	ce	

numéro,	comme	«signal	qu’un	temps	opportun	

est	arrivé	pour	permettre	à	nos	sociétés,	et	à	

chaque	membre	de	cette	société,	de	faire	un	pas	

vers	une	plus	grande	humanité».	Prenons	donc	

au mot	ce	beau	mot	pour	nous	guider	dans	

notre	réflexion	permanente	sur	notre	métier	

d’enseignant.	

l’éthique, garde-fou dans une relation  

inégalitaire

Ce	numéro	est	aussi	l’occasion	de	préciser	

ce	qu’éthique	veut	dire	:	l’article	exigeant	de	

Pierre-André	Stucki	rappelle	sa	source	dans	la	

philosophie	de	Kant,	et	montre	combien	l’éthi-

que	doit	nous	protéger	contre	notre	tendance	

«naturelle»	à	vouloir	maîtriser	notre	relation	

aux	élèves	:	je	puis	connaître	leur	comporte-

ment,	leurs	résultats,	mais	jamais	ce	qu’ils	sont	

en	eux-mêmes,	et	je	ne	puis	donc	jamais	juger	

leur	personne.	Que	c’est	facile	à	dire,	et	diffi-

cile	à	respecter	dans	notre	relation	dominante	

de	maître	!	L’éthique	ainsi	éclairée	nous	permet	

donc	de	redonner	du	sens	à	un	autre	mot	gal-

vaudé,	celui	de	respect,	et	d’éclairer	par	exem-

ple	la	différence	entre	autorité	et	pouvoir.	Enfin,	

le	résumé	d’une	étude	superbement	vivante	sur	

les	débats	qui	animaient	les	débuts	de	l’école	

obligatoire	dans	la	région	de	Nyon	nous	per-

met	non	de	relativiser,	mais	de	découvrir	au	

contraire	la	permanence	profonde	de	questions	

éthiques	fondamentales.

quelques pistes

Ces	bases	solides	permettent	d’élargir	 la	

réflexion	de	manière	plus	tranquille,	moins	

polémique,	à	quelques	thèmes	importants	:	

confrontation	des	valeurs	dans	une	école	où	

se	heurtent	des	cultures	diverses,	éducation	à	

la	citoyenneté	et	ouverture	au	monde	de	nos	

élèves	(ce	qu’on	pourrait	appeler	une	éthique	

sociale),	bref	:	tout	ce	qui	peut	inciter	nos	élèves	

à	«ne	pas	faire	n’importe	quoi»,	à	faire	peut-

être	même	un	peu	mieux	que	nous	!

et philomène…

On	trouvera	encore	dans	ce	numéro	quelques	

encarts	sur	une	question	de	nombril	d’adoles-

cente.	Parce	que	l’enseignant	se	trouve	parfois	

confronté	à	ces	situations	qui,	sans	être	dramati-

ques,	l’interrogent	et	le	confrontent	à	la	société	

et	aux	mœurs.	C’est	ainsi	que,	pour	ouvrir	plus	

largement	le	débat,	nous	avons	proposé	à	plu-

sieurs	personnalités	qui	s’intéressent	à	l’école	

(du	monde	politique,	médical,	enseignant,	

etc.)	une	brève étude de cas.	Nous	tenons	à	les	

remercier	de	leurs	nombreuses	réponses.

le Comité de rédaction

parler d’éThique, quand même
edito



prismes
eFFeTs de mode

pour évoquer dans Ce numéro une siTuaTion devenue «Classique» à 
déFauT d’êTre Tragique dans nos Classes d’adolesCenTs, nous avons 
soumis à diverses personnes inTéressées par l’éCole le Cas suivanT :

philomène, CharmanTe eT sourianTe élève de 9e année, se présenTe 
en Classe vêTue d’un panTalon à Taille Basse, révélanT la Couleur 
du « sTring » qu’il esT Censé CaCher. auTre aTTriBuT vesTimenTaire, un 
CourT mailloT laissanT apparaîTre TanT un anneau perCé dans le 
nomBril qu’un généreux déColleTé eT des épaules nues. l’enseignanT, 
après hésiTaTion, déCide d’insCrire dans le CarneT de philomène une 
remarque sans CommenTaire suggéranT qu’à l’avenir une Tenue 
plus déCenTe soiT Choisie pour venir à l’éCole. philomène eT sa mère 
esTimenT sCandaleuse CeTTe inTrusion dans la vie privée.

nous avons reçu de personnaliTés diverses plusieurs réponses, que 
nous égrenons de-Ci de-là dans Ce 3e numéro, Comme quelques per-
les 

1
.

eFFeTs de mode
Longue	silhouette	perchée	

sur	des	talons	pointus,	jeans	

taille	basse,	top	réduit	à	un	

minimum	de	tissus	sur	une	

peau	de	pêche,	lunettes	Gucci.	

Quelques	brides	et	ficelles,	

savamment	 ornées,	 appar-

tenant	à	des	sous-vêtements,	

complètent	la	parure	de	cette	femme-maga-

zine.	Madame	papier-glacé	est	accompagnée	

du	PDG	d’une	société	florissante	de	la	région	

faisant	la	pluie	et	le	beau	temps	en	matière	

d’économie	loin	à	la	ronde.	Les	passants	se	

retournent	et	chuchotent	sur	leur	passage.

Et	si	la	mode	était	à	la	burka	?	Il	y	a	fort	à	parier	

que	Madame	papier-glacé,	comme	ses	congé-

nères	et	comme	beaucoup	de	nos	adolescentes,	

s’alignerait	sur	une	silhouette	monacale	et	ses	

attributs	jetés	en	pleine	page	des	magazines.

Oui,	si	la	mode	était	à	l’habit	d’arlequin,	à	

la	peau	de	bête,	à	la	culotte	de	cheval,	à	la	

feuille	de	vigne	ou	à	la	tenue	de	bagnard	?	Il	y	

a	fort	à	parier	que	nous	devrions	continuer	à	

lutter	pour	expliquer	à	nos	élèves	l’économie	

de	marché,	le	respect	de	soi	et	de	l’autre,	pour	

les	aider	à	faire	des	liens	entre	les	produits	

consommés,	leur	signification	et	leur	histoire,	

pour	les	sensibiliser	aux	valeurs	des	uns	et	

aux	préjugés	des	autres.	Aujourd’hui	comme	

demain,	nous	ne	pouvons	pas	nous	épargner	

cette	éducation	au	quotidien	:	c’est	celle	qui	

nous	conduit	à	plus	de	créativité,	d’originalité	

et	de	liberté.

anne-marie henchoz

collaboratrice à la Direction 

pédagogique de la DGEO

1	 Ces	perles	apparaîtront	dans	la	revue	pour	vous	permettre	

de	les	glisser	sur	le	fil	de	vos	pensées	et	d’apprécier	toute	

la	richesse	et	la	fantaisie	du	collier	ainsi	composé.



pr
is

m
es

 / 
r

ev
u

e 
pé

d
a

g
o

g
iq

u
e 

h
ep

 / 
n

o
 3

 / 
n

o
v

em
B

r
e 

20
05

 | 
5� | éThique, soCiéTé, éCole

le monde change. la suisse aussi…

Historiquement,	ce	début	de	XXIe	 siècle	

coïncide	avec	de	profondes	mutations	dans	le	

monde;	commencées	imperceptiblement	dès	

la	fin	de	la	seconde	guerre	mondiale,	elles	se	

sont	accélérées	à	la	fin	des	années	1980,	laissant	

de	nombreuses	personnes	sans	repères,	dans		

l’anxiété	et	parfois	dans	le	désarroi.	La	Suisse	ne	

saurait	y	échapper.	Des	signes	de	plus	en	plus	

nombreux	dans	les	pays	occidentaux	annoncent	

un	malaise	important	et	invitent	à	de	nouveaux	

engagements	à	l’intersection	entre	responsabi-

lités	citoyennes	et	responsabilités	profession-

nelles.

les signes d’un changement profond

En	1990,	le	Conseil	supérieur	de	l’éducation	

du	Québec	dépose	un	rapport	et	met	en	évi-

dence	le	rôle	qu’est	appelée	à	jouer	la	compé-

tence éthique dans	la	société	de	l’avenir	1.	Un	

chapitre	énumère	les	éléments	à	prendre	en	

compte	pour	comprendre	et	analyser	l’impor-

tance	de	la	mutation	de	la	société	canadienne	et	

les	choix	qui	attendent	tout	citoyen	attentif.	

Les	auteurs	retiennent	:

•	 L’omniprésence et l’interdépendance de la 

science et de la technique.	La	technoscience,	

inscrite	désormais	au	cœur	de	la	société,	véhi-

cule	une	vision	du	monde	particulière	où	elle	

apparaît	alternativement	comme	«gage	de	

prospérité	et	de	progrès»	et	comme	source	

d’inquiétudes		2.	

•	 L’avènement d’une société de l’informa-

tion qui	a	envahi	tous	les	secteurs	de	la	vie	

sociale.

•	 La mondialisation des sociétés et des cultures 

«J’enseigne depuis BienTôT dix ans eT Je me demande de plus en plus 
souvenT Ce que Je dois Faire pour remplir au mieux mon mandaT. 
qu’esT-Ce qu’on aTTend de moi en TanT qu’enseignanT ? sur quel-
les valeurs l’éCole doiT-elle ConsTruire ses inTervenTions ? un 
Jour une déCision se prend, le lendemain C’esT le ConTraire qui esT 
déFendu. CerTains soirs Je ne sais même plus qui Je suis eT Ce qui 
CompTe vraimenT pour moi.»

dans le groupe en FormaTion, personne n’esT éTonné par Ce Cri 
venu du Cœur. ChaCun viT, à des degrés divers, le malaise exprimé 
par Ce Collègue Très engagé proFessionnellemenT. personne 
n’ignore que les auTres proFessions ne sorTenT pas indemnes 
non plus des proFondes muTaTions qui seCouenT le monde eT que 
la soCiéTé TouT enTière esT marquée par Ces ChangemenTs. CeTTe 
ConsCienCe CiToyenne ne diminue pas l’inTensiTé de la quesTion, 
surTouT lorsqu’on doiT aCCompagner des enFanTs ou des  
adolesCenTs qui sonT de plus en plus nomBreux à Faire reJaillir 
leur souFFranCe dans l’espaCe sColaire…

l’éThique dans la Forma-
Tion des enseignanTs  : un 
enJeu de soCiéTé ?

1



� | éThique, soCiéTé, éCole
l’éThique dans la FormaTion des enseignanTs  : un enJeu de soCiéTé  ?

et	ses	répercussions	dans	les	domaines	écono-

mique	(firmes	multinationales),	social	et	géo-

graphique	(migrations),	culturel	et	politique.	

Les	auteurs	du	rapport	s’interrogent	:«Dans	

quelle	mesure	cette	extension	des	échanges	

entre	les	peuples	sert-elle	au	développement	

de	tous		?	Ne	masque-t-elle	pas	des	formes	de	

domination	et	des	intérêts	colonialistes		?	Qui	

définit	les	règles	du	jeu	international	et	au	

profit	de	qui	?»

Un	autre	fait	de	société	découle	de	cette	

interdépendance	des	peuples.	Au	sein	même	des	

sociétés	la	culture	est	devenue	plurielle	(variété	

de	croyances	religieuses	et	d’idéologies).	Il	n’y	

a	plus	de	consensus	social	dans	les	pays	inscrits	

dans	une	tradition	libérale	et	démocratique.	

Vivre	avec	les	autres	est	devenu	un	des	défis	

majeurs	de	notre	temps,	que	ce	soit	au	niveau	

personnel	ou	au	niveau	institutionnel	:	«Quelles	

sont	les	exigences	de	la	cohésion	d’une	société	?	

Le	contrat	social	peut-il	inclure	des	valeurs	non	

négociables	?	Où	se	situe	le	point	d’équilibre	

entre	l’affirmation	de	l’autre	et	l’affirmation	de	

soi,	entre	le	respect	de	la	pluralité	et	le	besoin	

de	cohésion	?»	

• La transformation des liens fondamentaux :

	 a)	Les liens sociaux.	Les	rapports	hommes-fem-

mes	plus	égalitaires	aujourd’hui	modifient	la	

vision	que	l’on	avait	traditionnellement	du	

mariage,	de	la	famille	et	des	relations	entre	

les	générations;	les	liens	communautaires	

sont	«plus	précaires	et	moins	stables	que	par	

le	passé»	et	nécessitent	une	redéfinition	de	

ce	qu’ils	pourront	offrir;	les	rapports	entre	

personnes	et	les	institutions	sont	marqués	

par	une	présence	de	plus	en	plus	prégnante	

du	juridisme.

	 b)	Les liens avec notre environnement.	Il	n’est	

pas	nécessaire	de	refaire	ici	la	liste	des	défis	

écologiques	qui	devront	être	relevés	dans	les	

années	à	venir.	Nous	pouvons	simplement	

résumer	le	problème	rappelant	que	notre	pla-

nète	apparaît	–	et	c’est	une	nouveauté	dans	

la	conscience	humaine	–	comme	un	«vaisseau	

spatial	dont	l’équilibre	demeure	fragile».

•	 Les	auteurs	relèvent	enfin	l’intensification de 

certains rapports de domination	manifeste	

dans	l’accroissement	des	inégalités	socio-éco-

nomiques	(entre	pays,	entre	régions	au	sein	

d’un	même	pays,	entre	groupes	sociaux	dont	

une	partie	toujours	plus	grande	est	marginali-

sée,	voire	exclue)	et	la	montée	de	la	violence,	

ce	«symptôme	d’un	besoin	insatisfait,	justi-

fié	ou	non»,	qui	s’enracine	souvent	«dans	le	

désespoir	des	rapports	sociaux	manqués	ou	

frustrants».

Est-il	nécessaire	de	souligner,	quinze	ans	

après	la	publication	du	rapport,	que	les	préoc-

cupations	des	auteurs	ne	sont	pas	spécifique-

ment	nord-américaines	?	Que	les	réponses	aux	

questions	énoncées	représentent	un	véritable	

choix	de	société	pour	l’ensemble	des	démocra-

ties	occidentales	?

le retour de l’éthique : prémisses d’une redéfi-

nition du contrat social ?

Dans	la	presse,	dans	les	discours,	il	n’y	a	plus	

un	jour	où	le	mot	éthique	n’est	prononcé.	Et	

derrière	ces	incessantes	références	à	l’éthique	

demeure	cachée	la	question du pouvoir	ou	plu-

tôt	des	pouvoirs	qu’individuellement	ou	collec-

tivement	nous	pouvons	exercer	sur	autrui	:	est-ce	

qu’un	individu	ou	un	groupe	d’individus	–	au	

nom	des	progrès	de	la	science	et	de	la	techni-

que,	au	nom	d’enjeux	économiques,	au	nom	de	

fantasmes	politiques	ou	religieux	–	a	le	droit	de	

disposer	d’une	personne	à	son	profit	?	

Est-ce	parce	que	ce	que	nous	doutons	de	la	

réponse	que	le	mot	éthique	est	à	la	mode	?	Son	

retour	n’est	pas	le	fruit	du	hasard,	confirment	

Porcher	et	Abdallah-Pretceille	:

«Depuis	plusieurs	années	déjà,	on	constate	la	

montée	en	puissance,	un	peu	partout,	des	pré-

occupations	éthiques	dans	divers	secteurs	de	la	

vie	sociale.	Non	que	ce	soit	une	nouveauté	radi-

cale	:	l’éthique	est	aussi	vieille	que	les	hommes,	

du	moins	depuis	que	ceux-ci	s’interrogent	sur	le	

sens	de	leur	vie,	sur	leurs	relations	au	cosmos	et	

aux	dieux,	à	leurs	rapports	entre	eux	et	avec	les	

actions	qu’ils	mènent.

Il	faut	simplement	remarquer	que,	durant	cer-

taines	périodes	plus	ou	moins	longues,	les	soucis	

éthiques	restent	comme	silencieux	et	n’affleu-

rent	pas	massivement	dans	les	réflexions	collec-
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tives	ou	individuelles.	Ce	sont	en	général	des	

temps	socialement	et	spirituellement	clairs,	où	

règne	une	sorte	de	consensus	sur	les	valeurs	et	

les	relations	qu’on	entretient	avec	elles.3»

Un	consensus	sur	les	valeurs	de	base	n’existe	

plus	en	effet	dans	nos	sociétés	démocratiques	

et	libérales.	L’affirmation	progressive	de	la	

primauté	de	la	liberté	individuelle	sur	l’enga-

gement	communautaire	l’a	affaibli,	en	même	

temps	que	s’estompait	la	préoccupation	de	

défendre	un	bien commun.	A	ce	premier	élé-

ment	s’en	ajoute	un	deuxième	mis	en	évidence	

précédemment	:	 le	mouvement	migratoire.	

Habituellement	séparées,	des	populations	très	

différentes	doivent	désormais	apprendre	à	

vivre	ensemble.	L’invention	du	quotidien	n’est	

pas	sans	risque	car	l’altérité	fait	généralement	

peur.	Or,	c’est	dans	le	quotidien	que	la	vie	réelle	

de	toute	société	se	«tricote»,	au	jour	le	jour,	au	

gré	des	rencontres	et	des	problèmes	concrets	à	

résoudre,	et	c’est	dans	le	quotidien	que	s’enli-

sent	souvent	les	idéaux	les	plus	beaux.

Les	options	à	prendre	pour	réguler	la	vie	

sociale	méritent	donc	une	grande	attention	et	

beaucoup	de	sagesse	politique	:	sur	quelle	base	

construire	ce	vivre	ensemble	à	l’avenir	et	per-

mettre	une	cohabitation	pacifique	?	Que	faire	

pour	éviter	d’abandonner	les	plus	démunis	dans	

une	solitude	angoissante	ou	de	transformer	la	

société	en	communautés	juxtaposées	sans	liens	

entre	elles	?	Qu’est-ce	qui	va	servir	de	ciment	

entre	les	habitants	du	pays	?	Comment	et	où	

construire	une	culture commune	qui	ne	soit	

pas	l’établissement	(l’imposition)	d’une	nouvelle	

pensée	dominante	avec	toutes	les	dérives	que	

cela	peut	engendrer	?

Ces	questions	sont	au	cœur	des	défis	qui	

devront	être	relevés	par	notre	société	et	les	ins-

titutions.	Trois	options	s’offriront	à	nous	:

•	 imposer	une	morale	sociale	choisie	par	une	

partie	de	la	population	(alliance	avec	le	reli-

gieux	?	;

•	 enfermer	les	acteurs	dans	des	lois	et	des	règle-

ment	de	plus	en	plus	nombreux	et	courir	le	

risque	de	bloquer	la	société	(et	la	vie	!)	par	un	

juridisme	tentaculaire	;

•	 définir	un	cadre	légal	supportable,	donc	

limité,	et	donner	aux	acteurs	des	outils	(com-

pétences	éthiques)	leur	permettant	de	co-

construire	une	société	ouverte.

Les	deux	premières	options	privilégient	les	

énoncés	normatifs.	Jean-François	Malherbe	

définit	ainsi	cette	expression		:	«Par	énoncé nor-

matif	j’entends	tout	énoncé	prescriptif	ou	pros-

criptif,	qu’il	soit	de	nature	juridique,	morale,	

déontologique,	coutumière,	administrative	ou	

même	politique.	Un	tel	énoncé	est	formulé	un	

jour,	dans	un	contexte	particulier,	par	une	ins-

tance	appropriée,	pour	baliser	nos	pratiques.»	

Sa	fonction	de	régulation	de	la	vie	sociale	est	

importante.	Le	philosophe	relèvera	pourtant	

plus	loin	«l’imperfection	intrinsèque	de	tout	

énoncé	normatif.	Un	tel	énoncé	finit	toujours	

par	être	confronté	à	une	situation	imprévue	

dans	laquelle	son	application	aveugle	contredi-

rait	sa	raison	d’être.	4»

La	troisième	option	est	la	plus	exigeante	:	c’est	

la	seule	pourtant	qui	permettra	aux	démocra-

ties	de	survivre	comme	sociétés	ouvertes.	Elle	

ne	refuse	pas	les	énoncés	normatifs,	mais	elle	

refuse	de	se	laisser	asphyxier	par	une	prolifé-

ration	de	contraintes	de	tous	ordres;	elle	offre	

aux	acteurs	une	marge	de	manœuvre	impor-

tante	pour	qu’ils	puissent	inventer	un	quoti-

dien	respectueux	de	la	dignité	de	chacun.	Cette	

option	ne	peut	subsister	que	si	la	responsabilité	

(dans	une	triple	dimension	:	à	l’égard	de	soi,	des	

autres	et	de	l’environnement)	est	réhabilitée	et	

considérée	comme	valeur	fondamentale	d’une	

société,	au	même	niveau	que	la	liberté.

perspectives

Dans	un	monde	dépassé	par	les	pouvoirs	

que	l’homme	s’est	donnés	et	en	mal	de	repè-

res,	l’omniprésence	d’un	discours	éthique	dans	

tous	les	secteurs	de	la	vie	peut	être	entendue	

de	deux	manières	que	nous	souhaiterions	plus	

complémentaires	qu’opposées	:

•	comme	symptôme	d’une	période	de	confu-

sion,	d’une	société	en	rupture	d’équilibre,	d’une	

menace	sur	l’homme,

•	comme	signal	qu’un	temps	opportun	est	

arrivé	pour	permettre	à	nos	sociétés,	et	à	cha-

que	membre	de	ces	sociétés,	de	faire	un	pas	vers	

une	plus	grande	humanité.

Konrad	Lorenz	a	déclaré	un	jour	:	«Le	chaînon	

manquant	entre	le	singe	et	l’homme,	c’est	

nous.»	Et	si	le	temps	était	venu	de	devenir	enfin	

des	hommes	?

l’école au carrefour des angoisses et des espé-

rances du monde 

l’école en crise ?

«De	l’enfouissement	dans	lequel	elle	se	trou-

vait,	l’éthique	refait	surface,	comme	un	régu-

lateur	urgent	de	l’évolution	du	monde	et	de	

la	perception	que	les	hommes	en	construisent.	

Nous	sommes	en	ce	moment	dans	une	telle	

situation.	Celle-ci	touche	plusieurs	domaines	

majeurs	de	la	transformation	des	sociétés	et	il	

serait	paradoxal	que	l’éducation	reste	en	dehors	

du	débat. 5»

L’école	ne	peut	rester	en	dehors	du	débat.	

Nous	nous	demandons	même	parfois	si	elle	n’est	

pas	au	cœur	du	débat,	si	ce	n’est	pas	lorsqu’elle	

parle	de	l’école	que	notre	société	se	parle	vrai-

ment.	Faute	d’options	claires	ralliant	l’ensemble	

des	partenaires	sociaux	(contrat	social),	l’école	

devient	l’enjeu	de	multiples	pouvoirs	qui	vou-

draient	subtilement	se	l’approprier	pour	le	bien 

de la société.	L’élaboration	de	réponses	politi-

ques	aux	questions	soulevées	prend	du	temps	et	

les	consensus	obtenus	demeurent	fragiles	dans	

ce	monde	en	mutation.	L’école	publique	est-elle	

désormais	condamnée	à	rester	l’otage	des	dis-

cours	contradictoires	de	hérauts	de	fragments	

de	société	?

Il	n’est	donc	pas	surprenant	que	les	acteurs	de	

l’institution	scolaire	subissent	les	ondes	de	choc	

d’un	monde	qui	se	cherche.	Avec	Péguy	nous	

pensons	que	crise	de	l’école	est	le	symptôme	

d’une	crise	de	société	:

«Quand	une	société	ne	peut	pas	enseigner,	

c’est	que	cette	société	ne	peut	pas	s’enseigner;	

c’est	qu’elle	a	honte,	c’est	qu’elle	a	peur	de	

s’enseigner;	pour	toute	humanité,	enseigner,	

au	fond,	c’est	s’enseigner	:	une	société	qui	n’en-

seigne	pas	est	une	société	qui	ne	s’aime	pas,	qui	

ne	s’estime	pas	:	et	tel	est	précisément	le	cas	de	

la	société	moderne.	6»

Les	enseignants	les	plus	sensibles	et	les	plus	



généreux	s’épuisent	de	plus	en	plus	fréquem-

ment	à	vouloir	réduire	l’écart	entre	les	discours	

officiels	teintés	d’humanisme,	qui	fondent	leur	

engagement,	et	les	conséquences	concrètes	de	

décisions	dictées	par	des	intérêts	économiques.	

Une	réflexion	fondamentale	est	donc	essentielle	

pour	entrer	dans	cette	profession	et	l’exercer	

avec	un	minimum	de	fierté	et	de	sérénité.

ethique et formation

Pédagogie interculturelle, nouvelle citoyen-

neté, charte d’établissement, règles de vie, 

pédagogie différenciée, conseil :	cette	énumé-

ration	non	exhaustive	des	nouvelles	expres-

sions	qui	enrichissent	le	discours	pédagogique	

traduit	les	échos	qu’ont,	au	sein	de	l’école,	les	

questions sensibles	de	notre	monde.	L’éthique	

n’est	pas	et	ne	peut	être	le	domaine	réservé	de	

quelque	spécialiste	autorisé	à	s’exprimer	sur	le	

sujet.	Sur	la	scène	scolaire,	des	acteurs	de	plus	

en	plus	nombreux	apportent	leur	contribution	à	

la	réflexion	éthique.	Ils	pourraient	s’approprier	

sans	difficulté	le	repérage	offert	par	Marie-

Paule	Desaulniers	et	France	Jutras,	toutes	deux	

engagées	depuis	de	nombreuses	années	dans	

des	recherches	qui	traitent	de	la	place	de	l’éthi-

que	dans	la	formation	des	enseignants.	Elles	

retiennent	notamment	comme	caractéristiques 

de l’éthique :

•	 l’éthique	est	liée	au	sentiment	que	certaines	

actions	humaines	sont	inacceptables;

•	 l’éthique vise à protéger les personnes, à 

garder en elles ce qui fait leur qualité d’être 

humain;

•	 l’éthique	est	liée	au	pouvoir	que	les	êtres	

humains	ont	sur	l’environnement	et	sur	les	

personnes;

•	 l’éthique	est	un	appel	à	davantage	de	respon-

sabilité	et	à	davantage	de	considération	des	

incidences	de	ses	décisions	sur	autrui		7.

Cette	précision	apportée,	nous	voulons	

pourtant	montrer	que	l’éthique,	en	tant	que	

discipline	spécifique,	a	un	rôle	important	à	

jouer	dans	la	formation	des	enseignants.	Notre	

pratique	de	formation	a	fait	émerger	comme	

priorité	les	trois	pôles	complémentaires	suivants	

que	nous	voulons	présenter	brièvement	par	la	

suite	:

•	 une	réflexion	approfondie	sur	identité	/	alté-

rité;

•	 un	accent	sur	deux	points	centraux	pour	toute	

profession	de	l’humain	:	l’exercice	d’un	pou-

voir	et	la	prise	de	décision;

•	 l’éthique	appliquée.

l’école, carrefour où se côtoient les multiples 

communautés

Nous	avons	écrit	que	dans	un	contexte	multi-

culturel	l’invention	du	quotidien	n’est	pas	sans	

risque	car	la	différence	dérange,	fait	peur,	pro-

voque	le	rejet.	Une	grande	attention	doit	donc	

être	accordée	dans	nos	sociétés	aux	points	de	

rencontre	pour	que	des	ponts	se	créent	entre	

les	individus,	plutôt	que	des	fossés.

L’institution	scolaire	est	très	concernée	par	cet	

enjeu	car	elle	occupe	une	place	unique	dans	le	

dispositif	social.	Service	public	par	excellence,	

l’école	accueille	tout	enfant,	quelle	que	soit	son	

origine,	son	appartenance	sociale	ou	sa	religion;	

elle	n’a	pas	le	choix	!	Elle	est	donc	un	point	de	

rencontre,	obligatoire,	pour	les	différentes	com-

munautés.	Elle	représente	aussi	souvent	l’un	

des	premiers	contacts	qu’une	famille	migrante	

entretient	avec	le	pays	d’accueil	et	peut	même	

constituer	par	la	suite	le	seul	lien	inscrit	dans	

la	durée,	en	dehors	du	cercle	communautaire.	

L’école	est	pour	les	migrants	à	la	fois	un	for-

midable	espoir	pour	offrir	un	avenir	à	leurs	

enfants	et	une	menace	identitaire.	Aussi	leurs	

rapports	ne	sont	pas	sans	ambiguïtés.	C’est	par	

elle,	en	effet,	que	les	premières	normes	sociales	

sont	transmises.	Les	exigences	scolaires	de	base	

(lire	et	écrire)	ne	sont	pas	neutres	et	constituent	

pour	tout	élève	l’obligation	d’entrer	dans	la	cul-

ture	du	pays	d’accueil;	son	identité	en	portera	

une	marque	indélébile.	L’école	est	donc	au	cœur	

du	processus	d’aculturation	de	l’enfant	et,	par	

ricochet,	de	sa	famille.	Il	n’est	pas	étonnant	

qu’elle	enregistre	les	tensions	et	doive	trouver	

des	solutions	pour	résoudre	les	conflits	engen-

drés	par	des	malentendus	compréhensibles	ou	

des	résistances	légitimes.

L’école,	par	sa	position,	doit	montrer	que	vivre	

ensemble	est	possible,	que	les	différences	sont	

une	richesse	pour	une	société.	Avec	le	groupe	

classe,	avec	les	collègues	ou	lors	des	rencontres	

avec	les	parents,	la	co-construction	de	ce	vivre 

ensemble	est	donc	un	défi	à	recommencer	cha-

que	année,	voire	chaque	jour.

Choisir	cette	profession,	c’est	accepter	–	dès	

la	formation	initiale	–	de	mener	une	réflexion	

de	fond	sur	l’identité	et	l’altérité,	de	nommer	et	

de	questionner	ses	valeurs	personnelles	et	de	les	

articuler	avec	celles	qui	orientent	la	mission	de	

l’école	et	un	ethos professionnel.	Cette	exigence	

est	une	condition	nécessaire	pour	offrir	un	

accueil	de	qualité	à	chaque	élève	(sans	oublier	

ses	parents)	et	développer	les	compétences	dia-

logiques	d’un	professionnel.

Prévoir	des	temps	de	formation	où	les	dif-

férents	profils	d’enseignants	se	côtoient,	s’in-

terrogent	ensemble	sur	la	mission	de	l’école,	

apprennent	à	mettre	en	commun	leurs	expé-

riences	et	leurs	compétences,	n’est	pas	un	luxe	

aujourd’hui.	Toute	option	contraire	serait	un	

signal	inquiétant	pour	la	société.

un pouvoir à exercer dans une relation 

asymétrique

Les	enseignants	sont-ils	conscients	et	font-ils	

toujours	un	usage	approprié	du	pouvoir	qui	

leur	est	confié	?	La	loi	et	le	règlement	scolaires	

mettent	certes	des	limites	à	ce	pouvoir.	Et	si	des	

progrès	ont	été	réalisés	ces	dernières	décen-

nies,	force	est	de	constater	que	des	enfants	ou	

des	adolescents	voient,	de	nos	jours	encore,	les	

portes	d’un	avenir	fermées	par	les	attitudes,	les	

paroles	maladroites,	voire	parfois	volontaire-

ment	dénigrantes	d’enseignants.

Concrétisation	de	ce	pouvoir,	les	nombreuses	

décisions	qui	se	prennent	chaque	jour	dans	une	

classe	et	qui	méritent,	elles	aussi,	une	attention	

particulière.	Petites	ou	grandes,	aucune	n’est	

anodine	tant	la	réussite	des	apprentissages	et	

de	la	scolarité	tiennent	parfois	à	un	fil.	Lors	de	

certaines	étapes	de	la	scolarité	(passage	d’un	

cycle	à	l’autre,	orientation,	fin	de	scolarité)	ou	

lorsqu’un	enfant	est	en	difficulté,	l’asymétrie	de	

la	relation	est	exacerbée.	Bien	que	le	législateur	

ait	prévu	des	garde-fous,	il	est	toujours	possible	

que	des	élèves	soient	victimes	d’abus	de	pouvoir	

� | éThique, soCiéTé, éCole
l’éThique dans la FormaTion des enseignanTs  : un enJeu de soCiéTé  ?
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subtilement	camouflés.	Les	autorités	politiques	

doivent-elles,	fortes	de	ces	constations,	rajouter	

d’autres	articles	à	la	loi	ou	aux	règlements	?	Les	

associations	professionnelles	devraient-elles	réa-

gir,	créer	un	Ordre	professionnel	et	imposer	un	

code	de	déontologie	?	Nous	rappelons	les	risques	

d’enfermement	que	représente	toute	proliféra-

tion	d’énoncés	normatifs	!	Nous	pensons	qu’une	

autre	voie	est	d’aborder	de	front	ces	sujets	déli-

cats.	C’est	en	les	accueillant	dans	leur	dimension	

éthique	–	prendre	conscience	de	la	force	de	la	

parole	de	tout	enseignant,	des	mécanismes	en	

jeu	lors	des	prises	de	décisions	(individuelles	ou	

collectives)	–	que	les	défis	actuels	liés	à	l’exercice	

de	la	profession	seront	le	mieux	relevés.	Certains	

auteurs,	comme	Georges-A.	Legault,	estiment	

même	que	la	capacité	de	prendre	des	«décisions	

délibérées»8	devrait	être	une	exigence	de	base	

pour	tout	professionnel	appelé	à	exercer	un	

jugement	professionnel.

Par	des	jeux	de	rôle	ou	de	simulation,	con-

fronter	des	points	de	vue,	s’exercer	à	prendre	

des	décisions	et	progressivement	apprivoiser	

l’incertitude	dans	un	espace	sans	danger :	voilà	

des	moments	riches	pour	développer	ou	affiner	

une	compétence.

partir des expériences vécues…

Avec	une	telle	option,	nous	rejoignons	le	

courant	de	l’éthique	appliquée	définie	comme	

une	«éthique	dans	laquelle	la	situation	occupe	

la	première	place.	Les	questions	éthiques	y	

apparaissent	toujours	dans	le	feu	de	l’action,	

au	cœur	de	la	pratique,	c’est-à-dire	en	situation.	

C’est	dans	une	situation	complexe	–	person-

nelle,	institutionnelle	et	sociale	–	que	se	pose	

le	choix	d’agir.	Il	faut	choisir	une	solution	et	la	

décision	prise	aura	des	conséquences	sur	soi,	sur	

les	autres	et	sur	l’environnement.	La	question	

éthique	s’énonce	ainsi	:	est-ce	la	meilleure	chose	

à	faire	dans	les	circonstances			9»	?

En	valorisant	comme	point	de	départ	l’action	

de	l’enseignant	et	la	singularité	de	chaque	situa-

tion,	l’éthique	appliquée	se	veut	respectueuse	

des	acteurs	qui	sont	souvent	les	mieux	placés	

pour	résoudre	une	question	éthique	inscrite	

dans	leur	quotidien	10.	«Accompagner	l’exercice	



du	jugement»,	«déverrouiller	l’accès	de	chacun	

aux	outils	dont	il	dispose	pour	résoudre	ses	

propres	problèmes»,	«penser	avec	les	gens	plu-

tôt	qu’à	leur	place»,	telle	est	la	perspective	de	

l’éthique	appliquée	vue	par	Malherbe	11.	Elle	ne	

s’oppose	pas	à	l’éthique	fondamentale	qui,	par	

une	démarche	intellectuelle	approfondie	sur	un	

thème,	peut	participer	à	ce	«déverrouillage»,	

déplacer	les	questions	que	l’on	se	pose	et	enri-

chir	la	palette	de	réponses	que	l’on	a	«sponta-

nément»	à	disposition.	L’une	et	l’autre	forme	

de	l’éthique	conjuguant	leurs	efforts	doivent	

favoriser	le	passage	d’un	«bon	sens	commun»	

–	souvent	paralysé	dans	les	situations	complexes	

–	à	un	«bon	sens	raffiné»		12.

On	pourrait	penser	que	cette	approche	

devrait	être	réservée	à	la	formation	continue.	

Notre	expérience	montre	le	contraire.	Dès	leurs	

premières	expériences	de	stage	des	étudiants	

sont	confrontés	à	des	situations	difficiles	et	par-

fois	placés	devant	des	dilemmes	éthiques.

Conclure ?

En	période	de	crise,	 lorsque	les	rapports	

sociaux	se	durcissent,	lorsque	les	discours	sur	

l’école	sont	contradictoires	et	peinent	à	cacher	

les	angoisses	d’un	monde	en	gestation,	les	

enseignants	sont	journellement	exposés	à	des	

éclats	de	souffrances	et	confrontés	aux	attentes,	

parfois	démesurées,	placées	sur	l’institution	sco-

laire.	La	recherche	humble	et	constante	d’une	

action	juste	à	entreprendre	dans	des	circonstan-

ces	singulières	est	parfois	complexe.	Cette	com-

pétence,	rappelons-le,	différencie	une	profes-

sion	d’un	métier.	Aussi	prendre	du	temps	pour	

«accorder	son	violon»	13	au	début	et	en	cours	de	

carrière	est	fondamental.	L’éthique	participe	à	

ce	projet.	Elle	est	donc	bien	au	cœur	des	défis	à	

relever	par	la	formation,	dont	le	premier	est,	en	

tant	qu’enseignant,	d’attester	par	sa	présence	

et	la	qualité	de	son	engagement	que	l’avenir	

(individuel	et	collectif)	reste	ouvert.	

eric Walther

professeur-formateur à la Haute Ecole 

Pédagogique-Vaud, Eric Walther a approfondi 

ses réflexions sur l’éthique et l’éducation avec 

ses collègues de Sherbrooke. Il les avait déjà 

mises à l’épreuve lors de ses contributions à 

l’introduction de la pédagogie interculturelle 

dans le cadre de ses cours à l’Ecole Normale de 

Lausanne.

1	 Rapport	annuel	1989-1990	sur	l’état	et	les	besoins	de	l’édu-

cation	(1990).	Développer une compétence éthique pour 

aujourd’hui : une tâche éducative essentielle.	Québec	:	Les	

Publications	du	Québec.
2	 Schell	voit	l’utilisation	de	la	bombe	atomique	comme	point	

de	rupture	dans	la	confiance	accordée	à	la	science	et	à	la	

technique	:	«Le	6	août	1945,	 la	bombe	atomique	d’Hi-

roshima	eut	pendant	un	instant	la	fulgurance	du	soleil.	Et	

pourtant	elle	portait	en	elle	d’éternelles	ténèbres.»	Schell,	J.	

«Hiroshima	et	Nagasaki	ont-ils	dévoyé	sans	retour	l’âme	de	

l’Occident	?»	in	Le Temps stratégique,	Genève	et	Lausanne	:	

n°100,	2001,	pp.	16-24.
3	 Porcher,	L.,	Abdallah-Pretceille,	M.	(1998).	Ethique de la 

diversité et éducation.	Paris	:	PUF,	p.	9.
4	 Leçon	inaugurale	du	professeur	J-F.	Malherbe,	professeur	de	

l’Université	de	Sherbrooke,	prononcée	lors	de	la	création	de	

la	Chaire d’éthique appliquée,	à	Longueuil	le	26.10.1999.
5	 Porcher,	L.,	Abdallah-Pretceille,	M.,	op.	cité	pp.	9-10.
6	 Péguy,	C.	(1904),	Pour la rentrée, Cahiers en proses,	Paris	:	

Gallimard,	cité	par	Obin,	J-P.	(1996),	Les Etablissements sco-

laires entre l’éthique et la loi.	Paris	:	Hachette,	p.	4.
7	 Desaulniers,	M-P.,	Jutras,	F.	(2005,	à	paraître), Une forma-

tion à l’éthique professionnelle pour les enseignantes et 

enseignants.	Sainte-Foy	(Québec)	:	Presses	de	l’Université	du	

Québec.
8	 La	décision	délibérée	«s’oppose	à	la	décision	spontanée	dans	

la	mesure	où	elle	exige	une	réflexion	critique	et	une	pondé-

ration	des	éléments	de	la	décision	afin	d’atteindre	la	décision	

la	plus	raisonnable	dans	les	circonstances».	Une	attention	

particulière	est	accordée	donc	à	la	manière	dont	se	prend	

une	décision	et	au	fait	que	le	professionnel	doit	pouvoir	

démontrer	la	crédibilité	de	sa	décision.

	 Legault,	G.A	(2001).	Professionnalisme et délibération éthi-

que.	Sainte-Foy	(Québec)	:	Presses	de	l’Université	du	Québec,	

p.	281.
9	 Ibid.,	p.	282.
10	 J’ai	tenté,	à	partir	du	concept	d’«autonomie	réciproque»	de	

Malherbe,	de	présenter	les	conditions	à	respecter	pour	entrer	

dans	une	recherche	de	qualité	dans	«Lorsque	la	loi	échoue	

ou	l’éthique	au	quotidien»	in	Educateur,	Martigny,	mai	2005,	

pp.	28-30.
11	 Malherbe,	J.-F.	(1999).	Leçon inaugurale,	op.cité.
12	 Ibid.
13	 «L’existence	propre	de	l’éduquant	compte	autant	que	le	vio-

lon	pour	l’artiste.	Avant	de	jouer,	il	lui	faut	l’accorder	:	sinon	

il	jouera	faux,	mal,	même	s’il	a	une	belle	technique,	un	joli	

morceau,	un	bon	orchestre	et	un	public	attentif.	Ce	violon	

c’est	toi,	moi.»

	 Pantillon,	C.	«Lettres	à	mes	étudiants	sur	l’éducation»	in	

Cahiers protestants,	Lausanne,	n°6,	1976,	p.	24.
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Comparons	deux	textes	dont	les	genres	litté-

raires	ne	sont	guère	comparables.	Le	premier	

date	apparemment	d’une	cinquantaine	d’an-

nées	et	s’intitule	La charte de l’écolier lausan-

nois.	On	peut	en	extraire	quelques	résolutions	

significatives	:

–	 Je	cherche	à	faire	plaisir	à	mes	parents	en	

toute	occasion.

–	 J’aime	mon	maître	et	mes	camarades.

–	 Dans	les	corridors	et	les	escaliers,	dans	les	

W.C.	et	aux	douches,	je	me	comporte	comme	

un	enfant	bien	élevé.

–	 A	la	récréation	je	ne	joue	qu’aux	jeux	qui	sont	

autorisés	par	les	maîtres.

–	 Dans	la	rue,	je	suis	prévenant	envers	chacun	

et	tout	particulièrement	envers	les	dames,	les	

infirmes	et	les	vieillards.

Le	second,	adopté	en	1997	par	la	Société	péda-

gogique	romande,	est	le	code	de	déontologie	

des	enseignantes	et	des	enseignants.	Il	y	est	

prescrit	que	l’enseignant	:

•	 favorise	l’épanouissement	de	la	personnalité	

de	l’enfant	;

•	 met	tout	en	œuvre	pour	un	développement	

optimal	de	l’enfant	;

•	 associe	les	élèves	à	l’élaboration	des	règles	

nécessaires	à	la	vie	commune	;

•	 est	à	l’écoute	de	l’enfant…

On	peut	sourire	du	comme il faut des	injonc-

tions	que	l’on	faisait	signer	à	l’écolier	et	à	ses	

parents…	comme	on	sourira	peut-être	dans	cin-

quante	ans	de	l’abnégation	auto-imposée	des	

enseignants	face	à	un	enfant	transféré	au	centre	

du	processus	éducatif	!	Le	ridicule	est	souvent	le	

fruit	d’un	décalage	historique	qui,	dans	un	rac-

courci	anachronique,	fait	fi	du	contexte	dans	

lequel	un	texte	a	été	produit.	Ce	qui	est	remar-

quable,	derrière	des	expressions	marquées	par	

leur	époque,	c’est	plutôt	la	manière	dont	elles	

se	fondent	sur	des	valeurs	alors	partagées	et	

souvent	inconscientes.

Le	maître	mot	de	l’éducation	d’après	guerre	

est	l’obéissance.	L’élève	ne	se	forme	pas,	il	est	

un	être	qu’on	forme…	et	donc	conforme.	Il	

doit	se	faire	au	moule	de	la	société	en	intério-

risant	des	règles	qu’il	n’a	pas	choisies.

Le	maître-mot	de	l’éducation	contemporaine	

est	l’autonomie.	La	loi	scolaire	vaudoise	de	

1984	vise	à	permettre	à	l’enfant	de	«trouver sa 

place dans la société» 2.	Certes	l’horizon	social	

reste	présent,	mais	la	visée	est	de	faire	de	l’en-

fant	un	sujet	et	non	un	objet	de	l’éducation.

Toute	la	bataille	qui	fait	rage	autour	de	la	

pédagogie	vient	d’une	hypertrophie	rhétori-

que	qui	sacralise	des	valeurs	qu’elle	prend	pour	

absolues.	

L’obéissance	absolue,	c’est	l’enfer	absolu.	

L’histoire	et	l’actualité	nous	fournissent	un	cata-

logue	désespérément	incomplet	des	aberrations	

commises	au	nom	d’une	obéissance	aveugle	à	

un	maître,	à	une	religion	ou	à	une	doctrine.	

L’obéissance	sans	limites	a	oublié	jusqu’au	sens	

même	de	ce	que	signifie	ob-éir	(ob-audire)	:	

aller	vers	l’autre	pour	l’écouter.	Cette	démar-

che	essentielle	pour	la	vie	en	commun,	ce	jeu	

subtil	entre	identité	et	altérité	est	perverti	parce	

qu’on	a	confondu	obéissance	et	soumission.	Il	

serait	temps	d’oser	écrire	un	éloge	de	l’obéis-

sance.

Mais	l’autonomie	absolue,	c’est	la	pagaille	

absolue.	En	radicalisant	cette	valeur,	on	aboutit	

à	l’autisme	et	rend	impossible	la	vie	commune,	

«TouTe éduCaTion non reliée à une visée éThique n’esT qu’une pragmaTique éduCaTive qui, pour réus-
sir, demandera TouJours plus de règlemenTs, de ConTraTs, de ConTrainTes, de savoirs, d’exigenCes. 
Ce ne sonT pas les aCTes qui FondenT l’éThique mais au ConTraire l’aCCord sur les valeurs qui Fonde 
la validiTé des aCTes eT des savoirs. » 

1

quand ça BalanCe enTre des valeurs 
qui se CroienT aBsolues



et	finalement	la	survie	d’un	enseignant	sensé	

gérer	la	périlleuse	cohabitation	d’éléments	ato-

misés	dans	la	recherche	de	leur	épanouissement	

égocentré.	Et	souvent	cette	hypertrophie	d’une	

autonomie	rejetant	la	loi	des	pères	aboutit	au	

choix	de	se	soumettre	à	la	loi	des	pairs,	manipu-

lés	par	la	redoutable	association	du	trend	et	du	

marketing	(en	anglais	dans	le	texte).

Résistant	aux	modes	et	à	l’inanité	du	combat	

des	anciens	et	des	modernes,	il	s’agit	de	com-

prendre	que	les	valeurs	sont	toujours	en	ten-

sion	entre	deux	pôles.	Jouer	l’autonomie	contre	

l’obéissance,	la	critique	contre	la	conviction	ou	

la	liberté	contre	la	solidarité,	c’est	méconnaître	

les	règles	élémentaires	du	jeu	de	balançoire	à	

deux.	Une	valeur	n’a	de	sens	que	si	elle	est	mise	

en	relation	avec	une	contre-valeur.	C’est	dans	ce	

jeu	que	se	construit	la	dynamique	d’une	société	

et	le	processus	éducatif.

Car	les	valeurs	font	système	et	ne	sauraient	

être	isolées	pour	fonder	l’action.	La	recherche	

éthique	consiste	à	interroger	sans	cesse	ce	qui	

fonde	le	système	de	nos	valeurs.	Tant	que	l’on	

reste	au	niveau	de	valeurs	que	l’on	joue	les	unes	

contre	les	autres,	les	affrontements	sont	stériles	

et	le	prix	à	payer	en	est	élevé.	Par	exemple,	la	

décision	et	l’application	d’une	récente	réforme	

de	l’école	vaudoise	a	souffert	de	l’escamotage	

du	débat	de	fond	sur	les	finalités	de	l’éduca-

tion.	Les	oppositions	idéologiques	entre	droits	

et	devoirs	lors	des	débats	de	l’Assemblée	Cons-

tituante	ont	empêché	aussi	une	réflexion	qui	

rende	compte	des	tensions	nécessaires	entre	

autonomie	et	obéissance.

Ce	débat	sur	le	fondement	des	valeurs	est	

encore	plus	nécessaire	aujourd’hui	où	l’école	est	

aux	avant-postes	de	la	société	pour	affronter	

les	redoutables	défis	de	la	multiculturalité.	Il	ne	

suffit	pas	de	prendre	acte	de	la	pluralité,	il	faut	

la	mettre	en	tension	avec	la	recherche	d’univer-

salité.	«Accepter	le	pluralisme	ne	revient	cepen-

dant	pas	à	se	contenter	de	le	déployer	et	d’en	

prendre	acte.	Il	faut	en	quelque	sorte	pluraliser	

le	pluralisme,	c’est-à-dire	le	mettre	en	tension	

avec	un	autre	principe,	celui	de	l’unité	et	de	

l’universalité.	»	3

Nous	ne	pourrons	pas	faire	l’économie	d’un	

débat	sur	les	fondements	de	nos	valeurs,	un	

débat	où	religions	et	humanismes	ont	donné	

de	la	voix	à	travers	les	siècles.	Un	débat	brouillé	

par	le	contentieux	des	impérialismes	moraux	ou	

la	volonté	d’avoir	raison	contre	les	autres.	Mais	

il	est	temps	de	dépasser	l’opposition	entre	rai-

son	de	société	et	droits	individuels	pour	mettre	

à	plat	la	question	centrale	:	quel	être	humain	

voulons-nous	promouvoir	à	travers	l’éducation	

et	quelle	contribution	chacun	peut-il	apporter	

à	ce	projet	fondamental	?

Claude schwab

Claude Schwab a pris très récemment sa 

retraite de sa fonction de professeur-forma-

teur à la Haute Ecole Pédagogique-Vaud. Ses 

études de théologie ont dynamisé son écoute 

des grandes religions du monde. Il a apporté 

une contribution déterminante à l’ouverture 

de la discipline de l’«histoire biblique» sur une 

«histoire des religions», prenant en compte le 

multiculturalisme et l’hétérogénéité religieuse 

en développement rapide dans notre canton.

1 Martine	Addallah-Pretceille	(2005).	La dimension religieuse 

de l’éducation interculturelle. Strasbourg	:	Conseil	de	l’Eu-

rope.
2	 Article	3.
3	 Jean	Houssaye	(1992).	Les valeurs à l’école.	Paris	:	PUF,	

p.			249.
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«Le	monde	est	double	pour	l’homme,	car	l’at-

titude	de	l’homme	est	double	en	vertu	des	mots	

fondamentaux,	des	mots-principes	qu’il	est	apte	

à	prononcer.	…L’une	des	bases	du	langage,	c’est	

le	couple	JE-TU.	L’autre	est	le	couple	JE-CELA. 
dans	lequel	on	peut	aussi	remplacer	CELA	par	

IL	ou	ELLE	sans	que	le	sens	en	soit	modifié.	»	

Buber

Si	on	cherche	à	promouvoir	l’éthique,	dans	

le	contexte	de	l’école	par	exemple,	on	vise	à	

l’installer	comme	un	point	de	repère	stable	dans	

le	fouillis	environnant.	Cette	intention	peut	sus-

citer	l’étonnement;	d’abord	parce	que	l’on	peut	

se	demander	si	l’éthique	n’est	pas	déjà	dans	

l’école,	sans	faire	de	bruit,	et	s’il	est	pertinent	

d’organiser	un	tapage	à	son	propos;	ensuite	

parce	que	l’on	peut	se	demander	si	elle	n’est	

pas	toujours	en	position	subalterne,	de	sorte	

que	la	quête	d’un	point	de	repère	devrait	aller	

plus	haut	ou	plus	loin;	enfin	parce	que	le	mot	

«éthique»	n’est	pas	généralement	attaché	à	une	

idée	bien	claire,	et	dès	lors	il	faudrait	se	deman-

der	si	une	idée	peu	claire	peut	fonctionner	de	

manière	satisfaisante	comme	point	de	repère.

Du	point	de	vue	de	l’histoire	de	la	philoso-

phie,	on	peut	faire	remonter	à	Kant	1,	à	la	fin	

du	XVIIIe	siècle,	l’idée	de	désigner	l’éthique	

comme	point	de	repère,	en	lieu	et	place	de	telle	

ou	telle	métaphysique.	En	un	premier	temps,	

j’évoquerai	les	données	historiques	à	ce	sujet;	

en	un	deuxième	temps,	je	proposerai	d’y	voir	

le	modèle	de	ce	que	j’appellerai	l’éthique	réac-

tionnelle,	et	je	terminerai	en	situant	dans	ce	

cadre	les	lignes	générales	de	la	philosophie	de	

Buber.	

le point de repère éthique et la hantise du 

naturalisme : un modèle historique

C’est	depuis	Kant	seulement	que	l’éthique	

peut	être	désignée	comme	un	point	de	repère.	

Avant	lui,	l’éthique	était	subordonnée	à	une	

séquence	théorique	de	rang	supérieur.	Chez	

les	stoïciens,	par	exemple,	l’éthique	disait	qu’il	

faut	se	mettre	intérieurement	en	accord	avec	

l’ordre	de	la	nature;	c’est	donc	la	considération	

de	celle-ci,	la	physique,	qui	était	fondamentale;	

l’éthique	en	était	dérivée.	

Il	en	allait	de	même	dans	le	courant	des	

Lumières	au	XVIIIe	siècle	:	on	admettait	comme	

établie	l’existence	du	Créateur,	qui	a	créé	et	

ordonné	le	monde	et	donné	la	raison	aux	hom-

mes	pour	qu’ils	sachent	se	conduire	en	accord	

avec	ce	qui	est	juste,	en	conformité	avec	ce	que	

l’on	appelait	la	loi	naturelle	ou	morale.	Ainsi,	

dans	cette	structure,	qu’il	convient	de	désigner	

du	terme	de	théisme,	ce	qui	est	premier,	c’est	

la	thèse	de	l’existence	du	Créateur;	l’éthique	

qui	lui	est	associée	(respecter	la	loi	morale,	en	

d’autres	termes,	l’exigence	de	la	justice)	en	est	

la	conséquence.

Dès	la	fin	du	XVIIe	siècle,	le	théisme	suscite	

l’apparition	de	son	antithèse,	le	naturalisme,	

avec	Spinoza	notamment.	L’idée	est	 la	sui-

vante	:	il	n’est	pas	rationnel	d’imaginer	un	Dieu	

personnel	bienveillant	à	l’égard	des	hommes		;	

trop	de	faits	indéniables	contredisent	une	telle	

croyance.	Il	s’agit	désormais	de	rendre	compte	

de	ce	qui	se	passe	dans	le	monde	en	considé-

rant	seulement	les	forces	qui	sont	à	l’œuvre	

dans	la	nature.	La	mentalité	de	la	physique	

moderne	devient	ainsi	exemplaire	:	elle	est	éga-

lement	appropriée	quand	il	s’agit	de	la	réalité	

humaine,	aussi	bien	de	la	conduite	personnelle	

que	du	fonctionnement	de	la	société;	dans	un	

cas	comme	dans	l’autre,	il	s’agit	de	mettre	en	

évidence,	conformément	au	principe	de	cau-

salité,	les	forces	qui	s’exercent	toujours	et	par-

tout.	Ainsi,	les	hommes	sont	déterminés	par	leur	

nature	à	rechercher	ce	qui	leur	est	utile	(ils	sont	

déterminés	à	persévérer dans leur être)	et	les	

mouvements	de	la	société	s’expliquent	par	la	

configuration	des	rapports	de	forces.

La	situation	dans	laquelle	apparaît	la	philoso-

phie	de	Kant,	dans	la	seconde	moitié	du	XVIIIe	

siècle,	est	caractérisée	par	l’impressionnant	

succès	de	la	physique	moderne,	d’une	part,	

par	le	déplaisant	conflit	métaphysique	entre	le	

théisme	et	le	naturalisme,	d’autre	part.	Dans	ce	

contexte,	la	réflexion	critique	de	Kant	a	con-

sisté	à	se	demander	d’abord	comment	rendre	

compte	du	succès	de	la	physique	:	à	partir	des	

données	de	l’expérience,	l’homme	construit	ses	

connaissances	en	mettant	en	jeu	les	structures	

de	son	intelligence	.	S’il	en	est	ainsi,	quand	il	

s’agit	de	la	physique,	qu’en	sera-t-il	du	débat	

entre	le	théisme	et	le	naturalisme,	qu’en	sera-t-il	

de	la	prétention	à	connaître	la	réalité	ultime	?	

Eh	bien,	il	faudra	reconnaître	qu’il	s’agit	de	

constructions	théoriques	dépourvues	de	tout	

moyen	de	vérification.	Il	convient	de	reconnaî-

tre	les	limites	de	la	connaissance	objective	:	pour	

autant	que	nous	soyons	en	présence	de	don-

nées,	nous	connaissons	la	réalité	telle	qu’elle	est	

pour	nous	compte	tenu	des	structures	de	notre	

intelligence;	nous	ne	la	connaîtrons	jamais	telle	

qu’elle	est	en	soi.	Tel	est	pour	l’essentiel	l’abou-

tissement	de	la	réflexion	critique.

La	dimension	éthique	est	évidemment	déjà	

engagée	par	là	même.	On	pourrait	le	dire	ainsi	:	

la	mise	en	œuvre	de	la	réflexion	critique	est	

observance	de	l’exigence	de	l’honnêteté	intel-

lectuelle,	se	soucier	de	ne	pas	en	dire	plus	qu’on	

n’en	sait,	se	méfier	des	erreurs,	des	illusions,	des	

prétentions	abusives.	Et	pourquoi	donc	faudrait-

il	se	méfier	et	mettre	en	garde	?	Réponse	:	le	res-

pect	de	ce	qui	est	vrai	est	une	exigence	incondi-

tionnelle,	absolue.	La	situation	de	choix	et,	par	

suite,	de	responsabilité,	est	dès	lors	manifeste	:	

j’ai	le	choix	entre	la	sobriété	de	la	réflexion	cri-

tique	et	l’adhésion	à	des	sornettes	envoûtantes,	

le	choix	entre	l’aveu	de	ma	finitude	et	l’affiche	

de	prétentions	totalisantes	et	glorieuses.	Et	si	

j’ai	le	choix,	je	ne	suis	pas	déterminé	contraire-

ment	à	ce	que	prétendait	le	naturalisme.

A	partir	de	cette	éthique	du	savoir,	qu’en	est-

il	des	relations	interpersonnelles	?	Chez	Kant,	

la	loi	morale	est	constitutive	de	la	raison,	et	

elle	commande,	de	manière	inconditionnelle,	

le	respect	des	personnes.	La	cohérence	entre	

ce	phare	éthique	et	la	critique	de	la	connais-

sance	est	manifeste	:	la	conduite	d’autrui	est	

promouvoir l’éThique à l’éCole ? 



sans	doute	constatable	à	titre	de	phénomène;	

elle	donne	accès	à	la	réalité	d’autrui	tel	qu’il	

est	pour	nous	compte	tenu	de	nos	instruments	

de	connaissance;	elle	ne	donne	nul	accès	à	la	

réalité	d’autrui	tel	qu’il	est	en	lui-même.	Son	

intériorité	m’est	à	jamais	inconnue,	en	rigueur,	

et	c’est	en	un	sens	ce	que	l’on	dit	quand	on	dit	

que	je	lui	dois	le	respect.	

Ainsi,	on	est	en	pleine	aberration,	conjointe-

ment	théorique	et	éthique,	si	l’on	se	croit	habi-

lité	à	porter	un	jugement	sur	sa	personne,	si	

l’on	prétend	savoir	ce	qu’il	est	en	lui-même.	On	

n’est	pas	moins	égaré	si	l’on	se	croit	autorisé	à	

le	pousser	à	se	mettre	à	nu,	à	passer	aux	aveux,	

pour	que	l’on	sache	enfin,	une	bonne	fois,	qui	il	

est,	et	que	l’on	puisse	enfin,	une	bonne	fois,	le	

lui	dire	et	le	river	à	cette	étiquette.	Et	on	atteint	

probablement	un	sommet	dans	l’art	de	la	trom-

perie	si	on	prétend	l’aider	en	lui	manquant	ainsi	

de	respect.

le modèle de l’éthique réactionnelle

L’évocation	historique	qui	précède	incite	à	

laisser	désormais	l’histoire	dans	l’ombre	mais	

à	en	retenir	les	traits	essentiels	et	à	esquisser,	

grâce	à	eux,	le	modèle	de	l’éthique	réaction-

nelle.	L’intérêt	de	l’évocation	historique	est	de	

pouvoir	examiner	tranquillement,	sans	s’y	trou-

ver	immédiatement	impliqué,	la	manière	dont	

les	idées	se	sont	enchaînées	et	de	se	demander	

s’il	est	nécessaire	qu’elles	s’enchaînent	ainsi.	

Dans	le	modèle	historique,	l’éthique	résulte	

de	la	critique	de	la	connaissance,	donc	conjoin-

tement	de	la	vigilance	à	l’égard	des	limites,	

de	la	connaissance	objective	et	de	l’impossibi-

lité	de	transposer	une	conviction	religieuse	en	

savoir.	Supposons	maintenant	que	l’on	cherche	

à	promouvoir	l’éthique	comme	point	de	repère,	

mais	sans	accepter	de	se	charger	de	l’héritage	

critique	(qui	occasionne	régulièrement	quelque	

fatigue),	quel	est	l’effet	de	signification	que	l’on	

va	ainsi	produire	?

J’aimerais	me	servir	du	terme	d’idéologie	en	

un	sens	péjoratif	pour	désigner	un	type	de	dis-

cours	qui	diffuse	de	manière	affaissée	une	théo-

rie	qui	présente	un	degré	élevé	de	consistance	

et	qui	prétend	à	la	vérité.	Soit,	par	exemple,	le	

naturalisme	du	XVIIe,	qui	se	veut	doctrine	englo-

bante	en	accord	avec	la	physique	déterministe,	

et	dont	la	diffusion	idéologique	ne	fait	valoir	

que	ceci	:	quoi	qu’il	fasse,	l’homme	se	borne	à	

chercher	son	intérêt,	quoi	qu’il	se	passe	dans	la	

société,	c’est	toujours	le	plus	fort	qui	l’emporte.	

Pourquoi	la	longue	marche	de	la	réflexion	si	on	

peut	entendre	immédiatement	à	quoi	elle	a	

conduit	?	Pourquoi	l’effort	si	la	paresse	en	par-

tage	l’aboutissement	?

Si	maintenant	l’éthique	cherche	à	se	faire	

valoir	en	se	coupant	de	la	réflexion	critique,	

je	crains	fort	qu’elle	ne	soit	en	grand	péril	de	

sombrer	dans	l’idéologie.	Le	sommet	de	la	cari-

cature,	à	ce	propos,	à	peine	imaginable	par	les	

humoristes	les	plus	mordants	voici	une	ou	deux	

décennies	:	le	Président	qui	parle	(apparemment	

sans	intention	humoristique)	de	l’axe	du	Bien	et	

de	l’axe	du	Mal.	

On	pourrait	 reprendre	 l’ensemble	de	 la	

situation	du	point	de	vue	de	la	question	de	

la	maîtrise.	La	métaphysique,	théiste	ou	bien	

naturaliste,	prétendait	avoir	atteint	un	savoir	

global;	elle	prétendait	à	la	maîtrise	théorique.	

Et	quand	on	pose	qu’autrui	se	réduit	à	ce	que	

l’on	en	connaît,	que	d’ailleurs	on	est	parfaite-

ment	au	clair	avec	le	fond	du	psychisme	ou	le	

mécanisme	des	neurones,	l’intention	de	maîtrise	

théorique	manifeste	sa	connexion	avec	la	pas-

sion	de	la	domination.	Il	en	va	de	même	quand	

on	invoque	la	loi	de	la	concurrence	universelle	:	

on	prétend	savoir	et	on	s’autorise	du	coup	à	se	

comporter	d’une	manière	assez	particulière.	

On	pourrait	donc	proposer	de	considérer	

qu’existe,	dans	notre	entourage,	une	manière	

de	penser	qui	se	trouve	à	l’extrême	opposé	de	

l’éthique	réactionnelle;	si	on	voulait	la	nommer,	

on	pourrait	parler	de	l’idéologie	de	la	maîtrise.	

Il	n’est	pas	sûr	qu’elle	n’ait	pas	une	certaine	ten-

dance	à	s’infiltrer	dans	les	écoles.

l’événement de la rencontre dans le cadre de 

l’éthique réactionnelle

Le	monde	est	double	pour	l’homme,	disait	

Buber,	car	l’attitude	de	l’homme	est	double	

selon	qu’il	se	trouve	disponible	à	une	rencon-

tre,	face-à-face,	de	type	Je-Tu,	ou,	à	l’opposé,	

� | éThique, soCiéTé, éCole
promouvoir l’éThique à l’éCole  ?

Emmanuel	Kant	(1724	-	1804)
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soucieux	de	prendre	acte	des	données	de	fait	et	

de	prendre	ses	responsabilités	dans	le	monde	du	

Cela.	On	a	ainsi	une	philosophie	de	la	dualité	et	

de	l’ambiguïté.

Ainsi,	la	personne	d’autrui	est,	d’un	côté,	un	

Cela	observable,	mais,	d’un	autre,	à	certains	

moments	privilégiés,	il	est	possible	de	la	ren-

contrer	comme	un	Tu.	Dans	un	contexte	inter-

personnel	plus	large,	il	est	indispensable	que	les	

institutions	sociales	fonctionnent	de	manière	

satisfaisante	dans	l’ordre	du	Cela,	mais	les	ins-

titutions	sont	en	elles-mêmes	désespérantes	

si	elles	ne	laissent	pas	de	place	à	l’événement	

d’une	communauté,	où	l’importance	de	la	rela-

tion	interpersonnelle	et	de	la	communication	

qui	lui	est	associée	devient	prédominante.	La	

relation	de	type	Je-Tu	n’est	donc	pas	limitée	au	

face-à-face	entre	deux	personnes;	si	c’est	dans	

ce	contexte	qu’elle	se	conçoit	de	la	manière	la	

plus	simple	et	la	plus	fondamentale,	elle	n’en	

trouve	pas	moins	son	analogue	dans	le	vécu	

communautaire.	Il	faut	en	dire	encore	autant	

du	travail	intellectuel	:	l’acquisition	du	savoir	est	

en	un	sens	prise	de	connaissance	d’un	ensemble	

de	Cela	(correctement	ordonnés,	supposons-le),	

mais	l’univers	des	connaissances	serait	désespé-

rant	s’il	se	réduisait	à	la	juxtaposition,	à	l’infini,	

des	Cela;	et	si	l’on	veut	bien	se	rendre	attentif	

au	vécu	réel,	on	s’apercevra	que	certaines	idées	

sont	pour	nous,	à	certains	moments,	dans	une	

relation	fort	semblable	à	une	relation	de	dialo-

gue	:	«Nous	ne	distinguons	aucun	Tu,	mais	nous	

nous	sentons	appelés	et	nous	répondons,	nous	

créons	des	formes,	nous	pensons,	nous	agis-

sons.		»	(Buber, Je et Tu)

Le	caractère	d’événement	de	la	relation	de	

type	Je-Tu	est	familier	dans	le	contexte	de	la	

relation	entre	deux	personnes.	Pour	que	le	cours	

habituel	du	Je-Il	ou	Je-Elle	s’interrompe,	il	faut	

que	l’ouverture	à	la	présence	(la	disponibilité	

à	la	rencontre)	soit	engagée	de	part	et	d’autre	

en	contemporanéité.	La	rencontre	n’est	donc	

au	pouvoir	ni	de	l’un,	ni	de	l’autre;	ni	l’un,	ni	

l’autre,	ne	peut	la	faire	ou	la	produire;	aucun	

d’eux	n’en	a	la	maîtrise,	et	l’un	comme	l’autre	

peut,	au	mieux,	la	recevoir	comme	un	événe-

ment.	

Il	m’est	arrivé	une	fois	que	je	renvoyais	à	

Buber,	jadis,	de	me	faire	dire	qu’il	s’agissait	

d’une	métaphysique	des	pronoms	personnels.	

Le	contradicteur	était	un	personnage	considéra-

ble,	détenteur	d’une	vision	spéculative	extrême-

ment	élaborée	et	probablement	sublime,	mais	

qu’il	répugnait	à	mettre	en	discussion.	Je	n’osai	

lui	répondre,	d’abord	parce	qu’il	était	considé-

rable,	ensuite	parce	que	je	craignais,	puisqu’il	

ne	voyait	partout	que	des	Cela,	mais	exaltants,	

qu’il	soit	dépourvu	des	structures	mentales	qui	

lui	auraient	permis	de	comprendre.	Il	aurait	

fallu,	en	effet,	qu’il	soit	accessible	à	la	réflexion	

critique,	et	je	l’en	voyais	à	cent	lieues.	

Pareille	mésaventure	pourrait	bien	m’arriver	

aujourd’hui	même	de	la	part	de	quelque	adepte	

de	l’idéologie	de	la	maîtrise.	Le	cas	échéant,	si	la	

discussion	s’engageait,	je	proposerais	un	ordre	

du	jour	où	on	parlerait	d’abord	de	Kant.

 pierre-andré stucki

Pierre-André Stucki a fait sa carrière comme 

enseignant en philosophie. Il a eu l’occasion 

de marquer de sa rigueur et de sa passion des 

générations de gymnasiens de Bienne, puis de 

Lausanne, et a dispensé de nombreuses années 

un cours à des futurs enseignants secondaires 

sur la philosophie de la pédagogie. Il anime 

aussi régulièrement des séminaires de lectures 

philosophiques.

1	 Je	m’autorise,	dans	le	présent	contexte,	à	parler	de	Kant	dans	

un	vocabulaire	qui	n’est	pas	le	sien,	mais	qui,	à	mon	sens,	ne	

le	trahit	pas.	Je	ferai	de	même	par	la	suite.



genolier, village de la CôTe, 
dans le disTriCT de nyon, aux 
FronTières genevoise eT Fran-
çaise du CanTon de vaud, 
s’éTend au pied des immenses 
ForêTs du Jura, dans une plaine 
mollemenT inClinée Jusqu’au 
Bleu léman. dans les arChi-
ves de la maison de Commune 
repose l’hisToire de Ce village eT 
de son éCole. quelles valeurs 
éduCaTives les auToriTés, les 
enseignanTs eT les Familles 
prônaienT-ils eT quels rôles 
onT-ils Joués dans la mise en 
plaCe de l’insTiTuTion sColaire 
à genolier il y a quelque CenT 
ans ? on se rendra CompTe, par 
Ce résumé d’une monographie 
hisTorique, des souCis quoTi-
diens des «régenTs» eT des ins-
TiTuTeurs, eT que les quesTions 
graves qui se posaienT à eux 
resTenT d’aCTualiTé…

� | éThique, soCiéTé, éCole
genolier, ou de l’éduCaTion dans un village vaudois au xixe sièCle
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de la réforme à l’école pour tous (�8�4)

A	Genolier	et	dans	 la	plupart	des	autres	

communautés	du	canton	avant	la	Réforme,	

c’est	essentiellement	l’Eglise	qui	se	chargeait	

de	l’instruction	publique.	L’arrivée	des	Bernois	

développe	et	améliore	la	scolarisation	par	de	

multiples	ordonnances.	En	1628,	l’une	d’entre	

elles	stipule	que	«chaque paroisse est tenue 

d’ouvrir une école. L’école est obligatoire, tous 

les enfants sont tenus d’y aller dès qu’ils peu-

vent comprendre quelque chose. Ils ne doivent 

en être libérés que quand ils savent lire, com-

prendre le catéchisme et les principales vérités 

de la religion. Les absences sont réprimées. Les 

maîtres doivent être des hommes pieux et hon-

nêtes.» 1	(Rochat,	1973,	pp.	65-68)	

Le	but	principal	de	l’école	est	«d’apprendre	

à	lire	la	Bible»	aux	élèves	(Heller,	1988,	p.13).	

Jusqu’au	XIXe	siècle,	les	villages	jouissent	tou-

tefois	d’une	large	indépendance	concernant	les	

programmes,	les	connaissances	exigées	chez	les	

maîtres	et	les	apprentissages	attendus	des	élè-

ves.	Il	en	résulte	un	faible	niveau	d’instruction	:	

les	communautés	engagent	le	plus	souvent	des	

régents	sans	formation,	mal	payés,	mal	logés.	

Ils	sont	inspectés	par	«Monsieur	le	Ministre	de	

l’Eglise	tant	pour	les	choses	à	enseigner	que	

pour	la	discipline	de	la	jeunesse»	(Rochat,	ibi-

dem).	

En	1666,	le	Conseil	des	communiers	institue	

un	règlement	de	fonctionnement	pour	le	maî-

tre	d’école.	Ce	document	est	intéressant	à	dou-

ble	titre.	Nous	y	apprenons	en	préambule,	que	

le	gouverneur	a	réprimandé	Paul	Desvignes,	

régent	de	Genolier,	en	exigeant	de	lui	qu’il	fasse	

personnellement	«son travail sans le confier à 

son fils»	et	insisté	pour	qu’il	enseigne	non	seule-

ment	«à lire, à escrire, puis Dieu, mais aussi aux 

bonnes mœurs et civilités, et surtout à la piété».	

Cette	autorité	instaure	la	même	année	l’ensei-

gnement	«pour les filles à travailler à l’esguille 

et au linge» (Caboussat,	1997,	p.159).

Une	longue	période	de	création	et	d’insti-

tutionnalisation	de	l’école	publique,	gratuite	

et	obligatoire	voit	émerger	des	valeurs,	des	

attitudes,	des	croyances	et	des	comportements	

selon	un	processus	de	transmission	et	d’appren-

tissage.

L’école	est	«le	lieu	où	apprendre	à	se	com-

porter	convenablement	dans	la	société,	inté-

rioriser	les	manières	élémentaires	et	les	valeurs	

morales	fondamentales»	(Heller,	op.	cit.,	p.103).	

L’investissement	éducatif	du	XIXe	au	XXe	siècle	

est	le	reflet	de	l’évolution	de	la	société	et	du	

projet	éducatif	qu’elle	décide	de	poursuivre.	

Une	école	pour	tous,	gratuite	et	obligatoire,	

arasant	les	inégalités	sociales,	implique	la	mise	

en	place	de	lois,	de	règlements,	de	moyens	et	

d’instances	de	contrôle.	Cela	ne	s’est	pas	réalisé	

sans	heurts	ni	tergiversations,	sans	débats	et	

affrontements.	«Nous voulons la moralité; eh 

bien ! nous ne l’aurons dans nos écoles et dans 

la société, qu’en faisant l’éducation de l’âme, en 

l’élevant, en la faisant monter par degré à l’état 

de dignité et de culture qui lui appartient dans 

l’ordre de la providence.»	(Gauthey,	in	Ticon,	

1986,	pp.18-19)	

La	fréquentation	de	 l’école,	 le	maintien	

de	la	discipline	et	l’enseignement	des	valeurs	

morales	de	la	société	au	travers	des	instructions	

religieuse	et	civique	ont	été	des	points	impor-

tants	de	discussion	relativement	à	la	mise	en	

place	de	l’institution	scolaire	dans	le	canton	de	

Vaud.	Quelles	en	furent	les	étapes	principales	à	

Genolier	dont	les	autorités,	les	enseignants	et	

les	familles	ont	intégré	peu	à	peu	décrets,	inno-

vations	et	mutations	concernant	l’école,	édictés	

dans	le	canton	pendant	le	XIXe	siècle	?

les autorités et les Commissions d’inspection 

des écoles

Peu	à	peu,	dans	les	années	qui	suivent	la	

Révolution	française,	l’Etat	projette	de	diminuer	

à	son	profit	l’autorité	de	l’Eglise.	Des	discussions	

se	tiennent	en	vue	de	l’élaboration	d’une	for-

mation	de	maîtres	laïcs.	Elles	ont	duré	trente	

ans.	En	1833,	l’Ecole	normale	de	Lausanne	sise	

près	de	la	cathédrale	voit	le	jour.	Le	24	janvier	

1834,	une	loi	contraint	les	communes	à	créer	des	

Commissions	d’inspection	des	écoles	chargées	de	

la	surveillance,	de	l’organisation,	en	un	mot	de	

la	bonne	marche	des	lieux	d’instruction.	Cette	

loi	«obligeait	le	pasteur	à	prendre	part	à	cette	

autorité	entouré	de	deux	membres	nommés	par	

la	Municipalité»	(Burnier,	2001,	p.	33).

La	Commission	de	Genolier	se	met	tout	de	

suite	au	travail	«avec cœur, compétence et 

dévouement»	au	cours	de	séances	vespérales	

hebdomadaires.	Selon	la	loi,	ces	séances	doi-

vent	se	tenir	au	minimum	une	fois	par	mois	

pour	discuter	des	questions	pendantes.	Leurs	

procès-verbaux	relatent	de	1834	à	1868	les	

soucis	et	les	difficultés	inhérents	à	cette	tâche.	

Diverses	responsabilités	concernant,	en	l’occur-

rence,	la morale et l’éducation à la citoyenneté 

incombent	aux	commissaires	:	les nominations 

et la surveillance de la discipline et de l’absen-

téisme.

genolier, ou de l’éduCaTion dans un 
village vaudois au xixe sièCle



les nominations

Une	des	charges	de	la	Commission	des	Ecoles	

consiste	à	nommer	les	régents,	à	définir	leur	

cahier	des	charges,	leur	salaire	et	à	surveiller	

leur	moralité,	tâches	dont	voici	un	exemple	ins-

crit	dans	le	registre	des	procès-verbaux.	En	1834,	

la	commission	dessine	ainsi	le	profil	d’un	futur	

maître	:	en	plus	de	l’enseignement	courant,	le	

maître	est	tenu,	chaque	dimanche,	d’assembler	

et	de	conduire	au	service	religieux	ses	écoliers	

les	plus	avancés,	de	conduire	le	chant	des	psau-

mes	à	ladite	église,	en	mesure,	et	de	former	les	

enfants	à	y	chanter	les	parties	sous	sa	direction.	

«En fin le Régent devra s’abstenir de fréquenter 

les danses, les jeux publics, le cabaret.»		2

la surveillance et la discipline 

La	Commission	supervise	régulièrement	le	

travail	scolaire	du	maître	et	des	élèves,	servant	

ainsi	de	liaison	entre	l’Etat,	la	Municipalité,	le	

régent	et	les	parents.	Les	visites	d’école	par	la	

Commission	sont	régulières	et	plus	ou	moins	

nombreuses	selon	les	circonstances.	Lors	de	

chaque	visite,	les	édiles	rappellent	aux	écoliers	

que	leur	présence	à	l’école	et	au	culte	est	obli-

gatoire	et	qu’ils	ne	doivent	pas	se	trouver	dans	

les	rues	dès	la	nuit	tombée.	Le	procès-verbal	de	

la	séance	du	4	décembre	1838	rapporte	que «le 

président a visité 2 fois les écoles dans le cou-

rant de la semaine. Les enfants ont peu d’appli-

cation et de bonne volonté. Ils n’étudient pas 

assez leurs tâches. Ils sont très en retard pour 

l’orthographe et pour l’arithmétique.»	Dans	la	

séance	du	10	janvier	1842,	«la Commission se 

transporte en corps aux Ecoles. Elle est peinée 

d’y trouver peu de tranquillité, d’application et 

de discipline»	3. 

La	Commission	procède	aussi	à	des	examens	

annuels.	En	1843,	les	édiles	constatent	que	«les 

examens sur la Géographie, Histoire, droits et 

devoirs des citoyens, Sciences naturelles, Dessin, 

Géométrie, donnent de très faibles résultats».	Ils	

encouragent	les	deux	maîtres	à	mieux	faire	pro-

gresser	leurs	élèves,	ce	qui	entraîne	une	amélio-

ration	des	résultats	les	années	suivantes	!

Les	membres	de	la	Commission	s’autorisent	et	

sont	même	incités	à	punir	(mais	les	châtiments	

corporels	sont	déjà	interdits	4)	tout	écolier	surpris	

dans	les	rues	après	7	heures	du	soir.

les absences

Genolier,	village	essentiellement	agricole,	

rend	les	bras	des	enfants	plus	utiles	à	l’étable	

ou	aux	champs	que	sur	les	bancs	d’école	où	de	

toute	façon,	selon	les	rumeurs	de	l’époque,	ils	

n’apprennent	pas	grand-chose	!	Le	procès-verbal	

de	la	séance	du	20	août	1840	relate	que	«l’école 

à 7 heures empêche les enfants de mener le 

bétail au pâturage. Les parents demandent que 

l’école ait lieu au-milieu du jour afin de pou-

voir y envoyer plus régulièrement leurs enfants. 

Décision de la Commission : l’école se tiendra de 

11heures à 2 heures de l’après-midi».	La	Cons-

titution	fédérale	de	1874	déclarant	gratuite	et	

obligatoire	l’instruction	publique	et	la	loi	de	

1877	interdisant	le	travail	des	enfants	ont	per-

mis	de	diminuer	l’absentéisme,	qui	reste	pour-

tant	au	niveau	local	un	problème	prégnant	dans	

tout	le	XIXe	siècle,	pour	les	commissions	d’ins-

pection	et	les	enseignants.

les enseignants en congrès

L’enseignement	de	la	morale	et	la	fréquen-

tation	de	l’école	sont	des	points	importants	de	

discussion	pour	les	enseignants	du	XIXe	siècle	

réunis	en	congrès.	«Le développement moral ne 

signifie rien moins que l’éducation proprement 

dite, dont l’instruction n’est qu’un moyen.» 

(Congrès	1866).	

� | éThique, soCiéTé, éCole
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En	1877,	étudiant	l’article	27	de	la	Constitu-

tion	fédérale	qui	demande	une	instruction	suf-

fisante,	le	rapporteur	proposait	que	«l’institu-

teur s’efforce de développer harmoniquement 

les facultés physiques, intellectuelles et mora-

les des enfants».	En	1864,	une	association	des	

enseignants	romands	voit	le	jour.	Son	premier	

congrès	a	lieu	à	Fribourg	le	6	août	1866	avec,	en	

point	trois,	une	question	de	Bourqui	qui	donne	

forme	aussi	au	sentiment	de	la	tâche	immense	

dévolue	à	l’école	:	«L’Ecole primaire fait-elle tout 

ce qu’elle doit pour le développement moral de 

la jeunesse ? (…) Jamais plus qu’aujourd’hui on 

a dû demander autant à l’école, jamais donc il 

n’a fallu aux maîtres autant d’habileté et de 

dévouement. Aussi, notre responsabilité à tous 

est-elle immense, effrayante, car on accuse assez 

volontiers l’école de tout le mal dont souffre 

notre époque.» Passionnante	aussi	est	l’évolu-

tion,	non	sans	résistance,	des	mentalités	et	des	

réflexions	sur	l’éducation	des	filles,	en	rapport	

notamment	avec	la	citoyenneté.	Et,	dans	les	

vingt	dernières	années	du	siècle,	se	font	jour	

les	questions	de	l’intégration	de	l’enfance	aban-

donnée,	de	structures	éducative	adaptée	aux	

enfants	«vicieux et indisciplinés».

des enseignants réunis dans un cercle  

pédagogique

Ces	questions	préoccupent	aussi	les	institu-

teurs	de	Genolier	et	environs	qui	décident	en	

1865	de	fonder	un	cercle	pédagogique,	appelé	

Cercle des instituteurs de Begnins.	Outre	les	

questions	de	l’absentéisme,	ce	cercle	réfléchit	

à	la	posture	et	à	la	responsabilité	de	l’institu-

teur,	à	l’école	et	en	dehors	de	celle-ci.	Et	l’on	

voit	apparaître	une	évolution	profonde	sur	ces	

sujets,	comme	on	le	voit	dans	les	deux	textes	

suivants.	«Les membres de la conférence sont 

d’accord qu’il est nécessaire de surveiller aussi 

les enfants en dehors de l’école, mais sous cer-

taines réserves cependant. A l’unanimité, ils 

pensent qu’une promenade de temps en temps 

n’est pas inutile, et c’est tout particulièrement 

dans les moments de récréation que le régent 

doit poser son regard autour de lui. La confé-

rence pense que le régent ne doit pas s’ériger 

en garde police et être sans cesse aux aguets 

pour surveiller les enfants, car, dans ce cas, il se 

rabaisserait plutôt que de s’attirer de la consi-

dération; mais que dans des courses, s’il voit des 

enfants en faute il doit les punir. (…) La confé-

rence pense que les régents ne sont responsa-

bles des enfants que durant l’école.» (Begnins,	

1871)

Le	30	septembre	1871,	un	rapport	concernant	

la	discipline	est	proposé	en	lecture	et	l’attitude	

du	maître	concernant	cette	problématique	

prise	en	compte.	«Un maître chrétien demeure 

ferme, juste, prudent, se respectant et respec-

tant ses élèves, qui, connaissant la responsabilité 

de sa noble mais pénible mission, fait tous ses 

efforts pour en remplir fidèlement les devoirs. 

Préparer consciencieusement ses leçons afin 

d’être bref, simple, clair et logique. S’attacher 

les élèves par une physionomie calme, sérieuse, 

douce et empreinte du cachet de la charité. 

Entretenir, autant que faire se peut, de bonnes 

relations avec les autorités. Quant aux moyens 

à employer pour réprimer les infractions aux 

règles établies, l’instituteur devra faire preuve 

de beaucoup de tact, afin d’approprier les puni-

tions au caractère de l’élève et aux circonstances 

qui militent pour une punition plutôt que pour 

une autre, de prudence et de réflexion pour que 

toute punition infligée s’exécute intégralement. 

Sauf de rares exceptions, les peines corporelles 

seront exclues de l’école.»

morale et éducation à la citoyenneté

Deux	grands	thèmes	reviennent	régulière-

ment	dans	les	réunions	du	Cercle	concernant	

la	morale	et	la	citoyenneté	:	l’instruction	civi-

que	pour	les	filles	et	les	garçons,	et	l’instruc-

tion	religieuse.	Le	4	septembre	1869,	à	Arzier,	

«un membre de la conférence prend la parole 

et trouve que notre loi scolaire n’est pas assez 

large dans ce sens qu’elle n’admet pas les jeunes 

filles à prendre part aux leçons d’instruction civi-

que qui sont données aux garçons; ce membre 

estime que les jeunes filles ne sont pas assez au 

clair sur notre organisation politique. Un autre 

membre demande la parole. Il estime que les 

jeunes filles doivent connaître aussi bien que 

les garçons l’organisation politique de notre 

patrie. Ainsi, il prend pour exemple les temps 

des anciens Gaulois et des Helvètes où les fem-

mes avaient une part bien plus grande que de 

nos jours; aussi étaient-ce les femmes qui dans 

maintes circonstances importantes étaient appe-

lées à donner leur avis et décidaient même des 

questions importantes de telle sorte que dans 

beaucoup de cas, telles que gérance de bien, 

administration générale, les femmes devraient 

avoir une part bien plus grande. Un autre mem-

bre ne pense pas que la femme ait une aussi 

grande part dans la vie civile et sociale que 

l’homme. Cependant, il ne trouve pas qu’il y 

ait inconvénient à ce que les filles assistent en 

même temps que les garçons aux leçons d’ins-

truction civique; il pense que, dans beaucoup de 

cas, les femmes ne seraient pas plus à même de 

donner de bons conseils à leurs époux, à leurs 

fils, si elles connaissaient mieux les droits et les 

devoirs du citoyen.»

la famille

Le	1er	juin	1867,	le	rôle	de	la	famille	dans	

l’éducation	de	la	jeunesse	est	à	l’ordre	du	jour	

du	Cercle	de	Begnins.	L’institution	familiale	

«remplit-elle ses obligations à cet égard» ?	Le	3	

août	1867	à	Gland,	on	débat	à	propos	du	rôle	

des	parents.	Les	discussions	aboutissent	au	cons-

tat	que	la	famille «ne remplit pas les obligations 

que la nature et les lois lui imposent et qu’il y 



aurait beaucoup à faire auprès des parents de 

ce côté-là. (…) En règle générale, on peut clas-

ser les familles en 3 groupes savoir : les bonnes 

qui remplissent leurs devoirs; les indifférentes 

qui laissent faire, sans s’inquiéter de ce que font 

leurs enfants, et les mauvaises qui, au lieu de 

concourir au développement de leurs enfants 

l’entravent par leurs paroles et leur exemple.» 

Le	5	octobre	1867	à	Bassins,	une	double	ques-

tion	émanant	du	Comité-Central	de	la	société	

pédagogique	est	discutée	:	«Quels sont les 

moyens les plus propres à combattre les défauts 

et les mauvais penchants chez les élèves ? Dans 

quelle mesure, la famille doit-elle concourir avec 

l’école pour atteindre ce résultat ?»	Décision	est	

prise	:	chaque	membre	du	Cercle	réalisera	un	

travail	par	écrit	concernant	ces	questions,	les	

enseignants	se	plaignant	régulièrement	de	l’in-

différence	des	parents	«qui ne se soucient guère 

de faire donner à leurs enfants une bonne édu-

cation»	(9	janvier	1869).

En	1874,	l’instruction	publique	devient	gra-

tuite	et	obligatoire.	L’instruction	civique	est	à	

l’ordre	du	jour	du	Cercle	le	28	février	à	Begnins.	

M.	Suget	constate	«qu’on ne peut rien formuler 

à cet égard et veut laisser à chaque instituteur 

le soin de composer lui-même son petit cours, 

selon les nécessités et les besoins que lui dicte 

sa conscience. M. Légeret affirme que c’est une 

erreur de croire que les connaissances civiques 

doivent n’être l’apanage que du sexe fort; car 

combien de faits, dit-il, l’histoire ne nous offre-

t-elle pas de mères de famille qui ont su former 

des citoyens dignes de ce nom. M. Musy s’atta-

che à démontrer qu’à la base de l’enseignement 

de l’instruction civique doit présider ce grand 

devoir : l’amour de la patrie. M. Bovey voit dans 

notre jeunesse l’avenir de la patrie. Il faut agir 

sur elle, et s’efforcer de combattre ce penchant 

à l’indifférence pour les affaires publiques. M. 

Pécoud pense, avec raison, que sans éducation 

religieuse, il n’y a pas de chrétien, et sans ins-

truction civique, pas de citoyen. Agir sur le cœur 

de l’enfant et le faire remonter à la source d’où 

découlent toutes choses voilà ce qui doit guider 

les éducateurs de la jeunesse.»

Le	23	janvier	1899,	M.	le	pasteur	Moreillon	

lit	un	rapport	«très détaillé et très bien rédigé» 

sur	le	sujet	Education	&	Instruction.	Cette	lec-

ture,	contrée	par	M.	le	pasteur	Rossé,	débouche	

sur	un	consensus	entre	éducation	et	enseigne-

ment.

«Il nous fait un judicieux parallèle entre l’édu-

cation des enfants telle qu’elle est et la même 

éducation, telle qu’elle devrait être. Quatre 

facteurs interviennent dans ce domaine, quatre 

genres de personnes qui, quoique étrangères, 

concourent au même but : éduquer l’enfant. Ce 

sont les parents, les instituteurs, les pasteurs, 

l’opinion publique. Ces quatre facteurs ont pour 

mission, chacun dans son domaine, de dévelop-

per harmoniquement chacune des facultés de 

l’enfant, savoir : le cœur, qui produit une force; 

la conscience, lentille qui reflète cette force 

dans toutes les directions et particulièrement 

sur le devoir;	l’intelligence, qui fournit des ren-

seignements quant à l’application judicieuse de 

cette force, et la volonté	qui transforme cette 

force en actes. Il est évident que si l’une de ces 

facultés vient à être négligée, les trois autres 

fonctionnent en vain. Le rôle des éducateurs 

sera donc le suivant : pour les pasteurs : contrô-

ler l’éducation que les enfants reçoivent dans 

leurs familles; pour les instituteurs, surveiller 

l’éducation reçue des parents et veiller à son 

application pratique dans la vie journalière.

L’orateur termine en émettant le vœu que 

l’Ecole normale forme plus des éducateurs que 

des instituteurs, lesquels, avec le secours et la 

collaboration des pasteurs, pourront mieux 

concourir au bien-être de notre peuple. M. le 

pasteur Rossé combat vaillamment la plupart 

des idées de M. le pasteur Moreillon, surtout 

au point de vue du remède à apporter au mal 

que ce dernier signale. Mais on finit par s’en-

tendre et tout se résume à ceci :	Insister	toujours	

davantage	sur	le	côté	éducatif	de	l’enseigne-

ment.	Aujourd’hui encore, nous débattons 

autour de cette question : Le maître doit-il se 

contenter d’enseigner ou doit-il en plus édu-

quer et si oui, quelle part donner à chacune de 

ces charges ? »	5

Au	XIXe	siècle,	on	se	préoccupe	donc	beau-

coup	des	articulations	instruction-Etat,	ins-

truction-famille	et	éducation-Etat,	éducation-

famille.	Les	psychologues	et	pédagogues	de	

l’époque	s’inspirent,	souvent	même	sans	le	

reconnaître,	du	savoir	et	du	savoir-faire	des	

parents,	notamment	des	mères,	tel	Fröbel,	à	la	

suite	de	Pestalozzi	en	1840	(Montandon,	1994,	

p.155).	Quant	aux	enfants	dont	les	parents,	ron-

gés	par	la	pauvreté,	l’alcoolisme	et	la	débauche	

ne	peuvent	assumer	leurs	tâches,	ni	éducatives	

ni	instructives,	on	tente	de	plus	en	plus	de	les	

séparer	du	milieu	néfaste	dans	lequel	ils	se	trou-

vent,	pour	les	instruire	et	les	éduquer	dans	les	

écoles.	On	prend	aussi	en	charge	les	enfants	

«	anormaux	»	que	l’on	place	dans	des	familles	

ou	dans	des	asiles	(à	Echichens	en	1828,	à	Oron	

en	1830,	à	Etoy	pour	les	enfants	idiots	en	1872,	

etc.).	L’Etat	supplée	ainsi	aux	carences	familia-

les.

a genolier,	au	cours	du	XIXe	siècle,	le	rôle	

des	familles	par	rapport	à	l’institution	scolaire	

consiste	essentiellement	à	l’obligation	de	veiller	

� | éThique, soCiéTé, éCole
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à	la	fréquentation	de	l’école	par	leurs	enfants.	

Concernant	l’enseignement	proprement	dit,	les	

parents	font	entièrement	confiance	au	régent.	

Selon	ses	devoirs	définis,	il	«tâchera	de	bien	

instruire	chaque	enfant	dans	la	lecture,	l’écri-

ture,	l’arithmétique,	la	musique,	les	principes	

de	piété	et	de	bonnes	mœurs,	en	faisant	son	

possible	pour	les	pousser	à	l’instruction	selon	

son	talent»	(Rochat,	op.	cit.	p.68).

Bilan et perspectives

A	Genolier,	au	début	du	XIXe	siècle,	l’école	

communale	est	le	lieu	privilégié	de	l’éducation	

des	enfants.	L’Eglise	en	la	personne	du	pasteur	

responsable	de	la	nomination	du	régent,	et	

l’Etat	représenté	par	la	Commission	des	écoles	

inculquent	la	citoyenneté,	le	comportement	et	

la	morale	aux	jeunes	générations.	Les	familles	

ne	voient	de	manière	générale	pas	l’utilité	de	

la	fréquentation	scolaire	assidue	pour	leurs	

enfants.	Les	régents	peu	formés	sont	principale-

ment	tenus	de	transmettre	des	savoirs	religieux	

et	musicaux.	Par	la	suite	et	dans	la	perspective	

de	la	société	industrielle,	objectif	de	la	bour-

geoisie	démocratique,	chaque	individu	est	consi-

déré	comme	le	maillon	d’une	chaîne.	«L’individu	

parasite,	incapable,	illettré,	celui	qui	cède	aux	

vices,	qui	n’apporte	pas	sa	contribution	à	l’édi-

fice	social	par	un	travail	et	une	vie	de	famille	

honnête,	coûte	cher	à	la	société,	la	contamine	

moralement	ou	physiquement	.»	(Heller,	op.	cit.,	

p.18)	C’est	pourquoi,	«il	faut	que	l’élève	trouve	

(…)	dans	l’heureuse	influence	morale	de	l’école	

une	sorte	de	compensation,	de	réparation	des	

défauts	ou	de	l’insuffisance	de	l’hygiène	et	de	

l’éducation	dans	la	famille.	Celle-ci	doit	y	voir	

des	modèles	aussi	parfaits	que	possible,	(…)	

pour	l’éducation	morale	de	l’enfance.	C’est	ainsi	

qu’en	s’attachant	à	donner	une	bonne	direction	

aux	élèves,	on	réformera	du	même	coup	les	

habitudes	d’une	grande	partie	de	la	population,	

par	l’autorité	et	par	la	contagion	du	bon	exem-

ple».	(Riant,	in	Heller,	op.	cit.,	p.	279)

Le	31	janvier	1865	une	loi	sur	l’instruction	

publique	primaire	décide	d’augmenter	 les	

traitements	des	instituteurs	diminuant	ainsi	

la	pénurie.	On	nomme	aussi	trois	inspecteurs	

permanents,	intermédiaires	attentifs	et	néces-

saires	entre	les	écoles	et	l’Etat	qui	assurèrent	

une	plus	grande	homogénéité	dans	l’organisa-

tion	des	écoles.	Il	résulte	de	ces	décisions	une	

fréquentation	plus	régulière	des	classes	et	un	

plan	d’étude	officiel	soustrayant	les	leçons	à	

l’arbitraire	des	instituteurs	et	des	communiers. 

Vingt-deux	ans	plus	tard,	dans	leur	séance	du	19	

février	1887	présidée	par	M.	Charlet,	les	institu-

teurs	du	Cercle	de	Begnins	s’intéressent	à	une	

lettre	de	M.	Amiel	de	Coppet,	correspondant	de	

la	Conférence	de	District	auprès	du	Comité	Can-

tonal	demandant	quels	sont	leurs	vœux	en	vue	

de	la	révision	de	la	loi	scolaire.	Après	une	lon-

gue	et	laborieuse	discussion,	le	Cercle	souhaite	

le	«maintien des Inspecteurs permanents»	et	la	

non-obligation	«des fonctions d’église»	pour	les	

instituteurs	:	«l’instruction primaire devant être 

complètement laïque».

Plusieurs	débats	de	la	Commission	des	éco-

les	ou	de	la	Conférence	du	Cercle	des	institu-

teurs	de	Begnins	pourraient	être	à	l’ordre	du	

jour	en	2005.	Ainsi	l’indiscipline,	la	violence	et	

le	manque	de	motivation.	Rocher	de	Sisyphe,	

cette	redondance	des	problèmes	frappe	par	la	

répétition	des	mêmes	préoccupations	relevant,	

d’un	siècle	à	l’autre,	d’une	brûlante	actualité.	

Remuer	ce	rocher,	effort	qui	se	répète	d’âge	en	

âge,	est	un	exercice	qui	a	du	sens.	«Il	faut	avoir	

de	l’ambition	et	se	fournir	les	moyens	d’attein-

dre	le	but	que	l’on	s’est	fixé.	Ce	n’est	pas	tou-

jours	facile,	ni	plaisant.	(…)	Cela	signifie	qu’il	

faut	être	décidé,	il	faut	savoir	ce	qu’on	veut	

et	trouver	les	moyens	d’atteindre	son	objectif.	

Ce	n’est	pas	le	hasard	qui	vous	mènera	au	but,	

c’est	la	volonté.	Savoir	ce	qu’on	veut,	et	s’y	tenir,	

même	si	cela	implique	certains	désagréments,	

voilà	une	règle	essentielle.	Il	y	en	a	toujours,	de	

toutes	sortes.	Ce	n’est	pas	dramatique	non	plus,	

on	ne	joue	pas	sa	vie.	Et	quand	bien	même	la	

jouerait-on,	cela	en	vaudrait	peut-être	la	peine.»	

(Monod,	1997,	p.	16)

Il	faut	surtout	regarder	vers	une	réalité	sociale	

en	continuelle	évolution.	«	Des	enjeux	nouveaux	

en	découlent	pour	l’éducation.	Mais	ce	n’est	pas	

seulement	parce	que	la	société	a	changé	qu’une	

telle	redéfinition	s’impose.	C’est	aussi	parce	que	



l’idéal	démocratique	invite	à	une	société	diffé-

rente.	L’école	est	un	outil	de	changement	et	

elle	peut	contribuer	à	ce	qu’advienne	l’avenir	

que	nous	souhaitons	pour	les	jeunes	et	pour	

la	Suisse	et	le	monde	de	demain.	(…)	Bref,	la	

citoyenneté		n’est plus ce qu’elle sera 	et	la	mis-

sion	de	l’école	est	à	revoir	en	conséquence.	»	

(Berthelot,	in	Evangeliste-Perron,	1994,	p.119)

aline rouèche

formatrice à la HEP, Aline Rouèche a fait une 

recherche historique à la Faculté	des	sciences	

de	l’éducation	à	Genève. Cet article en est un 

résumé, et on trouvera sur le site de Prismes 

l’intégralité de l’étude.
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1	 Pour	permettre	au	lecteur	de	mieux	saisir	les	citations	histo-

riques,	nous	avons	décidé	de	les	inscrire	entre	guillemets	et	

en	italique.	
2	 Et	il	ne	s’agit	pas	là	de	paroles	en	l’air	:	lors	de	la	séance	du	

20	juin	1840,	Mlle	Meylan	reçoit	un	blâme	car	«	elle	s’est	

conduite	depuis	quelque	temps	d’une	manière	légère	et	

propre	à	faire	causer	en	mal	sur	son	compte…	elle	aurait	dû	

ne	pas	aller	à	la	danse.	(…)	Ce	blâme	entraîne	sa	démission	

volontaire	».	Ce	qui	oblige	la	Commission	à	rechercher	et	

nommer	une	nouvelle	maîtresse	pour	la	classe	des	«petits»	

et	l’enseignement	des	«travaux	du	sexe».
3	 «Elle	adresse	à	ce	sujet	ses	exhortations	aux	écoliers	et	invite	

M.	le	régent	Jaques	à	faire	tous	ses	efforts	pour	ramener	

l’ordre	et	la	tranquillité.	Elle	décide	qu’il	y	aura	dans	la	salle	

un	tableau	où	seront	notés	les	enfants	qui	ne	savent	pas	

leurs	leçons	ainsi	que	ceux	qui	se	distraient	et	qui	causent.»
4	 Signe	des	temps	:	le	26	décembre	1867,	M.	le	régent	Bovey	est	

invité	à	se	présenter,	une	plainte	ayant	été	déposée	déplo-

rant	qu’il	«a	frappé	violemment	Emile	Joly	à	la	joue	droite	en	

lui	tirant	aussi	l’oreille	et	les	cheveux	et	son	frère	Marc	sur	le	

dos	avec	sa	longue	badine.	La	Commission	lui	fait	promettre	

de	ne	plus	outrepasser	son	droit.	Il	exprime	son	regret	et	

promet	de	ne	plus	commettre	d’actes	de	brutalité».
5	 Les	soulignements	se	trouvent	dans	le	document	original.
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assez d’hypoCrisie ! 
A	partir	de	la	puberté,	et	même	

avant	elle,	la	jeune	fille	peut	

avoir	envie	d’apprivoiser	ce	nou-

veau	corps	qui	lui	est	venu,	de	le	

mettre	en	valeur	sur	le	modèle	

d’une	féminité	soulignée,	par-

tout	représentée	et	très	valori-

sée	socialement.	Mais,	confron-

tée	aux	réactions	sexuelles	qu’elle	déclenche,	

à	l’école	comme	en	public,	la	jeune	fille	va	

progressivement	miser	sur	le	sérieux	de	l’ap-

parence.	Au	cours	du	gymnase,	les	exhibitions	

vestimentaires	disparaissent	progressivement,	

et	à	l’Université	les	étudiantes	portent	l’uni-

forme	unisexe	pour	se	fondre	dans	le	banc	de	

poissons	(cf.	Konrad	Lorenz).	

Après	diverses	discussions	à	ce	sujet	avec	diver-

ses	jeunes	filles,	dans	les	premières	années	du	

gymnase	surtout,	j’en	suis	arrivé	à	penser	que	

ces	dénudations	surprenantes	ne	sont	aucune-

ment	chargées	de	sexualité,	mais	bien	plutôt	

de	narcissisme	:	il	s’agit	pour	l’adolescente	de	

rejoindre	le	groupe	des	femmes,	en	général	

soutenue	en	cela	par	ses	parents	(la	réaction	

de	la	mère	de	Philomène	est	symptomatique).	

La	dénudation	n’est	donc	pas	une	révolte,	et	

encore	moins	une	invite,	mais	surtout	une	

quête	d’identité.	

On	peut	se	demander	si	le	problème	éduca-

tif	sous-jacent	à	ces	questions	de	dénudations	

n’est	pas	tout	simplement	lié	à	la	méconnais-

sance	actuelle	du	caractère	significatif	du	

vêtement.	On	s’habille	aujourd’hui	pour	soi,	

au	lieu	de	s’habiller	pour	les	autres.	Le	narcis-

sisme	individualiste	oublie	de	plus	en	plus	le	

fait	que	le	vêtement	est	un	véritable	langage	:	

ce	qu’on	porte	sur	le	dos	signifie	toujours	pour	

les	autres	notre	attitude	en	fonction	du	lieu,	

du	moment,	de	l’activité	en	cours,	etc.

Quand	on	s’habille	pour	soi,	pour	son	propre	

plaisir	narcissique,	on	produit	involontaire-

ment	un	effet	de	confusion	des	codes,	un	peu	

semblable	aux	maladresses	linguistiques	des	

étrangers	dans	les	langues	diatoniques.	Ce	qui	

paraît	simplement	mignon	à	Philomène	peut	

devenir	détonnant	dans	un	contexte	scolaire,	

qui	exige	une	certaine	neutralisation	du	corps	

pour	laisser	place	aux	échanges	intellectuels	

sérieux.

Mais	on	peut	se	demander	si	nos	stagiaires	

eux-mêmes	en	sont	bien	conscients	?	Notre	for-

mation	au	savoir-être	pédagogique	inclut-elle	

assez	résolument	une	sensibilisation	à	l’impact	

de	l’apparence	?	Et,	dans	ce	domaine	comme	

dans	d’autres,	ainsi	que	l’indiquait	Karl	Marx,	

l’éducateur	doit	lui-même	être	éduqué	(IIIe	

thèse	sur	Feuerbach).	Et,	plutôt	que	de	s’en	

prendre	à	quelques	jolies	filles,	je	voudrais	

qu’on	se	préoccupât	enfin	des	haillons	du	corps	

enseignant	:	le	jour	où	la	majorité	des	ensei-

gnants	donnera	l’exemple	du	goût	et	du	plaisir	

à	se	bien	vêtir,	on	les	prendra	peut-être	un	peu	

plus	au	sérieux.	C’est	aussi	cela,	l’éthique.

Morale	et	éthique	sont	étymologiquement	

strictement	synonymes.	Aucune	tradition	phi-

losophique	n’impose	pour	l’instant	un	sens	

particulier	à	ces	termes.	De	manière	arbitraire,	

j’appelle	morale	tout	ce	qui	concerne	la	sauve-

garde	de	la	vie	en	commun	(la	survie),	les	règles	

du	groupe,	et	éthique	tout	ce	qui	me	renvoie	

à	ma	libre	pratique	personnelle	(la	«belle	et	

bonne»	vie,	la	sur-vie).	Ainsi	la	morale	préten-

drait	à	l’universalité	et	l’éthique	à	la	singularité	

(pour moi, je préfère faire ceci…).

Revenons-en	à	Philomène	:	sur	le	plan	moral,	au	

sens	où	je	l’entends,	la	tenue	de	Philomène	ne	

me	pose	aucun	problème.	Assez	d’hypocrisie	:	

le	corps	et	sa	mise	en	beauté	sont	les	valeurs	

fondamentales	de	notre	société.	En	revanche,	

le	voile	islamique	me	pose	un	problème	moral	:	

comment	peut-on	accepter	un	enlaidissement	

public	volontaire?	Surtout	s’il	signifie	une	sou-

mission	inacceptable.

Sur	le	plan	éthique,	au	sens	où	je	l’entends,	

je	ne	peux	pas	accepter	qu’un	enseignant	se	

serve	d’un	moyen	pédagogique	(le	carnet	qui	

recueille	les	évaluations,	y	compris	comporte-

mentales)	pour	exprimer	son	malaise	personnel,	

sans	concertation	avec	ses	collègues,	ni	avec	

les	responsables	de	la	discipline	dans	l’établis-

sement.

Il	convient	également	de	tenir	compte	de	la	

réaction	de	la	classe.	Mon	expérience	(25	ans	

de	gymnase)	me	montre	que	la	régulation	par	

le	groupe	est	bien	plus	efficace	que	l’interven-

tion	toujours	ambiguë	de	l’autorité	pédagogi-

que	:	les	réactions	d’un	Tartuffe	maladroit	sont	

parfaitement	lisibles	par	les	élèves.

Dans	la	formulation	de	la	«donnée»,	il	aurait	

d’ailleurs	été	utile,	plutôt	que	détailler	avec	

complaisance	les	charmes	de	Philomène,	de	

nous	dire	à	quel	genre	appartient	l’enseignant	:	

une	femme	peut	se	permettre	des	remarques	

personnelles	à	une	jeune	fille	qu’un	homme	

doit	absolument	s’interdire.	

Christophe Calame 

didactique de philosophie HEP/VD



Avec	un	clin	d’œil,	signalons	

que	si	l’élève	en	question	est	

en	9e,	elle	n’est	pas	à	l’OPTI,	qui	

relève	du	secondaire	post-obli-

gatoire	!

L’avantage	de	l’OPTI	par	rap-

port	à	ce	genre	de	probléma-

tiques,	c’est	qu’on	y	vient	–	en	

principe	–	mû	par	une	volonté	avérée	d’inser-

tion	professionnelle,	ainsi	que	l’a	stipulé	le	

législateur.	Aussi,	l’ensemble	des	règles	socio-

éducatives	et	des	exigences	pédagogiques	sont-

elles	conditionnées	par	cet	objectif.	

Concrètement,	nous	nous	efforçons	de	con-

fronter	constamment	les	élèves	aux	attentes	

du	monde	des	métiers	afin	de	les	conduire	à	

rendre	compte	peu	à	peu	qu’il	n’y	aura	pas	

deux	occasions	de	faire	une	première	bonne	

impression.	

Il	reste	que	pour	les	enseignant-es	et	les	con-

seillers	(-ères)	en	orientation,	il	n’est	pas	facile	

d’aborder	ce	qui	relève	de	la	sphère	privée	

des	élèves	(et	ils	sont	très	chatouilleux	là-des-

sus	!).	On	connaît	de	plus	la	force	de	l’envie	des	

ados	de	ressembler	aux	modèles	vendus	par	la	

société.	

Les	professionnels	du	réseau	de	prévention	

(infirmières,	assistantes	sociales,	médiatrice,	

animatrice	santé)	abordent	aussi	ces	questions,	

parfois	via	l’hygiène.	D’aucuns	élargissent	le	

propos	aux	tenues	de	nazillons.	De	plus,	à	la	

maîtrise	de	classe	traditionnelle,	l’OPTI	ajoute	

une	période	dite	de	coaching	et	une	autre	sur	

les	compétences	sociales.	

Comme	le	mentionne	votre	exemple,	il	est	per-

tinent	que	les	parents	soient	associés	et	res-

ponsabilisés,	comme	le	prévoient	d’ailleurs	tant	

la	Loi	scolaire	que	le	Code	civil.	Bien	entendu,	

le	message	passe	d’autant	mieux	que	l’ensei-

gnant-e	veille	à	sa	propre	tenue.	Mais	globale-

ment,	les	conférences	des	maîtres	sont	plutôt	

enclines	à	la	fermeté…	qui	n’exclut	pas	l’hu-

mour	et	la	manière	de	dire	les	choses.	

philippe martinet

responsable de l’OPTI

philomène en TransiTion

.com sàrl

L A N G U E S  E T  C O M M U N I C A T I O N
M O N T R E U X  E T  M O N T H E Y

PROGRAMME SCOLAIRE

CERTIFICATS ET DIPLÔMES OFFICIELS

DOMAINE PROFESSIONNEL
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un éTaBlissemenT sColaire esT une CommunauTé de personnes  
rassemBlées par une mission Commune, à savoir Travailler à 
l’éduCaTion eT à l’insTruCTion des enFanTs eT des Jeunes. il esT une 
enTiTé donT le proFil varie selon l’endroiT, les proFessionnels qui 
le ComposenT, la populaTion des Familles eT des élèves.  
son idenTiTé esT appelée à se ConsTruire au Fil du Temps eT selon 
les opTions prises.

l’éTaBlissemenT BénéFiCie de ressourCes diverses. un Bon FonCTion-
nemenT devraiT permeTTre une uTilisaTion opTimale des ressourCes 
maTérielles, ainsi que la mise en valeur des diverses CompéTenCes 
des personnes, donT la TâChe spéCiFique devraiT êTre suFFisam-
menT ClariFiée. mais il s’agiT aussi de laisser une plaCe au Flou,  
qui permeT une marge de manœuvre pour les diFFérenTs aCTeurs.

la reCherChe d’un équiliBre enTre des individus eT une ColleCTi-
viTé esT essenTielle eT permeT de passer de l’individualisaTion à la 
CoopéraTion, TouT en ne CessanT pas de valoriser les personnes. 
Chaque proFessionnel a ses valeurs propres, ses CompéTenCes, ses 
Façons de Faire auxquelles il TienT. il doiT pouvoir Trouver des 
ConvergenCes enTre sa propre CulTure, ses propres valeurs eT  
Celles déFendues par l’éTaBlissemenT.

le Chemin d’un éTaBlissemenT vers le développemenT d’une  
CulTure qui lui esT propre passe par une interprétation Commune 
de valeurs partagées par ses memBres. mais qu’enTend-on  
réellemenT par là ? 

les exemples présenTés dans CeTTe parTie monTrenT deux proCessus 
de ConsTruCTion d’élémenTs liés à une CulTure d’éTaBlissemenT.

2 | quelles valeurs  
pour une CulTure d’éTaBlissemenT ?

2



a l’heure aCTuelle, les enFanTs, les adolesCenTs, leurs Familles 
eT l’éCole renConTrenT de mulTiples proBlèmes. l’éTaBlissemenT 
primaire eT seCondaire de gimel eT environs réFléChiT depuis plu-
sieurs années à la prévenTion ainsi qu’à l’éThique à développer 
dans la relaTion éduCaTive eT FaCe à la violenCe émergenTe.  
pluTôT que d’aTTendre que les proBlèmes ne prennenT une 
ampleur dangereuse, des équipes d’enseignanTs eT des équipes  
pluridisCiplinaires mulTiplienT les démarChes originales pour 
Favoriser un ClimaT aussi respeCTueux que possiBle au sein de 
l’éTaBlissemenT.

CeT eFForT de longue haleine s’esT égalemenT ConCréTisé par une 
demande de FormaTion négoCiée, qui a permis une CollaBoraTion 
enTre l’éTaBlissemenT eT la hep.

la peTiTe Taille de l’éTaBlissemenT Favorise une perCepTion Très 
Fine des proBlèmes eT FaCiliTe le dialogue enTre les inTervenanTs. 
CependanT, CeTTe même peTiTe Taille menaCe son exisTenCe, Car 
il esT possiBle qu’il soiT raTTaChé à un auTre éTaBlissemenT plus 
imporTanT. que vonT alors devenir Ces démarChes si variées eT 
adapTées au ConTexTe loCal ?

dans une première parTie, nous reTraçons quelques élémenTs du 
parCours de CeT éTaBlissemenT. dans une deuxième parTie, nous 
resTiTuons aussi FidèlemenT que possiBle un enTreTien lors duquel 
des représenTanTs de l’éTaBlissemenT s’exprimenT au suJeT de leurs 
réFlexions, de leurs expérienCes eT de leurs proJeTs.

un éTaBlissemenT FaCe à 
la prévenTion
un contexte 

L’établissement	de	Gimel	et	

environs	pourrait	être	quali-

fié	de	campagnard.	On	aurait	

pu	penser	que	le	calme	de	la	

nature	environnante	se	réper-

cuterait	sur	l’ambiance	sco-

laire.	Mais	la	réalité	contredit	

cette	hypothèse,	car	des	pro-

blèmes	typiquement citadins	y	

surgissent	également.	

L’établissement	est	composé	

d’une	cinquantaine	d’ensei-

gnantes	et	d’enseignants.	Les	

enseignantes	primaires	sont	

réparties	entre	Gimel	et	les	

cinq	villages	environnants,	

alors	que	les	collègues	secon-

daires	sont	à	Gimel.

Il	y	a	sept	ans	l’infirmière	

scolaire	a	remarqué	une	mon-

tée	de	violence.	Elle	a	alors	

lancé	un	signal	d’alarme.	Un	

groupe	prévention	a	été	créé.	

Il	est	encore	en	activité	actuel-

lement.

une réflexion sur les savoir-

être et une action à l’école

En	1997	déjà,	 l’établisse-

ment	primaire	s’interrogeait	à	

propos	des	exigences	compor-

tementales	au	niveau	scolaire.	

2 | quelles valeurs  
pour une CulTure d’éTaBlissemenT ?
un éTaBlissemenT FaCe à la prévenTion

Ne pas adopter la  

stratégie de l’autruche, 

mais faire face !
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Un	groupe	de	travail	a	commencé	une	réflexion.	

Puis	en	automne	1998,	quelques	enseignantes	

accompagnées	par	l’infirmière	scolaire	et	l’ani-

matrice	santé	ont	abordé	la	question	du	res-

pect.	L’importance	de	rechercher	une	harmonie	

entre	l’école	et	les	familles	a	été	relevée	tout	en	

respectant	la	spécificité	de	chaque	partenaire.	

On	peut	citer	quelques	notes	de	séance	:	«Le 

triangle parents-enfant-enseignant peut être 

comparé à un trio musical. Chaque instrument 

joue une mélodie différente selon sa tessiture et 

ses capacités sonores, mais en lisant une même 

partition écrite selon les règles précises de la 

tonalité, du tempo et dans un souci d’harmonie 

globale.»

Saisissant	l’occasion	donnée	par	la	mise	en	

œuvre	de	la	réforme,	les	enseignantes	ont	

intensifié	leur	travail	d’équipe	et	abordé	dif-

férentes	thématiques.	Elles	ont	notamment	

approfondi	leur	réflexion	sur	l’éthique	en	milieu	

scolaire.	Un	apport	théorique	a	été	dispensé	sur	

ces	questions.	Le	travail	s’est	ensuite	poursuivi	

en	équipe	et	lors	d’un	séminaire	de	formation.	

La	question	centrale	des	enseignantes	était	la	

suivante	:	comment	faire	pour	qu’un	élève	qui	

passe	d’une	classe	à	l’autre	(et	qui	le	plus	sou-

vent	change	de	village)	ne	rencontre	pas	d’exi-

gences	trop	inégales,	notamment	du	point	de	

vue	des	savoir-être	?

Les	enseignantes	ont	établi	un	inventaire	des	

savoir-être	à	développer	à	l’école	en	les	regrou-

pant	autour	de	trois	thèmes	principaux	:	l’estime	

de	soi,	l’attitude	face	au	travail	et	aux	devoirs	et	

les	attitudes	relationnelles.	Concernant	l’estime	

de	soi,	les	enseignantes	ont	relevé	l’importance	

d’aspects	tels	que	oser essayer, reconnaître ses 

erreurs, savoir demander de l’aide, persévé-

rer en cas d’échec.	En	lien	avec	l’attitude	face	

au	travail	et	aux	devoirs,	on	peut	mentionner	

montrer de l’intérêt, se concentrer, finir un 

travail en surmontant les difficultés et dans le 

temps imparti.	Les	attitudes	relationnelles	sont	

mises	en	rapport	avec	les	différents	contextes	

de	l’école,	tels	que	au vestiaire, en classe, à la 

récréation, à la gymnastique, sur le chemin, 

dans le bus.	Les	aspects	notés	concernent	des	

notions	de	loyauté	dans	les	relations	avec	les	

pairs,	de	politesse,	d’entraide	et	de	capacités	

d’expression.	

À	la	suite	de	cette	réflexion,	les	enseignantes	

ont	créé	des	documents	communs	et	utilisables	

dans	les	différentes	classes.	Chaque	enseignante	

se	les	est	appropriés	à	sa	convenance	et	selon	

son	contexte	particulier.

des occasions de s’exprimer sont données aux 

grands élèves

En	2003,	à	la	suite	de	la	lecture	par	les	élè-

ves	de	la	BD	No limits 1,	un	questionnaire	leur	

a	été	distribué.	Sur	78	questionnaires,	69	sont	

rentrés.	47	élèves	ont	déclaré	qu’ils	ont	eu	beau-

coup	d’intérêt	pour	la	BD	et	20	élèves	un	inté-

rêt	moyen.	Ils	ont	cité	les	formes	de	violence	

qui	les	ont	marqués	dans	la	BD	et	37	élèves	

pensaient	que	celles-ci	pourraient	se	produire	

à	Gimel.	Concernant	la	question	«au	besoin,	à	

qui	peux-tu	demander	de	l’aide	?»,	les	parents	

sont	mentionnés	par	47	élèves,	puis	les	copains	

par	35	élèves	et	les	profs	par	23	élèves.	52	élèves	

jugent	cette	réflexion	sur	la	violence	utile,	alors	

que	10	élèves	ne	le	pensent	pas	et	7	élèves	n’ont	

pas	répondu		2.	

L’établissement	invite	la	troupe	de	théâtre	

Le Caméléon.	Un	spectacle	suivi	d’un	forum	a	

lieu	le	4	mai	2004.	La	thématique	abordée	est	la	

prise	de	position	face	à	la	violence	verbale.

À	la	suite	de	ce	spectacle,	les	élèves	de	6e	à	

9e	année	sont	à	nouveau	invités	à	remplir	un	

questionnaire.	On	y	découvre	leurs	représen-

tations	de	la	violence,	ce	qu’ils	pensent	de	ses	

causes	possibles	et	les	remèdes	qu’ils	imagine-

raient.	Les	élèves	ont	notamment	mentionné	

la	violence	engendrée	par	différents	types	de	

musiques	jugées	par	eux	comme	agressives.	En	

outre,	les	élèves	qui	apprécient	d’autres	genres	

de	musiques	sont	mal	acceptés	et	subissent	ainsi	

une	violence	passive.	Ils	déplorent	aussi	le	rôle	

négatif	joué	par	quelques	élèves,	qui	terrorisent	

et	provoquent	les	autres.	L’influence	de	certains	

jeux	vidéo	et	la	provocation	par	SMS	augmen-

tent	la	violence	et	la	fatigue.	

Les	élèves	remarquent	que	des	lieux	et	des	

moments	leur	manquent	pour	pouvoir	se	défou-

ler	physiquement	:	ils	désireraient	pouvoir	faire	

davantage	de	sport	à	l’école.	3

une sensibilisation auprès des jeunes élèves 

jusqu’au cycle de transition… et au-delà

En	septembre	2004,	une	exposition	intitulée	

«Ni	hérisson,	ni	paillasson	!»	4	est	présentée	dans	

le	hall	du	collège	du	Marais	à	Gimel.	Elle	met	en	

scène	des	animaux	pour	illustrer	des	comporte-

ments	courants	par	rapport	à	des	situations	de	

violence.	Elle	essaie	de	stimuler	la	réflexion	pour	

amener	chacun	à	prendre	position	au	quotidien	

face	à	différentes	formes	de	violence.

L’exposition	est	composée	de	panneaux.	Pour	

s’adapter	à	l’âge	des	élèves,	elle	propose	plu-

sieurs	niveaux.	Des	animaux	en	peluche	permet-

tent	aux	jeunes	élèves	de	faire	des	jeux	et	des	

activités	langagières	sur	ce	thème.	Des	phrases	

simples	ou	plus	complexes	peuvent	servir	de	

support	au	travail	avec	des	élèves	des	cycles	

primaires	ou	du	cycle	de	transition.	Des	idées	

d’activités	collectives	sont	proposées.

Les	différentes	classes	ont	visité	l’exposition	

et	en	ont	exploité	les	apports.	Etant	placée	au	

passage	dans	le	hall	du	collège,	les	élèves	ont	pu	

s’imprégner	individuellement	du	message	pro-

posé.	Même	des	adolescents	s’y	sont	intéressés	

avec	profit.	

Un	maître	de	grands	élèves	a	en	outre	uti-

lisé	dans	son	enseignement	certaines	activités	

décrites	dans	le	guide	d’accompagnement	de	

l’exposition.

des occasions de s’exprimer sont données aux 

enseignants

Comme	on	l’a	déjà	dit,	les	échanges	sont	très	

riches	au	sein	de	l’établissement.	Cependant,	

un	sondage	particulièrement	intéressant	peut	

être	mentionné.	En	janvier	2003,	le	groupe	

prévention,	soucieux	de	«créer	et	d’assurer	un	

environnement	pédagogique	et	physique	qui	

favorise	le	bien-être»,	propose	à	l’ensemble	du	

corps	enseignant	de	se	prononcer	au	sujet	d’une	

liste	de	9	thèmes	5.	Les	trois	thèmes	choisis	prio-

ritairement	par	une	majorité	des	enseignants	

aussi	bien	secondaires	que	primaires	sont	les	sui-

vants	:	«Promouvoir	activement	l’estime	de	soi	

de	chaque	élève,	favoriser	les	bonnes	relations	



entre	enseignants	et	élèves	et	entre	les	élèves	

eux-mêmes,	promouvoir	activement	la	santé	et	

le	bien-être	du	personnel	enseignant	et	du	per-

sonnel	d’encadrement.»

Ces	renseignements	ont	bien	sûr	permis	de	

mieux	cerner	les	besoins	des	enseignants	en	

matière	de	formation	notamment.

Construire le respect, dire oui, dire non ? pas 

si facile !

C’est	dans	ce	contexte	qu’une	collaboration	

s’est	nouée	entre	l’établissement	et	la	HEP,	par	

le	biais	d’une	demande	de	formation	négo-

ciée.	

Cette	formation	sur mesure a	tenté	de	s’in-

tégrer	dans	ce	parcours	en	offrant	aux	ensei-

gnants	une	occasion	de	bénéficier	d’un	apport	

commun	et	d’échanger	autour	des	différentes	

démarches	mises	en	œuvre	dans	l’établissement.	

Après	un	long	travail	de	construction	commune	

entre	deux	répondantes	de	formation	et	la	HEP,	

la	thématique	suivante	a	été	retenue	:	«Agir	

pour	créer	un	climat	respectueux,	c’est	autant	

promouvoir	activement	l’estime	de	soi	de	cha-

cun	que	refuser	les	comportements	inadéquats,	

dire	oui,	dire	non	?	pas	si	facile	!»	Un	après-midi	

d’échanges	et	d’approfondissement	sur	cette	

thématique	a	eu	lieu	en	novembre	2004	et	a	

rassemblé	les	enseignants	primaires	et	secondai-

res.	Ceci	était	relativement	nouveau,	car	le	plus	

souvent,	par	le	passé,	la	formation	avait	été	des-

tinée	à	l’un	ou	l’autre	secteur	spécifiquement.	

Cet	après-midi	a	été	suivi	de	deux	formes	

d’approfondissement	à	choix.	Des	collègues	ont	

choisi	de	continuer	à	travailler	sur	la	question	

des	conflits.	D’autres	se	sont	intéressés	à	une	

sensibilisation	à	l’approche	systémique	dans	le	

contexte	scolaire.	

Toutes	ces	pistes	de	travail	suscitent	encore	

plus	d’idées	au	sein	de	l’établissement	!

perspectives d’avenir

Un	projet	est	en	préparation	pour	l’année	sco-

laire	2005-2006.	Il	vise	à	mieux	travailler	dans	la	

pratique	avec	les	élèves	et	à	communiquer	avec	

les	familles.	On	a	constaté	en	effet	qu’il	était	

difficile	de	faire	quelque	chose	avec	les	résultats	

des	questionnaires	proposés	aux	grands	élèves	

et	que,	jusqu’à	maintenant,	on	n’avait	pas	pu	

atteindre	les	familles.	Ce	projet	est	décrit	dans	

les	lignes	qui	suivent.

des représentants de l’établissement s’expri-

ment

Prismes	a	souhaité	entendre	le	point	de	vue	

de	personnes	engagées	dans	ces	démarches	au	

sein	de	l’établissement	de	Gimel	et	environs,	

vœu	concrétisé	lors	d’un	entretien	le	22	juin	

2005.

Nous	sommes	accueillis	par	Michel	Brélaz,	

directeur	de	l’établissement	depuis	la	rentrée	

2000,	par	Annette	Jaccard,	enseignante	depuis	

9	ans	à	Gimel	et	médiatrice,	et	par	Christine	

Schenk,	enseignante	depuis	5	ans	dans	l’établis-

sement	et	depuis	deux	ans	membre	du	groupe	

prévention	et	animatrice	santé.

Michel	Brélaz	nous	annonce	qu’il	nous	rejoindra	

un	moment	plus	tard,	ainsi	que	Mary-Lise	Hum-

bert,	répondante	de	formation.

Sont	présents	pour	 le	comité	de	rédaction		

Régine	Clottu	et	Denis	Girardet.

–  r. C. : nous vous remercions de nous accueillir 

et de plus pendant le mois de juin, toujours 

chargé. pourriez-vous nous parler des diffé-

rents groupes de travail actifs dans l’établis-

sement du point de vue de la prévention ?

–	 A.J.	:	Dans	ce	domaine,	il	n’y	a	pas	de	solution	

toute	faite.	Le	groupe	prévention	s’est	cons-

titué,	il	y	a	environ	sept	ans.	Il	est	composé	

du	directeur,	d’un	doyen,	d’enseignants,	de	

la	médiatrice,	de	l’infirmière	scolaire	et	de	

l’animatrice	santé.	Ce	groupe	est	flexible,	

modulable	et	peut	lancer	des	appels	d’offres	

aux	enseignants.

–	 C.S.	:	L’équipe	santé	est	constituée	du	méde-

cin	scolaire,	de	l’animatrice	santé	et	de	l’in-

firmière	scolaire.	Elle	joue	un	rôle	plutôt	

alimentaire.	Elle	est	moins	flexible	que	le	

groupe	prévention;	il	lui	faut	plus	de	temps	

pour	agir.

–	 A.J.	:	Un	autre	groupe	a	tenté	d’agir	contre	la	

violence	:	la	commission	violence.	Cette	déno-

mination	a	été	abandonnée,	car	trop	réduc-

trice,	trop	péjorative.	Ne	parler	que	de	la	vio-

lence	limitait	le	champ	d’action.	Ce	groupe	a	

fusionné	avec	le	groupe	prévention.

–  d.g. : que pourriez-vous dire du rôle du 

groupe prévention ?

–	 A.J.	:	Ce	groupe	essaie	de	mettre	à	plat,	de	

mettre	en	avant	des	problématiques	surgies	

et	discutées	au	quotidien.	Le	directeur	a	été	

président	longtemps,	puis	a	laissé	cette	place	

à	Mary-Lise	Humbert,	qui	en	faisait	déjà	par-

tie	comme	enseignante	primaire.	On	essaie	

d’être	à	l’écoute	des	préoccupations	et	d’en-

tendre	ce	qui	se	passe.

–	 C.S.	:	La	flexibilité	du	groupe	prévention	et	sa	

capacité	d’écoute	permettent	d’avancer	rapi-

dement	et	de	passer	à	l’action	en	ayant	l’aval	

du	directeur.

–	 A.J.	:	Le	directeur	est	le	plus	souvent	très	

ouvert	à	ce	qui	est	proposé	et	nous	soutient	

dans	ce	que	nous	entreprenons.

–	 C.S.	:	Nous	bénéficions	aussi	du	fait	que	notre	

établissement	est	de	petite	taille.	C’est	un	

avantage	important.	Les	élèves	sont	connus;	

on	gagne	en	efficacité	par	rapport	à	un	éta-

blissement	plus	grand.	

–  r.C. : en mai et juin 2004, vous avez travaillé 

auprès de grands élèves à l’aide d’un ques-

tionnaire. le lien n’a pas été facile à établir 

entre les renseignements obtenus et des 

actions à entreprendre. C’est pourquoi, vous 

imaginez un autre projet, pouvez-vous nous 

en dire quelques mots ?

–	 A.J.	:	Dans	notre	nouveau	projet,	nous	avons	

pour	but	d’intégrer	les	élèves	et	d’aller	à	

la	rencontre	des	familles.	Nous	prévoyons	

d’amener	des	élèves	à	devenir	acteurs.	

	 Nous	souhaitons	créer	un	DVD	avec	les	élèves	

sur	des	scènes	jouées	en	rapport	avec	la	pré-

vention.	L’idée	nous	a	été	suggérée	par	un	

DVD	français	apporté	par	le	prof	de	gymnasti-

que.	Il	présentait	des	«clips»	avec	des	phrases-

type	et	des	slogans.

–  d.g. : quels sont les scénarios que vous pré-

voyez ? de quelle façon allez-vous les réaliser 

avec les élèves ? Comment allez-vous les met-

tre en scène ? 

–	 A.J.	:	Nous	avons	réfléchi	aux	thématiques	

2 | quelles valeurs  
pour une CulTure d’éTaBlissemenT ?
un éTaBlissemenT FaCe à la prévenTion
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suivantes	:	violence	dans	les	bus,	compétition	

dans	les	jeux,	exclusion,	rabaissement	des	

élèves,	rackets,	menaces,	respect,	politesse,	

violence	passive,	silencieuse,	subie	par	les	

élèves…

–	 C.S.	:	Nous	envisageons	de	faire	travailler	les	

classes	par	deux	:	une	classe	de	petits	avec	une	

classe	de	grands.	Deux	collègues,	technique-

ment	très	compétents	et	des	grands	élèves,	

peuvent	apporter	leur	soutien	pour	la	réa-

lisation	de	photos	ou	de	films	par	exemple.	

Nous	aurons	certainement	des	problèmes	

pour	déplacer	les	élèves.

–	 A.J.	:	Nous	avons	une	dizaine	d’enseignants	

intéressés,	dont	quatre	classes	secondaires	de	

7e	et	8e	année.	Nous	avons	un	échéancier	très	

précis.	Nous	avons	comme	but	que	le	DVD	

soit	prêt	en	fin	d’année.	Nous	pourrons	ainsi	

le	projeter	lors	de	rencontres	de	parents	au	

début	de	l’année	scolaire	suivante.

	 Michel	Brélaz	nous	rejoint	et	donne	à	son	

tour	son	point	de	vue.

–	 M.B.	:	En	arrivant	à	la	tête	de	l’établissement,	

j’ai	constaté	un	décalage	entre	secteur	pri-

maire	et	secondaire,	d’où	l’utilité	de	déve-

lopper	des	projets	sur	une	année	scolaire	et	

faisant	intervenir	conjointement	des	ensei-

gnants	primaires	et	secondaires.

	 En	2001,	nous	avons	réalisé	un	premier	tra-

vail	:	le	permis	bus.	Il	s’agit	d’un	permis	à	

points	délivré	à	tous	les	élèves.	L’élève	qui	se	

comporte	mal	dans	le	bus	peut	être	signalé	

par	l’enseignant	ou	par	le	conducteur	de	

bus.	 Il	 recevra	d’abord	un	avertissement	

dans	son	agenda.	Au	deuxième	signalement,	

le	directeur	enverra	une	lettre	aux	parents.	

Lors	du	troisième	problème,	le	directeur	aura	

un	entretien	avec	les	parents	et	en	dernier	

recours,	l’élève	verra	son	permis	suspendu	

pour	une	courte	ou	une	plus	longue	durée.	

Mais	au	début	de	chaque	année	scolaire,	

l’élève	reçoit	un	permis	à	points	tout	neuf	!

	 Actuellement,	on	utilise	encore	cet	outil,	qui	

fonctionne	assez	bien.	Mais	on	constate	aussi	

ses	limites	:	quand	on	reçoit	tellement	d’aver-

tissements	qu’on	ne	sait	plus	qu’en	faire	!

	 Il	est	vrai	que	dans	nos	projets,	nous	bénéfi-

cions	du	fait	que	l’établissement	est	de	petite	

taille.	Nous	gagnons	en	cohérence.	Nous	pou-

vons	mieux	gérer	les	problèmes	en	dévelop-

pant	des	relations	de	proximité.	On	règle	les	

problèmes	simplement,	peut-être	trop	simple-

ment,	car	on	peut	oublier	de	rechercher	des	

références	extérieures.

	 Mary-Lise	Humbert	nous	rejoint.	Elle	est	ensei-

gnante	primaire	et	répondante	de	formation	

pour	le	secteur	primaire	depuis	1998.

–  r.C. : lors de la formation liée à la réforme, 

dès �998, vous avez travaillé de façon très 

approfondie des questions liées aux savoir-

être. que reste-t-il actuellement de ces 

démarches ?

–	 M.-L.	H.	:	Il	est	vrai	que	notre	réflexion	sur	

les	savoir-être	était	liée	au	fait	que	les	ensei-

gnantes	primaires	sont	très	dispersées	géo-

graphiquement.	Nous	ressentions	le	besoin	

d’harmoniser	nos	attentes	et	nos	exigences.	

Nous	avons	développé	une	façon	de	vivre,	de	

partager	et	de	collaborer	qui	a	permis	une	

ambiance	très	constructive.	Nous	avons	vécu	

un	travail	d’équipe	très	soutenu.	Nous	avons	

trouvé	une	liberté	d’expression	:	la	possibilité	

de	dire	ce	qu’on	pense,	ce	qu’on	ressent	sans	

avoir	honte	ou	se	sentir	jugées.

–	 A.J.	:	Tout	ce	vécu	a	laissé	une	trace	globale	au	

niveau	de	l’échange	dans	l’établissement.

–	 M.-L.	H.:	Nous	avons	non	seulement	ressenti	

des	bénéfices	au	niveau	de	l’échange,	mais	

concrètement,	nous	avons	créé	des	docu-

ments	communs	sur	les	savoir-être	que	cha-

que	enseignante	peut	utiliser.

–	 A.J.:	C’est	aussi	le	rôle	du	groupe	prévention	

d’encourager	la	formation.

L’établissement	poursuit	donc	sa	réflexion	en	

continu:	comment	trouver	les	meilleures	solu-

tions	pour	mettre	en	réseau	les	ressources	

internes	de	l’établissement	et	comment	mieux	

mettre	en	valeur	ce	que	chacune	et	chacun	peut	

apporter.	L’établissement	a	développé	sa	culture	

propre,	fondée	sur	l’échange,	le	dialogue	et	la	

prise	de	position	face	à	l’adversité.	Selon	les	

besoins	identifiés,	l’établissement	a	fait	appel	

à	des	ressources	extérieures.	Par	la	formation	

également,	il	a	été	possible	de	construire	des	

références	communes,	qui	alimentent	l’élabo-

ration	du	projet	prévu	pour	l’année	scolaire	

prochaine.		Nous	pensons	que	cet	établissement	

nous	donne	un	bon	exemple	de	ce	que	peut	être	

une	culture	commune	d’établissement,	notion	

dont	nous	entendons	beaucoup	parler,	mais	qui	

reste	encore	floue	dans	les	représentations.

 

régine Clottu et denis girardet

1	 Derib	(2000). No Limits.	Le	Mont-sur-Lausanne,	Fondation	

pour	la	vie.
2	 Le	questionnaire	complet	et	le	traitement	des	réponses	sont	

disponibles	sur	le	site	de	Prismes.
3	 Ce	questionnaire	réalisé	en	juin	2004,	ainsi	que	les	réponses	

des	élèves,	sont	disponibles	sur	le	site	de	Prismes.
4	 Exposition	créée	par	le	Centre pour l’action non-violente.	On	

peut	obtenir	plus	de	détails	sur	le	site	:	

	 www.non-violence.ch
5	 Ces	thèmes	sont	décrits	par	le	Réseau suisse d’école en santé 

comme	critères	pour	une	école	en	santé.	Cette	liste	ainsi	que	

les	résultats	complets	des	réponses	des	enseignants	sont	dis-

ponibles	sur	le	site	de	Prismes.	On	trouvera	plus	de	détails	

sur	le	site	www.ecoles-en-sante.ch



Candide	est	tout	surpris,	après	les	affres	d’une	

traversée	de	gorges	et	de	parois	vertigineu-

ses,	de	rencontrer	à	Eldorado	des	enfants	qui	

jouent	aux	billes	avec	des	pépites	d’or.	Encore	

plus	surpris	de	ne	pas	y	trouver	des	controverses	

passionnées	1,	mais	des	palais	des	sciences,	des	

auberges	accueillantes,	des	hommes	beaux	et	

des	femmes	belles.	

Un	prêtre	espagnol	accompagnant	la	con-

quête	de	Eldorado	fut	lui	aussi	tout	surpris	d’y	

trouver	des	vallées	ingénieusement	irriguées	(en	

avance	sur	l’Espagne,	dit-il),	des	cultures	floris-

santes,	une	société	qu’on	allait	détruire	avec	

une	efficacité	tout	occidentale.	

A	quel	esprit	viendrait	aujourd’hui	l’idée	sau-

grenue	de	faire	du	Pérou	une	nouvelle	utopie	?	

Pays	déchiré,	pauvre	parmi	les	plus	pauvres,	

en	train	de	perdre	ses	traditions	agricoles	au	

«profit»	d’une	urbanisation	sans	maisons	où	

vivre.	Il	faut	donc	croire	que	l’obstacle	donne	

des	idées,	stimule	aussi	bien	le	courage	que	l’es-

prit	de	finesse.	De	même	que	chez	nous,	c’est	

souvent	pour	les	élèves	les	plus	démunis	que	

les	enseignants	et	l’institution	elle-même	font	

preuve	de	la	plus	audacieuse	imagination	(parce	

qu’on	n’a	plus	rien	à	perdre	?),	la	communauté	

d’Achalay	invente	depuis	plus	de	vingt	ans	une	

forme	d’éducation	qui	nous	renvoie	une	image	

encourageante	pour	notre	monde	2.

	

un lieu réhabilité

Une	petite	vallée	à	150	kilomètres	de	Lima,	

au	lieu	dit	San	Andrès,	entourée	de	collines	

absolument	désertes	de	rochers	secs	:	des	Italiens	

avaient	commencé	à	l’irriguer,	avant	d’aban-

donner.	Un	couple	(lui	Péruvien,	elle	Suissesse),	

qui	travaillait	dans	un	foyer	d’accueil,	soutenu	

par	Terre des hommes,	pour	enfants	des	bidon-

villes	de	Lima,	décide	de	faire	revivre	ce	lieu	

avec	quelques	enfants	devenus	grands.	Avec	

quelques	passionnés,	ils	réactivent	l’irrigation,	

rejoignant	ainsi	une	si	vieille	tradition,	afin	

de	créer	une	oasis	de	verdure	et	de	culture	au	

cœur	du	désert.	Ils	accueillent,	loin	des	condi-

tions	souvent	effrayantes	de	Lima,	des	enfants	

et	des	adolescents	dont	les	familles,	quand	elles	

existent,	ne	peuvent	plus	s’occuper	:	oasis	de	ver-

dure	pour	une	oasis	de	solidarité,	une	utopie	

retrouve	un	lieu	!	

Peu	à	peu,	une	vraie	coopérative	agricole	

se	met	en	place	à	San	Andrès,	qui	couvre	les	

besoins	nutritifs	élémentaires	et	qui,	par	la	

vente	de	produits,	permet	de	payer	les	salaires	

de	quelques	permanents.	Les	enfants	et	les	jeu-

nes,	souffrant	souvent	de	handicaps	divers,	vont	

à	l’école	du	village	le	plus	proche,	à	mi-temps	

comme	tous	les	enfants	du	Pérou,	et	ont	dès	

leur	plus	jeune	âge	des	responsabilités	concrètes	

dans	la	marche	de	la	coopérative.	Ils	appren-

nent	donc	les	éléments	de	base	à	l’école,	et	en	

même	temps	le	sens	et	la	nécessité	du	travail	

régulier	de	plus	en	plus	autonome	à	mesure	de	

leur	croissance	physique	et	«morale»	3.	Equilibre, 

responsabilité, effort, goût du travail bien fait : 

quelques	mots	clé	qui	structurent	donc	l’éduca-

tion	de	l’association	Achalay.	Le	travail	produc-

tif	équilibre	l’école,	trouve	son	sens	immédiat	

dans	la	marche	du	foyer-ferme (tel	est	le	nom	

en marge (géographique eT pédagogique…) de Ce numéro, nous 
puBlions un arTiCle sur un « lieu de vie » parTiCulier siTué dans les 
monTagnes péruviennes, éCole souTenue depuis vingT ans par les 
élèves d’un éTaBlissemenT seCondaire lausannois. CulTure d’éTa-
BlissemenT, CiToyenneTé du monde, valeur de la ConsTanCe… voilà 
quelques moTs Clé qui pourraienT CaraCTériser CeTTe Forme de 
parTenariaT. 

pauvre eldorado 

2 | quelles valeurs  
pour une CulTure d’éTaBlissemenT ?
pauvre eldorado
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de	l’institution),	développe	tôt	le	sens	des	res-

ponsabilités	qui	sera	décisif	dans	la	vie	adulte	

des	jeunes	au	sortir	de	San	Andrès,	développe	

aussi	l’importance	de	l’engagement	collectif.

une éducation de toute la personne

Les	enfants	qui	arrivent	dans	le	foyer-ferme	

sont	souvent	dans	une	situation	physique	et	

psychique	précaire	:	le	premier	souci	est	de	les	

remettre	sur	pied,	par	les	soins,	une	nourriture	

équilibrée,	et	une	attention	affective	soutenue.	

On	assure	ensuite,	surtout	pour	les	enfants	les	

plus	handicapés,	un	suivi	des	apprentissages	

scolaires	par	des	devoirs	accompagnés	en	fin	

de	journée.	En	participant	à	des	assemblées	

générales	hebdomadaires,	qui	réunissent	toute	

la	communauté	(presque	80	personnes	en	tout),	

les	enfants,	d’abord	intimidés,	s’exercent	à	pren-

dre	la	parole	pour	exprimer	leurs	besoins,	leurs	

soucis,	leurs	revendications	:	ils	développent	par	

là	aussi	bien	le	sens	de	la	collectivité	que	leur	

capacité	d’expression.	On	en	verra	ci-dessous	les	

conséquences	dans	leur	vie	future.	Enfin	(mais	

il	n’y	a	pas	de	fin),	les	week-ends,	en	général	

passés	dans	le	foyer-ferme,	permettent	de	déve-

lopper	toutes	les	dimensions	artistiques,	puisque	

des	animateurs	viennent	donner	des	cours	de	

dessin,	de	musique,	de	danse,	de	sculpture…

une éducation pour toute la vie

Quand	 l’équipe	 responsable	accepte	un	

enfant	de	4	ou	5	ans,	elle	s’engage	à	ne	«	pas	

le	laisser	tomber	»	avant	de	lui	avoir	permis	de	

rentrer	dans	la	société	avec	une	personnalité	

ferme	et	des	compétences	professionnelles	suf-

fisantes.	C’est	ainsi	que	très	vite	le	foyer-ferme	a	

développé,	en	accord	avec	la	région,	des	forma-

tions	professionnelles	dans	l’agriculture,	le	jar-

dinage-paysagisme	et	la	menuiserie.	Tout	natu-

rellement,	le	jeune	passe	donc	de	ses	activités	

dans	le	foyer-ferme	à	une	vraie	formation,	qui	

lui	permettra	de	trouver	(pas	à	coup	sûr,	le	chô-

mage	est	terrible)	une	place	permettant	d’ac-

complir	son	métier	d’homme	ou	de	femme.	

Pour	celles	et	ceux	dont	un	handicap	trop	

lourd	empêche	une	intégration	normale	dans	

la	société	:	quelques-uns	restent	à	San	Andrès	

pour	des	travaux	divers;	les	autres	rejoignent	

un	foyer	protégé	nouvellement	fondé	par	l’as-

sociation,	où	les	adultes	peuvent	vivre	une	indé-

pendance	accompagnée,	et	sont	aidés	à	trouver	

des	petits	travaux.

se méfier des pièges de l’utopie

Les	grandes	utopies	communautaires	cou-

rent	toujours	le	risque	d’une	fermeture,	d’un	

enfermement	même	en	marge	de	la	société	qui	

conduit	souvent	aux	pires	dérives	sectaires.	Dès	

le	début,	Achalay	a	voulu	s’en	prémunir	en	res-

pectant	quelques	principes	essentiels,	que	je	ne	

puis	qu’évoquer	ici.

•	 Le	foyer-ferme	fait	tout	son	possible	pour	

maintenir	les	liens	avec	les	familles,	pour	

même	très	concrètement	les	aider.	Les	enfants	

ne	sont	donc	pas	les	enfants	de	Achalay,	

même	si	leur	vécu	dans	le	foyer-ferme	est	

évidemment	une	part	décisive	de	leur	vie.	

•	 Le	choix	de	ne	pas	créer	une	école	dans	

le	foyer	repose	sur	le	même	principe.	Les	

enfants	d’Achalay	côtoient	ainsi	les	jeunes	de	

la	région,	quotidiennement,	et	l’association,	

nous	le	verrons	encore,	organise	même	des	

appuis	scolaires	d’espagnol	et	de	mathéma-

tiques	au	profit	des	élèves	les	plus	faibles	de	

l’école.	

•	 Les	centres	d’apprentissage	qu’Achalay	a	créés	

accueillent	aussi	les	jeunes	de	la	région.

quelques chiffres, quelques vies

Actuellement,	52	enfants	de	5	à	18	ans	se	

trouvent	à	Achalay.	 Ils	sont	encadrés	par	8	

éducateurs	et	une	infirmière	à	plein	temps.	

Deux	cuisinières	préparent	les	repas	(avec	des	

enfants…),	un	«homme	à	tout	faire»	assure	le	

maintien	des	bâtiments	et	de	toute	la	«logisti-

que».	Le	week-end,	quatre	professeurs	viennent	

développer	des	activités	sportives	et	artistiques	

(danse,	musique	et	poterie).	Auxquels	s’ajoute	

une	administratrice	responsable	des	comptes,	

toujours	sur	la	corde	raide.	L’équipe	de	base	est	

largement	autogérée,	et	assure	le	lien	avec	les	

familles,	quand	elles	existent.	

Depuis	la	fondation	d’Achalay,	190	résidents	

ont	quitté	le	foyer-ferme,	les	premiers	ayant	

aujourd’hui	entre	35	et	40	ans.	Un	bilan	est	donc	

possible.	Les	contacts	sont	maintenus	avec	180	

d’entre	eux,	qui	sont,	et	je	reprends	l’expression	

de	la	fondatrice	du	foyer-ferme,	dans	une	situa-

tion	digne,	vivant	dans	la	pauvreté,	mais	qui	

sont	sortis	de	la	misère.	Ils	exercent	le	plus	sou-

vent	des	métiers	tels	que	chauffeur,	auxiliaire	

infirmier,	contrôleur,	gardien	d’immeuble…	et	

plusieurs	sont	engagés	dans	la	vie	sociale	des	

quartiers,	parce	que	leur	vie	à	Achalay	les	a	

sensibilisés	à	la	vie	collective	et	leur	a	donné	le	

courage	et	la	capacité	d’organiser	les	liens	qui	

permettent	de	sortir	de	l’individualisme	de	la	

grande	pauvreté.	

Petit	nombre	dans	un	grand	pays,	bien	sûr,	

mais	signe	fort	qui	aide	à	continuer,	et	qui	

donne	des	idées	à	d’autres…	Tous	les	lecteurs	

engagés	à	l’OPTI,	ou	dans	les	centres	ou	les	

classes	qui	se	battent	pour	l’intégration	dans	la	

vie	professionnelle	des	élèves	les	plus	démunis	

n’auront	pas	de	peine	à	apprécier	ce	bilan,	cette	

goutte	d’eau	fraîche.

quelques repères pour une éthique

Cette	présentation	4	a	bien	sa	place	dans	un	

numéro	consacré	à	l’éthique,	et	la	responsable	

d’Achalay	n’hésite	pas	d’ailleurs	à	parler	de	

morale,	qui	fait	moins	moderne,	mais	qui	dit	la	

même	chose.	Je	cite	un	document	de	présenta-

tion	qui	résume	le	projet	et	le	rôle	des	éduca-

teurs	:	«Encourager	le	développement	intégral	

des	enfants	grâce	à	l’acquisition	de	compétences	

et	d’attitudes	qui	leur	permettent	de	se	connaî-

tre	et	de	se	comporter	correctement	dans	la	vie	

quotidienne,	dans	les	domaines	tels	que	l’hy-

giène,	l’ordre,	la	ponctualité,	la	politesse,	tout	

en	apprenant	à	être	responsables,	travailleurs,	

honnêtes.»	On	retrouve	ici	des	mots	qui	évo-

quent	une	éducation	civique	et	morale,	d’un	

autre	temps	?	Mais	on	aurait	tort	de	sourire…

l’engagement du collège des Bergières à 

lausanne

Depuis	plus	de	20	ans,	l’établissement	des	

Bergières	soutient	l’action	d’Achalay.	Made-

leine	Dubi,	enseignante	dans	l’établissement	qui	

coordonne	les	actions,	m’a	accordé	un	entretien	
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pour	définir	les	formes	de	cette	participation.	

•	 Les	élèves	de	5e	et	6e	année	organisent	à	tour	

de	rôle	une	vente	de	patisserie	mensuelle	

dans	l’établissement.	C’est	l’occasion	pour	le	

maître	de	classe	de	parler	aux	enfants	d’autres	

enfants,	dans	un	autre	pays,	de	manière	très	

libre.	

•	 Les	enfants	et	les	parents	sont	informés	de	

cette	action,	et	ceux	qui	le	désirent	peuvent	

s’engager	à	verser	une	part	de	leur	argent	de	

poche	pour	Achalay.	

•	 Des	expositions	sont	parfois	organisées	pour	

informer	l’ensemble	de	l’établissement.	

•	 Pour	prendre	l’exemple	des	comptes	de	2004-

2005,	les	Bergières	ont	envoyé	1000	francs	par	

mois,	grâce	pour	moitié	aux	ventes,	pour	moi-

tié	aux	dons	des	élèves	et	des	professeurs.	

La	population	des	Bergières	a	beaucoup	

changé	en	vingt	ans,	et	les	élèves	ne	sont	plus	

les	privilégiés	d’antan	;	mais	ils	sont	à	l’école,	

vivent	dans	des	familles	:	ils	peuvent	être	sensi-

bles	à	des	situations	infiniment	plus	précaires.

une aide efficace

Fernande	et	Paco	Cagigao-Aubert,	les	fonda-

teurs,	insistent	sur	l’importance	de	cette	aide	:	

elle	permet	de	payer	le	salaire	de	deux	institu-

teurs,	ce	qui	n’est	pas	rien.	Surtout,	cette	aide	

est	précieuse	par	sa	régularité	:	loin	des	actions	

ponctuelles,	parfois	associées	à	une	forme	de	

publicité,	le	foyer-ferme	sait	qu’il	peut	comp-

ter	sur	cette	rentrée,	et	quand	on	imagine	

les	difficultés	financières	énormes	d’une	telle	

entreprise,	on	comprend	la	valeur	de	ce	type	

de	soutien.

quelques principes

•	 Même	si	les	aides	d’urgence	en	cas	de	catas-

trophe	sont	fondamentales,	la	logique	est	ici	

tout	autre.	Loin	de	tout	misérabilisme,	l’aide	

des	enfants	d’ici	est	apportée	à	une	associa-

tion	qui	marche,	donc	qui	avance,	qui	donne,	

qui	rayonne	autour	d’elle.	Elle	permet	juste-

ment	à	d’autres	enfants	non	seulement	de	

survivre,	mais	de	se	construire,	comme	ceux	

d’ici	!

•	 Cet	engagement	continu	inscrit	les	enfants	qui	

ne	font	que	passer	à	l’école	(heureusement	!)	

dans	une	action	longue,	qui	les	dépasse,	mais	

où	ils	trouvent	leur	place.	

•	 Il	développe	souvent	le	sens	de	la	responsabi-

lité	(organiser	des	ventes,	s’engager	à	verser	

une	petite	somme,	engagement	émouvant	et	

difficile	pour	des	tout	jeunes).	

•	 Il	ouvre	enfin	à	la	responsabilité	personnelle	

comme	citoyen	du	monde,	et	met	en	place	

une	chaîne	d’entraide.	

Je	voudrais	terminer	sur	ce	dernier	point	:	

les	enfants	d’ici	aident	certes	des	plus	pauvres	

qu’eux,	ils	aident	surtout	une	communauté	du	

Pérou	à	aider	d’autres	enfants	de	la	région,	

par	des	formations	professionnelles,	et	par	des	

appuis	pédagogiques	donnés	à	l’école	du	village	

par	des	jeunes	enseignants	rémunérés	par	l’as-

sociation	Achalay.	

denis girardet, sur la base de documents et 

d’entretiens avec Fernande et paco  

Cagigao-aubert et madeleine dubi

1	 Je	laisse	au	lecteur	la	responsabilité	de	voir	dans	cette	men-

tion	une	allusion	à	ce	goût	des	controverses	excessives	qui	

semble	prévaloir	sous	d’autres	latitudes.
2	 On	trouvera	des	photos	et	des	renseignements	dans	le	site	

http	://www.chez.com/achalay/
3	 Que	l’on	songe	à	l’article	historique	dans	ce	numéro	de	Aline	

Rouèche,	Genolier, ou de l’éducation dans un village vaudois 

au XIXe siècle,	où	sont	montrés	les	conflits	entre	l’école	et	le	

travail	agricole.	
4	 qui	évoquera	peut-être	des	souvenirs	aux	plus	vieux	lecteurs	:	

je	songe	par	exemple	à	Barbiana,	école	italienne	des	années	

1960,	qui	obéissait	à	la	même	logique.
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Marino	Ostini	(Secrétariat	d’Etat	à	l’éducation	

et	à	la	recherche	SER)	a,	en	introduction,	relevé	

les	difficultés	que	nous	avons	parfois,	en	Suisse,	

de	trouver	un	consensus,	puisque	les	mots	n’ont	

pas	toujours	la	même	signification	lorsqu’ils	

sont	traduits	d’allemand	en	français	et	vice-

versa.	Nous	devons	non	seulement	apprendre	

ce	qu’est	la	démocratie,	mais	aussi	la	vivre	dans	

notre	quotidien,	en	tenant	compte	des	valeurs	

fondamentales	que	sont	la	tolérance,	le	respect	

et	l’empathie.	

Pour	Bernard	Wicht	(CDIP),	2005	est	une	

année	tremplin.	Elle	marque	le	triste	anniver-

saire	des	60	ans	de	la	libération	du	camp	d’Aus-

chwitz	et	rappelle	que	si	le	travail	de	la	mémoire	

est	capital,	celui	de	la	prévention	n’en	est	que	

plus	important.	Le	droit	à	la	scolarisation	doit	

être	respecté,	quel	que	soit	le	statut	le	l’enfant,	

et	la	CDIP	y	veille.	2005	marque	aussi	le	début	

de	la	Décennie	de	l’Education	par	le	Dévelop-

pement	Durable.	Bernard	Wicht	a	rappelé	que	

l’environnement	est	aussi	social	et	est	ainsi	relié	

à	cette	Année	Européenne	de	la	Citoyenneté	

par	l’Education.

Pierre	Maudet	(Commission	fédérale	pour	

l’enfance	et	la	jeunesse),	politicien	genevois,	a	

vigoureusement	plaidé	pour	que	cette	Année	

2005	ne	soit	pas	un	prétexte	et	qu’ensuite	on	

laisse	tout	tomber.	Pour	lui,	l’Education	à	la	

citoyenneté	est	plus	qu’un	droit,	c’est	une	obli-

gation;	il	faut	aller	au-delà	des	diverses	bro-

chures	sur	le	sujet	et	vivre	cette	citoyenneté	au	

quotidien.	Il	a	reproché	à	certains	politiciens	de	

parler	de	citoyenneté,	mais	de	ne	pas	agir	en	

conséquence	et	a	demandé	de	laisser	la	place	

aux	jeunes,	même	s’ils	dérangent…	«Un	peu	

moins	de	bla-bla,	plus	de	concret.»

Olöf	Olafsdottir	(Cheffe	du	projet	au	Conseil	

de	l’Europe)	a	dressé	un	bref	historique.	Comme	

Strasbourg	est	le	siège	des	Droits	de	l’Homme,	il	

semble	logique	que	la	réflexion	soit	partie	de	là.	

C’est	en	1997	que	le	Conseil	de	l’Europe	a	lancé	

un	vaste	projet	sur	l’éducation	à	la	citoyenneté	

démocratique.	Dès	le	départ,	trois	objectifs	

majeurs	ont	été	mis	en	avant	:

•	 clarifier	des	concepts	relatifs	aux	compéten-

ces-clés;

•	 développer	de	nouvelles	stratégies	d’appren-

tissage	et	d’enseignement;

•	 documenter	les	pratiques	innovantes	de	par-

ticipation	citoyenne	identifiés	sur	différents	

sites	européens.

En	2003,	la	Conférence	des	Ministres	euro-

péens	de	l’Education	a	débattu	de	l’importance	

des	Droits	de	l’Homme.	On	a	pris	conscience	des	

liens	à	établir	avec	l’éducation	à	la	citoyenneté,	

qui	doit	être	enseignée,	car	elle	n’est	pas	innée.	

L’importance	de	l’interdisciplinarité	a	aussi	été	

le �2 mai 2005 a eu lieu à Berne l’ouverTure oFFiCielle de l’année 
européenne de la CiToyenneTé par l’eduCaTion en suisse.

les prinCipales idées-Clé soulevées par les oraTeurs eT les  
paroles qui onT le plus TouChé les enseignanTes eT enseignanTs  
eT les FormaTriCes eT FormaTeurs onT éTé relevées par une de  
nos Collègues.

apprendre la démoCraTie, 
vivre la démoCraTie 
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relevée	(police,	enseignants…),	surtout	pour	les	

Droits	de	l’Homme.

Un	des	constats	les	plus	importants	de	cette	

phase	pilote	a	été	la	découverte,	dans	tous	

les	Etats	membres,	de	grands	écarts	entre	les	

buts	politiques	poursuivis	par	l’éducation	à	la	

citoyenneté	et	les	ressources	à	disposition,	qu’il	

s’agisse	de	matériel	d’information	ou	de	forma-

tion,	de	ressources	humaines	ou	financières.

Afin	de	soutenir	davantage	la	pérennisation	

de	ce	nouvel	apprentissage	de	la	démocratie,	

le	Comité	des	Ministres	du	Conseil	de	l’Europe	

a	décidé	de	déclarer	2005	l’Année	européenne	

de	la	citoyenneté	par	l’éducation.

Une	conférence	nationale	mettra	un	terme	à	

cette	année	de	la	citoyenneté	par	l’éducation.	

Elle	sera	l’occasion	de	tirer	un	bilan,	de	mener	

une	réflexion	sur	les	actions	à	poursuivre	à	

moyen	et	à	long	terme.	

quelques phrases qui m’ont marquée 

–	 «Passer	de	la	théorie	à	la	pratique…»

–	 «Il	faut	favoriser	l’émergence	d’une	culture	

démocratique…»

–	 «Au-delà	des	discours,	il	faut	des	actes…»

–	 «On	ne	naît	pas	citoyen,	on	le	devient.»

–	 «On	peut	vivre	la	citoyenneté	partout,	à	tous	

les	niveaux.»

–	 «On	enseigne	trop	souvent	à	être	citoyen,	

alors	qu’on	devrait	enseigner	à	devenir	

citoyen.»

C’est	à	nous,	enseignants	et	formateurs,	de	

faire	passer	le	message,	de	le	faire	appliquer,	de	

faire	vivre	cette	citoyenneté	à	nos	élèves,	afin	

qu’ils	la	partagent	et	la	transmettent	à	leur	tour.	

La citoyenneté, ça se vit !

lucy Clavel raemy

formatrice HEP et enseignante 

de géographie à l’ES de Prilly

informations complémentaires

Sites	Web	:	

www.sbf.admin.ch/edc	:	Vivre la démocratie, apprendre la démo-

cratie.	Recueil	de	textes	dans	le	cadre	de	l’Année	européenne	

de	la	citoyenneté	par	l’éducation	avec	des	contributions	de		

I.	Rickenbacher,	Ch.	Heimberg,	L.	Pedrini,	V.	Ruffy,	F.	Oser,	

F.	Audigier,	P.	MeyerBisch,	S.	Rosenberg,	C.	Quesel,	G.	Amarelle,	

Ch.	Fallegger,	M.	Ostini.	Dossiers	SER	2005.

www.coe.inf	:	site	du	Conseil	de	l’Europe

3 | éThique, soCiéTé, éCole
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philomène, asTriT eT les auTres
Il	faisait	beau,	ce	printemps	

1999.	Un	temps	à	faire	des	

photos	de	mode,	un	temps	à	

flâner.	Il	faut	dire	que	cette	

année-là,	la	mode	avait	bien	

fait	les	choses	:	les	pantalons	

militaires,	 les	 treillis	 para-

daient	sur	les	affiches,	dans	les	

magasins	et	habillaient	enfants	et	adolescents.	

Il	faisait	beau	et	chaud,	rendant	d’autant	plus	

aride	la	fuite	des	Kosovars,	que	la	télévision	

nous	retransmettait	fidèlement	chaque	soir.

Mon	activité	professionnelle	m’amena	à	visiter	

une	classe	régulière	de	2e	primaire	et,	lorsque	je	

m’y	rendis,	je	tombai	par	hasard	sur	le	moment	

de	la	photo	de	classe.	

Et	là,	ce	fut	le	choc	:	tous	les	enfants	albanais	

étaient	habillés	en	militaire	miniature,	avec	le	

sigle	de	l’UÇK	bien	visible.	Je	réagis	vivement,	

demandant	au	photographe	de	revenir	le	len-

demain	:	«Nous	sommes	en	classe,	dans	une	

école	en	Suisse	et	non	dans	un	quelconque	cen-

tre	d’entraînement	!	Ces	enfants	n’ont	que	huit	

ans	!»	expliquais-je	à	mon	interlocuteur	fâché.	Il	

trouvait	marrant	cette	armée	de	petits…	Tous	

les	élèves	sont	revenus	le	lendemain,	habillés	

en	enfant	!

De	retour	dans	la	structure	d’accueil	où	j’en-

seignais,	j’en	parlai	à	la	quarantaine	d’adoles-

cents	présents,	eux	aussi	portant	ces	attributs	

militaires.	Ensemble,	nous	décidâmes	que	ces	

vêtements	seraient	proscrits	en	classe.

La	guerre	a	passé	:	et	pourtant	cette	règle	sub-

siste	(avec	d’autres	composées	au	fil	des	années).	

Parfois	les	élèves	d’accueil	disent	injuste	de	ne	

pouvoir	s’habiller	comme	les	autres…

A	chaque	remise	en	question,	à	chaque	dis-

cussion,	la	même	réaction	se	répète	:	«Non,	on	

rouspète,	mais	c’est	mieux	ici,	on	est	plus	res-

pectés.»

Deux	moments	sont	particulièrement	privilé-

giés	pour	aborder	ce	point	:	lors	de	la	rentrée	

scolaire	et	aux	premières	chaleurs	printanières.	

Il	arrive	qu’un	parent	exprime	sa	surprise	lors-

que	nous	présentons	ce	point	en	réunion	:	c’est	

généralement	pour	nous	encourager	et	nous	

remercier	de	prendre	soin	aussi	de	cet	aspect	

de	l’intégration	de	leur	enfant.	Et	un	bénéfice	

collatéral	réside	dans	le	fait	que	cette	exigence	

vestimentaire	est	ressentie	comme	rassurante,	

garante	d’un	certain	sérieux.	Cela	facilite	gran-

dement	certaines	négociations	!

Claude roshier

formatrice à la HEP et cheffe  

de file des maîtresses et  

maîtres d’accueil de la région  

des Alpes vaudoises

DÉCOUVREZ LA PRÉHISTOIRE:
DU RETRAIT GLACIAIRE À L’ÂGE DU BRONZE
PARCOUREZ L’HISTOIRE:
DES CELTES AUX TEMPS MODERNES

Musée cantonal d’archéologie et d’histoire | Palais de Rumine | 6 Place de la Riponne | 1005 Lausanne
mardi - jeudi : 11heures -18 heures | vendredi - dimanche: 11 heures -17 heures | fermé le lundi | jusqu'à 16 ans: entrée libre
pour les classes, visite sur demande en dehors des heures d'ouverture au public | tél. 021316 34 30 | fax 021316 34 31
www.lausanne.ch/archeo | musee.archeologie@serac.vd.ch



L’éducation	à	la	citoyenneté	est	devenue	un	

objectif	estimé	prioritaire.	S’adressant	à	tous,	

elle	a	été	tout	naturellement	confiée	à	l’Ecole.	

Pour	la	cerner,	le	conférencier	a	étudié	trois	

registres	–	d’ordre	local,	d’ordre	européen	et	

d’ordre	mondial	–	et	s’est	efforcé	d’identifier	

les	enjeux	propres	à	chacun	d’eux.

enjeux locaux

Au	niveau	local,	recouvrant	ce	qui	est	d’ordre	

communal,	cantonal	et	national,	l’éducation	à	

la	citoyenneté	doit	être	promue	pour	s’oppo-

ser	aux	phénomènes	croissants	de	violence	et	

d’agressivité	s’exerçant	sur	les	biens	ou	sur	les	

personnes,	à	la	crise	des	valeurs,	au	rejet	de	

certains	principes	d’ordre	civique	et	moral.	Son	

enjeu	est,	tout	simplement,	la	sauvegarde	de	la	

civilité	minimale	requise	pour	assurer	la	sécu-

rité	et	la	coexistence	des	personnes	au	sein	de	

la	Cité.

Dans	ce	cadre,	le	comportement	citoyen	se	

réfère	au	contexte	juridique,	donnant	des	droits	

et	le	contexte	normatif,	appelant	le	respect	de	

devoirs.	Il	est	question	de	corréler	des	droits,	

avec	des	devoirs.	«Un	citoyen,	en	ce	sens,	est	

celui	qui	ne	se	contente	pas	de	jouir	et	de	profi-

ter	de	sa	nationalité	mais	veut	mettre	en	œuvre	

les	responsabilités	qu’elle	lui	paraît	comporter.»	

Statut juridique et rôle moral et social doivent 

donc se conjuguer et non s’opposer. 

L’éducation	à	la	citoyenneté	désigne	l’action	

menée	pour	y	conduire	et	se	différencie	de	l’ins-

truction	civique,	qui	décrit	et	présente	la	Cité	et	

vise	seulement	à	informer	du	fonctionnement	

des	institutions	pour	savoir	s’en	servir.	La	liberté	

de	jugement,	l’esprit	critique,	la	soumission	à	la	

loi	et	le	respect	d’une	majorité	doivent	se	con-

cilier.	Cheminer à égale distance entre confor-

misme et contestation,	tout	en	rendant	possible	

une	saine	participation	de	chacun	au	fonction-

nement	démocratique	des	collectivités	dicteront	

l’attitude	de	l’enseignant.

Un	autre	enjeu,	plus	subtil,	émerge	dans	les	

sociétés	contemporaines	:	celui	de	la	vie	com-

mune	au	sein	de	la	société	civile,	liée	d’une	part	

au	phénomène	d’immigration	et	à	la	pluralisa-

tion	ethnique,	culturelle	et	religieuse;	d’autre	

part,	à	l’extension	du	chômage	et	à	ses	consé-

quences	économiques,	sociales	et	psychologi-

ques.	Se	pose	le	problème	d’intégration	ou	d’ex-

clusion,	de	«rupture	du	lien	social».	Le	troisième	

enjeu	porte	sur	l’exigence	accrue	de	liberté	

personnelle,	avec	une	diversité	considérable	

de	choix	d’ordre	idéologique,	philosophique	et	

religieux,	l’absence	ou	la	raréfaction	de	valeurs	

communes	à	l’ensemble	d’une	population.

Une	redéfinition	des	fonctions,	des	compéten-

ces	et	du	pouvoir	de	l’Etat	pourra	aménager	la	

dans le Cadre de l’année européenne de la CiToyenneTé par  
l’éduCaTion, la hauTe eCole pédagogique du CanTon de vaud,  
en CollaBoraTion aveC la FondaTion eduCaTion eT développemenT, 
a organisé un après-midi de FormaTion le �8 mai 2005. après une 
ConFérenCe du proFesseur alain mougnioTTe  

1
, les parTiCipanTs  

onT Travaillé dans Trois aTeliers – langues, mondialisaTion eT 
inTerCulTuraliTé – animés par des proFesseurs de la hep.

l’éduCaTion à la CiToyen-
neTé : enJeux loCaux, 
européens, mondiaux
reflets de la conférence d’alain mougniotte
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coexistence	des	citoyens,	tout	en	sauvegardant	

la	liberté	de	chacun	et	le	respect	réciproque	des	

divers	systèmes	de	valeurs	auxquels	les	person-

nes	se	réfèrent.

enjeux européens et mondiaux

L’éducation	à	la	citoyenneté	doit	porter	en	

outre	sur	l’Europe,	pour	remanier	en	profon-

deur	l’organisation	politique	de	notre	conti-

nent,	afin	de	mettre	un	terme	à	des	siècles	d’af-

frontements	meurtriers.	Elle	s’intéresse	a	divers	

volets	:	trouver	la	manière	de	faire	connaître,	

indépendamment	de	tout	jugement	de	valeur,	

ce	qu’est	l’Europe;	provoquer	la	connaissance	

des	institutions	européennes;	faire	accepter	le	

bien-fondé	d’une	éducation	à	la	construction	de	

l’Europe,	en	tant	que	citoyen	avec	un	nouveau	

type	de	statut	juridique	et	une	autre	manière	

de	se	sentir	citoyen;	répondre	à	la	question	:	

«Est-ce	l’éducation	qui	induira	une	conscience	

européenne	ou	est-ce,	au	contraire,	la	consti-

tution	politique	de	l’Europe	qui	entraînera	le	

renouvellement	de	l’éducation	et	des	program-

mes	scolaires	?»	

Aujourd’hui	on	assiste	à	un	élargissement	sup-

plémentaire	de	la	notion	de	citoyen.	A	l’origine,	

elle	se	référait	à	la	Cité	grecque.	Le	terme	s’est	

maintenu,	alors	que	le	processus	d’extension	a	

englobé	la	nation	puis	le	monde	:	on	parle	désor-

mais	de	«citoyen	du	monde».	L’Homme	doit	se	

sentir	membre	d’une	collectivité	qui	dépasse	sa	

société	d’origine.	D’abord	perçu	comme	objet	

d’enjeux	institutionnels	–	création	de	la	SDN,	

de	l’ONU,	par	exemple	–	la	dimension	éduca-

tive	y	a	été	associée	dès	la	fin	de	la	première	

guerre	mondiale	avec	la	Ligue	Internationale	

pour	l’Education	Nouvelle	puis	l’UNESCO,	après	

la	deuxième.

La	référence	à	l’échelle	mondiale	implique	de	

développer	l’idée	d’une	nature	humaine	univer-

selle,	commune	à	tous	les	êtres	humains,	quels	

que	soient	leur	race,	leur	culture,	leur	histoire,	

leur	tradition,	leurs	régimes	politiques,	écono-

miques	et	sociaux,	leurs	référentiels	philosophi-

ques	et	religieux.	Cela	suppose	une	conception	

anthropologique	en	rupture	avec	le	regard	

volontiers	méfiant	ou	hostile	que	les	êtres	

humains	portent	les	uns	sur	les	autres.	Une	édu-

cation	qui	privilégiera	le	respect	inconditionnel	

de	tout	homme,	le	rejet	du	racisme	et	de	tous	

les	formes	de	mépris	et	d’intolérance,	la	valori-

sation	de	la	notion	de	droits de l’Homme.

Elle	privilégiera	aussi	la	solidarité,	afin	que	

tout	citoyen	se	sente	concerné	par	les	détresses	

qui	atteignent	ceux	d’une	autre	société.	Cela	

implique	de	combattre	les	sentiments	d’indiffé-

rence	ou	d’égoïsme	qui	menacent	toujours	l’être	

humain.	Et	enfin	le	sentiment	de	responsabilité 

s’étendant	aux	habitants	de	toute	la	planète.	

L’intervention	de	la	dimension	européenne	

et	mondiale	soulève	des	questions	complexes	:	

comment	harmoniser	les	droits	et	les	devoirs	

du	citoyen	d’une	nation	avec	ceux	du	citoyen	

du	monde	?	Comment	surmonter	les	problè-

mes	concrets	que	soulèvent	les	appartenances	

nationales	et	leurs	éventuelles	incompatibilités	?	

Comment	dissocier	une	citoyenneté	européenne	

d’une	politique	et	d’un	affrontement	de	blocs	

rivaux	?	Comment	éviter	qu’un	sentiment	suisse	

contredise	l’idée	d’une	citoyenneté	mondiale	?	

Comment	harmoniser	la	sauvegarde	légitime	des	

cultures	locales	avec	une	culture	mondiale	?

education à la citoyenneté et procédures 

pédagogiques ou didactiques

L’efficacité	de	cette	éducation	est	liée	aux	

moyens	et	méthodes	que	le	professeur	utilise	

dans	sa	classe.	Référence	a	été	faite	aux	trois	

principaux	modèles	développés	par	François	

Galichet	2	:

Le modèle identitaire favorise	le	sentiment	

d’intégration	des	citoyens	aux	trois	niveaux	

concernés	–	local,	européen	et	mondial	–	par	

la	voie	de	cours	d’instruction	civique.	On	y	dis-

tribuera	des	connaissances	sur	les	institutions	

concernées,	leurs	compétences	et	leurs	moda-

lités	d’articulation,	ainsi	que	sur	les	valeurs	de	

référence	auxquelles	ces	institutions	sont	liées.	

La	présentation	de	grandes	figures,	exemples	

réussis	de	vertus	citoyennes,	faciliteront	le	pro-

cessus	identitaire.

Le modèle de participation à la souveraineté 

amène	les	élèves	à	exercer	la	citoyenneté	par	

leur	participation	à	la	gestion	de	leur	classe,	



modèle	réduit	de	la	vie	publique.	Par	exemple,	

la	coopérative,	préconisée	et	expérimentée	par	

Profit,	puis	généralisée	par	Freinet	et	les	prati-

ciens	de	l’Ecole	Moderne	Française.	Par	exemple,	

les	innovations	de	la	pédagogie	institutionnelle	

–	Vasquez	et	Oury	–	associant	tous	les	élèves	à	

la	discussion	des	problèmes	que	la	classe	pose	

au	cours	de	la	vie	quotidienne.	Les	élèves	sont	

encouragés	à	la	pratique	de	l’autogestion	de	

leur	groupe,	de	la	régulation	interne	des	mésen-

tentes	qui	apparaissent	au	quotidien.

Le	troisième	modèle de la vigilance critique	

propose	de	débattre	ouvertement	des	problè-

mes	politiques,	économiques,	sociaux,	culturels	

que	rencontrent	les	collectivités	d’adultes.	Le	

débat	peut	offrir	une	occasion	précieuse	de	

motiver	les	élèves	à	acquérir	des	connaissances	

en	leur	faisant	découvrir	combien	une	appré-

ciation	judicieuse	des	questions	soulevées	exige	

une	formation	dont	ils	sont	encore	dépourvus.	

Une	difficulté	peut	être	celle	de	parvenir	à	sau-

vegarder	l’exigence	de	neutralité	que	requiert	

le	respect	de	la	légitime	diversité	idéologique	

des	élèves	et	de	leurs	familles.	

Cependant,	au-delà	des	initiatives	pédago-

giques	les	plus	innovantes,	la	véritable	por-

tée	d’une	éducation	à	la	citoyenneté	dépend	

du	comportement	concret	des	adultes	au	sein	

des	institutions	publiques.	Une	éducation	à	la	

citoyenneté	s’avérerait	vaine	si	les	adultes	don-

nent	à	penser	aux	enfants	et	aux	adolescents	

que	leur	comportement	concret	de	citoyen	ne	

cesse	de	bafouer	les	valeurs	dont	ils	préconisent	

le	respect.	

«Une	éducation	réussie	serait	celle	qui	amè-

nerait	les	adultes	à	se	comporter	de	la	manière	

qu’on	recommande	à	leurs	enfants.»

marguerite schlechten rauber

professeure-formatrice à la HEP-VD

1	 Alain	Mougniotte	est	professeur	à	l’Université	de	Lyon	2	et	

de	Besançon,	Conseiller	technique	en	Education	et	Jeunesse	

auprès	du	Premier	Ministre	français	et	auteur,	entre	autre,	

de	L’école de la République. Pour une éducation à la démo-

cratie.	Lyon	:	Presses	universitaires	de	Lyon,	1997.	Eduquer à 

la démocratie.	Paris	:	Cerf,	1994.
2	 Galichet,	F.	(2005).	L’école lieu de la citoyenneté.	Paris	:	E.S.F,	

p	.	126.
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non pas sphère privée, mais vie de l’éCole
Comme	 toute	 organisation	

communautaire,	l’école	doit	

définir	des	règles	permettant	

le	déroulement	harmonieux	de	

son	activité.	Contrairement	à	ce	

que	répond	la	mère,	il	n’est	pas	

question	ici	de	sphère	privée,	

mais	bien	de	la	vie	de	l‘école.

La	tenue	de	Philomène	est	de	nature	à	per-

turber	la	vie	de	la	classe	car	elle	constitue	à	

l’évidence	une	provocation	sexuelle	qui	attire	

l’attention	de	garçons	de	son	âge	–	environ	

quinze	ans	–	et	les	distrait	d’autant	de	leur	

travail	scolaire.	Toute	tenue,	tout	comporte-

ment	–	qu’ils	soient	le	fait	des	élèves	ou	celui	

des	enseignants,	la	question	est	la	même	–	qui	

a	pour	effet	de	troubler	l’harmonie	du	groupe	

social	que	constitue	la	classe	doit	être	interdit.	

Cela	figure	certainement	dans	le	règlement	

de	l’établissement,	et	le	maître	a	raison	de	le	

rappeler.	Car	cette	harmonie	est	nécessaire	à	la	

qualité	du	travail	scolaire.

On	pourrait	ajouter	que	la	tenue	de	Philo-

mène	véhicule	un	certain	nombre	de	valeurs,	

qui	appartiennent	à	la	mercantilisation	du	

corps	de	la	femme.	Ce	ne	sont	justement	pas	

les	valeurs	que	l’école	s’emploie	à	transmettre.	

En	ce	sens	également,	la	tenue	de	Philomène	

perturbe	l’activité	de	l’école.	On	entre	ici	dans	

une	dimension	éthique,	discutable.	

On	peut	imaginer	que	Philomène	et	sa	mère	

ne	soient	pas	de	cet	avis.

C’est	pourquoi	je	suis	d’avis	qu’il	serait	faux	de	

fonder	une	décision	sur	des	critères	éthiques	et	

moraux,	toujours	discutables.	La	seule	question	

qui	se	pose	est	celle	des	conditions	nécessai-

res	au	bon	déroulement	de	l’activité	scolaire.	

Certains	systèmes	scolaires	imposent	une	tenue	

uniforme,	précisément	dans	ce	but.	Sans	aller	

jusque-là,	l’école	est	habilitée	à	définir	certai-

nes	règles	et	certaines	limites.	L’élève	est	tenu	

de	s’y	conformer	et	l’enseignant	a	raison	de	les	

faire	respecter.

Jacques-andré haury

Député au Grand Conseil vaudois
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Dans	le	cadre	de	2005,	année	européenne	de	

la	citoyenneté	par	l’éducation,	une	réflexion	a	

été	menée	à	l’Etablissement	secondaire	Léon-

Michaud	à	Yverdon	sur	la	façon	de	diversifier	

ses	pratiques	pédagogiques	et	sur	la	possibi-

lité	offerte	aux	élèves	de	se	positionner	et	de	

prendre	leurs	responsabilités	face	aux	grands	

débats	historiques.	Elle	a	permis	de	mettre	sur	

pied	une	émouvante	rencontre	entre	200	élè-

ves	de	9e	année	et	deux	témoins	de	la	Shoah	:	

Ruth	Fayon,	Tchèque	juive	rescapée	de	plusieurs	

camps	de	la	mort,	et	Anne	Marie	Im	Hof-Piguet,	

Suissesse	passeuse,	récompensée	par	la	médaille	

des	Justes.

Aussi	bien	la	direction	et	les	maîtres	que	les	

élèves	se	sont	investis	dès	que	l’idée	fut	lancée	

afin	que	cet	après-midi	reste	gravé	dans	chaque	

mémoire	comme	un	véritable	devoir	d’histoire.	

Les	élèves	se	sont	spontanément	organisés	et	

mis	au	travail	pour	que	les	deux	témoins	puis-

sent	répondre	aux	questions	qu’ils	se	posent	

à	leur	âge	et	pour	que	l’accueil	des	deux	invi-

tées	soit	convivial	et	chaleureux.	La	direction	a	

laissé	carte	blanche	à	l’équipe	de	maîtres	prêts	

à	mettre	sur	pied	une	telle	rencontre.	Ils	ont	

commencé	par	monter	une	exposition	inte-

ractive	dans	la	bibliothèque	médiathèque	de	

l’école	pour	que	les	élèves	aient	les	quelques	

notions	de	base	sur	la	Shoah	qui	leur	permet-

tent	de	profiter	au	maximum	des	informations	

données	lors	de	la	rencontre.	

A	la	date	prévue,	le	vendredi	15	avril	2005,	

jour	anniversaire	de	la	libération	de	Bergen-

Belsen	par	les	Anglais	en	1945,	tout	était	prêt,	

grâce	aussi	à	la	coopération	de	tout	le	personnel	

enseignant	et	administratif	de	l’établissement	

et	des	parents	des	élèves	qui	se	sont	mis	à	dis-

position	bénévolement.	Et	dès	que	Ruth	Fayon	

eut	pris	la	parole	pour	annoncer	qu’elle	était	

là	pour	répondre	à	toutes	les	interrogations	

des	jeunes,	même	les	plus	délicates,	l’auditoire	

fut	submergé	par	l’émotion	et	la	dignité	qui	

émanaient	de	chacune	de	ses	réponses.	Elles	

concernaient	de	nombreux	aspects	(la	faim,	la	

maladie,	le	froid,	l’angoisse…)	des	années	d’hor-

reur	qu’elle	avait	vécues	dans	les	camps	dès	son	

arrivée	à	Theresienstadt	en	1943,	lors	de	son	

déplacement	à	Auschwitz,	et	enfin	à	sa	libéra-

tion	à	Bergen-Belsen.	Parce	qu’elle	s’est	donné	

le	devoir	de	parler	aux	jeunes	en	particulier,	

des élèves de 9e année enTrenT en ConTaCT aveC des Témoins de la 
shoah : plus le Temps passe eT moins Ce genre d’oCCasion devienT 
possiBle. le BuT visé d’un poinT de vue de l’éduCaTion à la  
CiToyenneTé esT de permeTTre à Ces élèves de prendre ConsCienCe 
du proBlème de l’exClusion sous TouTes ses Formes. 

en eFFeT, par l’exemple du génoCide de la dernière guerre, C’esT la 
quesTion de l’aTTiTude de ChaCun FaCe aux minoriTés eT à la diFFé-
renCe qui esT ainsi inTerrogée. les élèves d’yverdon se sonT For-
TemenT impliqués eT onT éTé Très sensiBles à l’auThenTiCiTé de Ces 
Témoignages. 

des élèves de 9e à la  
renConTre de Témoins  
de la shoah

Joseph	Czapski	(1896-1993)
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elle	a	su	trouver	les	mots	justes,	sachant	tour	à	

tour	transmettre	ou	dialoguer	pour	intéresser	

et	marquer	à	vie	le	public.	

Rien	n’est	resté	en	suspens,	pas	même	les	

numéros	sur	son	bras	gauche	qu’elle	a	mon-

trés	en	expliquant	de	quoi	il	s’agissait	avec	une	

extrême	pudeur.

Son	intervention	fut	suivie	par	celle	de	Anne-

Marie	Imhof-Piguet	qui,	par	sa	spontanéité	dou-

blée	d’une	grande	modestie	(qui	nous	ont	fait	

oublier	qu’elle	est	une	authentique	héroïne	de	

cette	sinistre	période)	a	réussi	le	tour	de	force	

de	faire	rire	l’auditoire	en	racontant	dans	un	

récit	énergique	et	très	détaillé,	les	périples	pour	

sauver	plusieurs	jeunes	d’une	déportation	tra-

gique	certaine.	Sans	se	préoccuper	des	dangers	

réels	qu’elle	courait,	elle	a	permis	à	des	adoles-

cents	guère	plus	âgés	que	les	élèves	présents	

de	passer	en	Suisse	en	traversant	la	forêt	du	

Risoux	qu’elle	connaissait	bien	depuis	sa	jeu-

nesse.	Parmi	les	Juifs	qu’elle	a	mis	en	sécurité	

se	trouve	celui	qui,	bien	des	années	plus	tard,	

l’a	retrouvée	et	s’est	chargé	des	démarches	pour	

qu’elle	soit	honorée	comme	une	Juste.

A	la	fin	de	la	rencontre,	les	deux	conférenciè-

res	ont	été	ovationnées	par	un	public	qui	s’est	

levé	en	signe	de	profond	respect.	Puis,	à	leur	

tour,	les	élèves	ont	pu	remercier	et	encadrer	

ces	deux	femmes	d’exception,	en	les	conviant	

à	une	collation	entièrement	préparée	par	leurs	

soins.	C’était	aussi	une	nouvelle	occasion	de	

s’approcher	d’elles	pour	continuer,	de	manière	

plus	personnelle,	le	dialogue	instauré	durant	cet	

après-midi	inoubliable.

Quelle	 conclusion	 tirer	d’un	moment	 si	

intense	?	A	long	terme,	comment	allons-nous,	

à	notre	tour,	transmettre	ce	que	nous	avons	

entendu	pour	qu’on	n’oublie	pas	ce	génocide	?	

Quelle	crédibilité	saurons-nous	donner	à	nos	

mots	et	à	nos	actes	pour	éviter	à	tout	jamais	une	

telle	inhumanité	?	Cette	rencontre	nous	rendra-

t-elle	plus	actifs	dans	la	lutte	contre	l’exclusion	

sous	toutes	ses	formes	?	L’histoire	pose	plus	de	

questions	qu’elle	n’en	résout.	La	citoyenneté	

n’est	pas	en	reste,	tout	en	nous	incitant	à	tout	

mettre	en	œuvre	pour	vivre	ensemble	plus	har-

monieusement.	L’éducation	nous	aide	à	combat-

tre	l’ignorance.	Mais,	en	dernier	ressort,	c’est	à	

chacun	de	nous	de	relever	le	défi.	Y	penserons-

nous	seulement	en	2005	?

Carla gutmann-mastelli

professeure-formatrice à la HEP-VD  

et enseignante d’histoire à l’Etablissement 

secondaire Léon-Michaud à Yverdon

1	 Cette	rencontre	s’est	tenue	à	l’Aula	Magna	du	château	

d’Yverdon,	mise	à	disposition	par	les	autorités	d’Yverdon-

les-Bains,	qui	ont	montré	par	là	leur	intérêt	pour	cette	ini-

tiative.

philomène, CharmanTe eT  
sourianTe élève de 9e année…

Ma	première	question	est	de	

savoir	 si	dans	 le	 règlement	

scolaire	est	clairement	stipulé	

la	tenue	vestimentaire	requise	

à	l’école.	Si	oui,	l’élève	et	sa	

famille	doivent	se	plier	à	celui-

ci.

Si	le	règlement	scolaire	ne	dit	

rien	ou	bien	s’il	est	trop	imprécis,	je	pense	que	

le	comportement	vestimentaire	de	cette	jeune	

fille	devrait	être	pris	comme	une	invitation	au	

dialogue.	Dialogue	dans	le	but	de	rechercher,	

avec	l’élève,	du	sens	que	pourrait	avoir	une	

telle	tenue.	L’enseignant	se	doit	de	défendre	le	

principe	qu’il	s’agit	d’une	tenue	inappropriée	

pour	venir	à	l’école	(principe	auquel	j’adhère).

Donner	des	règles	dans	le	contexte	scolaire	est	

du	devoir	de	l’enseignant.	Le	devoir	des	élèves	

est	de	les	respecter.

J’aurais	mis	la	remarque	dans	le	carnet	après	

avoir	discuté	avec	la	fille,	en	cas	d’échec	de	la	

discussion.	D’autre	part,	je	ne	suis	pas	d’accord	

de	suggérer	une	tenue	plus	décente…	Je	par-

lerais	plutôt	d’exiger	une	tenue	plus	appro-

priée.

Pour	moi	il	ne	s’agit	pas	du	tout	d’une	intru-

sion	dans	la	vie	privée.	Si	on	avait	exigé	qu’elle	

aille	à	la	plage	en	anorak,	cela	aurait	été	une	

intrusion	dans	la	vie	privée.

dr nahum Frenck

pédiatre et thérapeute de famille
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la siTuaTion de philomène présenTée par les rédaCTeurs de prismes au seCréTariaT vaudois de l’assoCia-
Tion des parenTs d’élèves (apé-vd) a inTerpellé sa seCréTaire générale à diFFérenTs degrés, à Tel poinT 
qu’il lui a semBlé inTéressanT d’élargir la réFlexion. elle a ainsi Choisi de demander aux groupes régio-
naux leur avis. voiCi quelques morCeaux Choisis parmi plus d’une TrenTaine de réponses.

eT si philomène, les enseignanTs eT les 
parenTs dialoguaienT ?

–	L’école	est	un	lieu	public,	on	

y	vit	en	communauté.	Elle	a	

aussi	un	rôle	normatif	et	doit	

demander	aux	élèves	de	sui-

vre	certaines	règles	et	codes,	

même	vestimentaire;	elle	le	

fait	d’ailleurs	très	souvent	sur	

d’autres	sujets	que	je	trouve	

plus	discutables.

–	 Les	enfants	(et	certains	parents	d’après	le	

cas	présenté	ici)	apprennent	qu’il	y	a	un	cer-

tain	nombre	de	règles	à	respecter	et	il	n’y	a	

même	plus	à	polémiquer.

–	 Je	suis	personnellement	pour	l’uniforme	à	

l’école	car	cela	supprimerait	les	différences	

sociales	et	limiterait	l’emprise	des	modes	et	

des	marques	sur	les	jeunes.

–	 La	tenue	vestimentaire	de	certains	ensei-

gnants	me	choque	aussi.

–	 Je	ne	suis	pas	plus	intéressée	par	la	dentelle	

du	string	de	madame	que	par	l’imprimé	et	

la	marque	de	la	culotte	de	monsieur.

–	 Je	 trouve	 la	 remarque	 de	 l’enseignant	

judicieuse	mais	sans	impact	car	isolée.	Une	

réaction	consultée	de	la	Direction	de	l’éta-

blissement	me	paraîtrait	plus	adéquate	et,	

pourquoi	pas,	une	rubrique	dans	le	règle-

ment	du	collège	sur	les	tenues	vestimentai-

res	prohibées	pour	venir	en	classe	(si	elle	

n’existe	pas	déjà).	Sans	aller	jusqu’à	préco-

niser	le	port	d’un	uniforme,	il	me	semble	

que	les	adolescentes	pourraient	réserver	la	

tenue	en	question	aux	week-end	–	puisque	

à	priori	la	plupart	d’entre	elles	ont	l’aval	de	

leurs	parents	–	et,	tout	en	restant	féminines,	

garder	des	vêtements	un	peu	plus	soft	pour	

l’école.

–	 C’est	le	travail	des	parents	que	de	poser	les	

limites	et	d’informer	leurs	ados	(garçons	et	

filles)	sur	les	conséquences	plus	ou	moins	

directes	de	leurs	actes	et	de	leurs	tenues	afin	

d’éviter	le	pire.

Il	est	intéressant	de	constater	que	personne	n’a	

pris	le	parti	de	la	mère	et	que	tous	laissent	à	

l’école	le	soin	de	réglementer,	codifier	et	faire	

respecter	des	valeurs	qui	devraient	pourtant	

être	communes.	Seule	la	dernière	maman	nous	

rappelle	à	notre	responsabilité	de	parent.

A	mes	yeux,	il	est	clair	que	la	tenue	de	cette	

jeune	fille	est	choquante,	mais	personne	ne	

s’attarde	sur	les	causes	de	cette	provocation,	

sur	le	message	qui	m’apparaît	clairement,	à	

savoir	:	«Regarde-moi,	j’existe».	Que	faire	de	

cet	appel	dans	ce	contexte	?

Je	rappelle,	au	passage,	que	la	loi	scolaire	ne	

mentionne	rien	à	propos	de	la	tenue	vestimen-

taire.

Il	est	donc	certain	que	l’interprétation	de	la	

réaction	de	l’enseignant	dépend	du	règle-

ment	de	l’établissement.	En	effet,	si	celui-ci	

fait	clairement	mention	de	l’interdiction	de	

ce	genre	vestimentaire,	alors	la	remarque	de	

l’enseignant	est	pleinement	justifiée.	Par	con-

tre,	dans	le	cas	de	Philomène,	il	ne	s’est	appuyé	

sur	aucun	règlement.	Il	a	émis	une	critique	per-

sonnelle	avec	assez	peu	de	doigté,	se	privant	

ainsi	d’un	dialogue	possible	avec	le	jeune	et	le	

parent,	en	tout	cas	dans	l’immédiat.	Pourtant,	

il	n’a	pas	tort	de	réagir,	car	selon	la	loi	scolaire,	

l’école	seconde	les	parents	dans	leur	tâche	édu-

cative.	Au	lieu	d’une	remarque	sur	la	décence	

de	cette	jeune	fille	qui	ne	peut	qu’entraîner	

un	mécanisme	de	défense	instinctif	chez	un	

parent,	il	aurait	sans	doute	mieux	valu	qu’il	

l’accompagne	d’une	discussion	ou	d’une	invite	

au	parent	à	en	parler.	

Qu’il	y	ait	règlement	ou	pas,	ce	genre	de	situa-

tion	devrait	faire	l’objet	de	discussion	en	classe,	

car	il	est	important	que	l’école,	lieu	privilégié,	

fonctionne	comme	un	miroir.	Nos	ados	ont	

besoin	de	se	confronter	au	regard	des	autres,	

c’est	aussi	une	façon	de	grandir;	et	tant	mieux	

si	l’école	leur	offre	la	possibilité	de	le	faire	dans	

un	cadre	non	jugeant	et	sécurisant.

sylvie pittet Blanchette

secrétaire générale de l’association des 

parents d’élèves du canton de Vaud  

(APé-Vaud), avec les contributions  

de quelques membres



qu’est-ce que l’autorité ?

Il	n’est	pas	aisé	de	définir	l’autorité.	En	

échangeant	avec	des	enseignants	dans	des	

formations	récentes,	la	variété	des	réponses	

était	patente;	beaucoup	parlent	d’autorité	

naturelle,	d’autres	tentent	de	la	distinguer	du	

pouvoir,	certains	mettent	en	évidence	les	petits 

gestes techniques qui	permettent	de	s’imposer.	

Pour	d’autres	encore	«le	secret	de	l’autorité	

tient	à	la	capacité	des	adultes	à	persuader	les	

élèves	qu’ils	sont	fautifs»	(rapporté	par	Longhi,	

2004).

Je	 propose	 ici	 une	 définition	 que	 l’on	

retrouve	souvent	dans	les	réflexions	autour	de	

ce	thème,	donnée	par	Hannah	Arendt	(1954)	:

«L’autorité	exclut	l’usage	de	moyens	exté-

rieurs	de	coercition;	là	où	la	force	est	employée,	

l’autorité	proprement	dite	a	échoué.	L’autorité,	

d’une	part,	est	incompatible	avec	la	persuasion	

qui	présuppose	l’égalité	et	opère	par	un	pro-

cessus	d’argumentation.	Là	où	on	a	recours	à	

des	arguments,	l’autorité	est	laissée	de	côté.	

Face	à	l’ordre	égalitaire	de	la	persuasion,	se	

tient	l’ordre	autoritaire	qui	est	toujours	hié-

rarchique.	S’il	faut	vraiment	définir	l’autorité,	

alors	ce	doit	être	en	l’opposant	à	la	fois	à	la	

il n’esT guère de semaines sans que la presse ou auTres media se 
FassenT l’éCho d’un appel à réTaBlir l’auToriTé ou la disCipline 
à l’éCole, porTées parFois par une nosTalgie d’un préTendu âge 
d’or où l’auToriTé régnaiT pour le Bien de Tous  

1
. que Ces appels 

soienT le reFleT d’un malaise, Cela ne FaiT guère de douTe. mais 
à ne pas analyser plus préCisémenT Ce malaise, nous Courons 
le risque de nous préCipiTer sur des soluTions – ou des dérives 

– aussi aTTrayanTes que vaines, eT réColTer un déCouragemenT 
dangereux eT démoBilisaTeur Chez les proFessionnels de l’éCole. 

CeT arTiCle se veuT donC une ConTriBuTion au déBaT, loin des 
vains slogans eT auTres propos aussi inCanTaToires que vides de 
sens, Comme nous le verrons dans les lignes qui suivenT. penser 
l’auToriTé eT le pouvoir dans la Classe, eT plus généralemenT à 
l’éCole, esT une néCessiTé : non seulemenT individuellemenT mais 
aussi ColleCTivemenT. la TâChe n’esT, à dire vrai, guère FaCile : 
l’hisToire personnelle de ChaCun esT marquée par le rapporT au 
pouvoir, rapporT qui peuT êTre sensible voire marqué par des 
peurs ou des souFFranCes. des idéologies ou des idéaux diFFé-
renTs empêChenT parFois la Compréhension ou même l’éCouTe 
muTuelle. malgré Cela, les BénéFiCes esCompTés d’une réFlexion 
ColleCTive dans un groupe d’enseignanTs appelés à Travailler 
ensemBle peuvenT êTre imporTanTs, eT la péniBiliTé de l’aCTion 
quoTidienne diminuée. TenTons donC le pari !

auToriTé eT pouvoir 
à l’éCole

4

4 | éThique, soCiéTé, éCole
auToriTé eT pouvoir à l’éCole
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contrainte	par	force	et	à	la	persuasion	par	argu-

ments.»

Cette	définition	rappelle	l’essentiel	:	c’est	un	

contresens	de	vouloir rétablir l’autorité	par	une	

politique	de	règlements,	de	sanctions,	bref	de	

coercition.	Car	l’autorité	par	définition	s’impose	

d’elle-même.	L’imposer	par	la	force,	c’est	signer	

son	absence	!	Ce	qui	est	la	marque	de	l’autorité,	

c’est	sa	capacité	à	être	acceptée	comme	telle,	

autrement	dit,	sa	légitimité.	En	prolongeant	

la	définition	d’Hannah	Arendt,	on	pourrait	

donc	écrire	de	manière	synthétique	l’égalité	:	

autorité	=	pouvoir	+	légitimité.

Ce	que	nous	appelons	crise	de	l’autorité	se	

révèle	être	plutôt	une	crise	de	légitimité,	que	

l’on	pourrait	exprimer	par	la	question	:	«Qui	es-

tu,	toi,	pour	m’imposer	une	règle	?»	Sans	légi-

timité,	pas	d’autorité,	mais	cela	ne	signifie	pas	

absence	de	pouvoir.	Il	nous	faut	donc	aborder	

plus	avant	cette	notion	au	relent	de	soufre,	

(souvent	un	tabou	en	éducation),	qui	est	celle	

du	pouvoir.

le tabou du pouvoir

Le	pouvoir	fait	peur.	Ainsi,	entre	enseignants,	

la	crainte	d’être	pris	pour	celui	qui	veut	le	pou-

voir	conduit	parfois	à	des	réunions	fades	voire	

stériles,	personne	n’osant	se	proposer	pour	assu-

rer	une	«présidence»	qui	fait	avancer	les	choses,	

favorise	la	construction	commune	et	conduit	à	

des	décisions	claires.	Autre	exemple	:	souvent,	

en	animant	des	formations,	j’ai	entendu	:	«Mais	

je	ne	veux	pas	être	flic,	je	ne	veux	pas	faire	le	

caporal!»	—	comme	si	le	seul	modèle	d’exercice	

du	pouvoir	se	réduisait	à	ces	deux	rôles	carica-

turés.

Une	des	définitions	les	plus	générales	du	pou-

voir	est	de	dire	qu’il	est	la	capacité	pour	une	

personne	A	d’obtenir	de	B	(personne	ou	groupe)	

une	action	qui	n’aurait	pas	été	entreprise	sans	

l’intervention	de	A	(Dahl,	1961;	Crozier	et	Fried-

berg,	1977).	Autrement	dit,	le	pouvoir	est	cette	

capacité	d’influencer	ou	d’affecter	les	pensées	

ou	les	actions	de	l’autre	ou	des	autres	(Diangi-

tukwa,	2004).

pouvoir et relation

Le	pouvoir	implique	donc	la	relation	:	sans	

relation,	pas	d’influence	possible.	On	peut	

même	aller	plus	loin	:	le	pouvoir	est	davantage	

une	caractéristique	de	la	relation	qu’une	carac-

téristique	personnelle.	Telle	personne	est	capa-

ble	d’influencer	B	mais	pas	C.	De	plus,	si	le	pou-

voir	implique	une	relation	dissymétrique,	cette	

dissymétrie	n’est	que	rarement	totale	:	dans	la	

classe,	l’enseignant	influence	le	cours	des	évé-

nements,	mais	les	élèves,	par	leur	réponse	ou	

leur	absence	de	réponse,	influencent	en	retour	

la	conduite	de	l’enseignant.	Il	y	a	la	plupart	du	

temps	des	ajustements	réciproques,	des	négo-

ciations	implicites	impliquant	un	pouvoir	réparti	

dans	la	classe.

le pouvoir au cœur du travail enseignant

Comme	le	rappellent	Maurice	Tardif	et	Claude	

Lessard	(1999)	:

«(Les	élèves)	sont	dotés	de	liberté,	d’autono-

mie	et	donc	de	pouvoir,	c’est-à-dire	de	la	capa-

cité	d’agir	sur	le	monde	et	sur	les	autres	person-

nes	afin	de	les	modifier	et	de	les	adapter	à	leurs	

projets,	besoins	et	désirs.	En	tant	que	profession	

en	interaction	avec	des	êtres	humains,	l’ensei-

gnement	est	d’emblée	confronté	à	la	probléma-

tique	du	pouvoir,	c’est-à-dire	la	coordination	des	

actions	collectives	entre	des	individus	différents,	

autonomes	et	capables	d’initiatives,	dont	certai-

nes	sont	potentiellement	menaçantes	pour	les	

projets	de	l’enseignant.»	

Construire	des	situations	d’apprentissage	

implique	donc	l’exercice	d’un	pouvoir,	qu’il	est	

important	de	nommer	autant	que	d’assumer.	

Certes,	tous	les	moyens	ne	sont	pas	adéquats	

pour	l’asseoir.	Il	y	a	d’abord	les	exigences	éthi-

ques,	sur	lesquelles	je	reviendrai	dans	les	lignes	

qui	suivent.	Il	y	a	aussi	la	nécessité	d’obtenir	

l’engagement	des	élèves	dans	les	apprentissa-

ges.	Car	si	les	activités	peuvent	être	la	plupart	

du	temps	imposées	aux	élèves,	les	apprentissa-

ges	durables,	eux,	ne	le	peuvent	pas	sans	une	

adhésion	des	apprenants.	C’est	donc	à	la	fois	

un	pouvoir	nécessaire	et	limité,	tendu	vers	une	

finalité	:	l’apprentissage	des	élèves.

un pouvoir nécessairement partagé : négocia-

tion et dialogue 

L’exercice	du	pouvoir	en	classe	n’exclut	pas	la	

négociation,	il	l’implique	même.	De	fait,	les	élè-

ves	apprennent	très	tôt	à	monnayer	leur	adhé-

sion	au	projet	de	l’enseignant,	dans	des	négocia-

tions	parfois	subtiles,	le	plus	souvent	implicites.	

Et	lorsque	la	négociation	échoue,	que	ce	soit	

par	une	prise	de	pouvoir	absolue	du	maître	ou	

des	élèves,	les	apprentissages	échouent.	Faire	

acte	de	pouvoir	n’implique	donc	ni	absolutisme	

ni	coercition.	Il	s’agit	plutôt	d’être	clairvoyant	

dans	les	négociations	tant	explicites	qu’implici-

tes,	seules	à	même	d’empêcher	les	arbitraires	et	

les	injustices	flagrantes.

Et	si,	en	résistant	à	l’appel	de	certain	pour	

une	discipline	omniprésente,	une	tolérance 

zéro,	pour	reprendre	une	expression	commune,	

les	professionnels	de	l’école	tentaient	de	définir	

ce	qui	est	à	exiger	autant	que	ce	qui	est	à	offrir	?	

L’exercice	n’est	certes	pas	facile.	Car	on	s’aper-

çoit	très	souvent	que	les	normes	des	uns	ne	sont	

pas	celles	des	autres;	que	les	premiers	à	ne	pas	

appliquer	le	règlement	scolaire	sont	parfois	les	

enseignants	plutôt	que	les	élèves…	Ce	qui	fait	

soulever	l’hypothèse	suivante,	sur	le	modèle	des	

infections	hospitalières	:	«Et	si	l’école	générait	

une	incivilité	nosocomiale	liée	à	l’incohérence	

et	à	l’impéritie	de	sa	propre	autorité	?		2»	(Longhi,	

2004)	Les	propos	sont	forts,	et	certes	provoca-

teurs,	mais	ils	donnent	à	penser	en	interrogeant	

les	représentations	autant	que	les	pratiques	du	

pouvoir	à	l’école,	et	ceci	à	tous	les	niveaux	et	

chez	tous	les	acteurs.

Prôner	une	culture	de	négociation	ne	revient	

pas	à	céder	à	tous	les	caprices,	et	à	palabrer	sans	

fin.	Il	est	des	éléments	cadrants	incontourna-

bles,	qu’il	serait	vain	de	discuter.	Ainsi,	exemple	

parmi	d’autres,	le	respect	des	autres,	du	maté-

riel,	des	locaux,	n’est	pas	négociable,	ni	de	la	

part	des	élèves,	ni	de	la	part	de	l’institution	ou	

de	ses	représentants.	Mais	il	existe	tant	d’autres	

aspects	de	la	vie	scolaire	qui	peuvent	faire	l’ob-

jet	de	discussions	–	ce	qui	présuppose	l’écoute	

–	et	de	déterminations	communes,	sans	conces-

sion	sur	ce	qui	fait	le	sens	de	l’école	:	l’appren-

tissage	autant	de	savoirs	et	de	compétences	que	



d’une	attitude	citoyenne.

et la séduction ?

Séduction…	influence…	Il	n’est	pas	simple	de	

tracer	les	frontières	entre	ce	que	recouvrent	ces	

mots.	Le	premier	terme	laisse	poindre	le	motif	

caché	ou	inavoué	:	

«La	séduction	est	la	recherche	intéressée	

d’une	influence	sur	autrui,	dans	le	cadre	d’un	

rapport	interpersonnel.	Elle	vise	à	obtenir	son	

adhésion	volontaire,	sans	contrainte	et	sans	

explication,	à	partir	d’un	mouvement	profond	

et	irraisonné	du	sujet,	l’amenant	à	céder.»	(Men-

del,	2002)

Parler	de	séduction,	dans	l’enseignement,	

paraît	dangereux.	Cependant,	quel	enseignant	

n’a	pas	cherché	à	mettre	en	scène	le	savoir	et	

à	provoquer	ainsi	une	adhésion	de	ses	élèves	?	

Lequel	ne	s’est	jamais	mis	en	scène	lui-même	

dans	une	théâtralité	magistrale	pour	obtenir	

l’engagement	des	élèves	dans	son	projet,	et	

éviter	ainsi	une	opposition	difficile	à	contrôler	?	

Il	paraît	idéaliste	de	bannir	toute	séduction	et	

dangereux	de	lui	laisser	champ	libre.	Comme	

contre-exemple	et	dans	le	registre	des	dérapa-

ges	toujours	possibles,	Hervé	Hamon	(2004),	

commentant	le	film	Le Cercle des poètes dispa-

rus de	Peter	Weir,	décrit	le	héros	comme	celui	

qui	«fascine	ses	élèves,	monte	sur	les	tables,	

conduit	ses	cours	comme	on	joue	Shakespeare,	

entraîne	l’auditoire	dans	un	tourbillon	qui,	

d’abord,	paraît	fantaisiste	et	libre,	puis	se	donne	

pour	ce	qu’il	est	:	non	point	l’éveil	de	l’esprit	cri-

tique	mais	une	longue	et	impitoyable	séance	de	

dressage	assez	analogue	à	ce	que	John	Wayne	

peint,	en	pleine	guerre	du	Vietnam,	chez	les	

Bérets	verts.	Dans	les	deux	cas,	à	la	fin	du	film,	

le	maître	obtient	du	disciple	un	regard	non	seu-

lement	fixe	mais	hypnotisé,	une	soumission	ivre	

d’elle-même,	une	renonciation	à	faire	appel	de	

quoi	que	ce	soit».	De	cette	séduction-là,	portée	

par	une	autorité	charismatique	destructrice,	

chaque	enseignant	se	doit	de	prendre	de	la	

distance.

Enseigner,	c’est	ruser	avec	les	élèves,	pour	

contourner	leurs	résistances;	c’est	persuader	et	

donc	parfois	séduire	(Cherradi,	1990;	Gauthier	

et	Martineau,	2001).	Un	pouvoir	qui	ne	veut	pas	

se	cantonner	dans	la	coercition	y	est	condamné,	

même	de	manière	inconsciente.	Le	film	de	Peter	

Weir	nous	impose	de	veiller	à	tous	les	dérapages	

possibles,	et	de	garder	un	cap	compatible	avec	

les	règles	éthiques,	déontologiques	et	légales.

légitimité, respect et justice

Pour	revenir	à	la	question	de	la	légitimité,	

il	convient	de	se	poser	la	question	de	son	ori-

gine	dans	le	cas	de	l’enseignant.	Il	est	difficile	

de	trouver	une	réponse	auprès	de	la	société	

civile,	empêtrée	-	comme	beaucoup	de	parents	

d’ailleurs	-	dans	les	contradictions	d’une	pres-

cription	d’autonomie	d’une	part,	et	d’une	mul-

tiplication	des	dispositifs	de	contrôle	d’autre	

part.

Il	n’y	a	guère	que	deux	ressources	encore	dis-

ponibles	:	le	respect	de	l’autre,	et	le	maintien	

d’une	justice,	d’une	équité	à	l’intérieur	de	l’ins-

titution	scolaire.	Il	s’agit	là	d’une	option	éthique	

forte,	à	la	suite	d’un	Ricœur	(1996)	définissant	

son	éthique	par	:	«Vivre	bien	avec	et	pour	les	

autres	dans	des	institutions	justes.»

L’exigence	de	respect	présuppose	le	respect;	

or	combien	d’élèves	perçoivent	parfois	(trop	

souvent	?)	dans	les	paroles	ou	les	actes	des	ensei-

gnants	un	manque	de	respect	allant	jusqu’à	des	

propos	ou	des	pratiques	humiliantes	?	Même	

si	cela	est	souvent	involontaire	–	Max	Weber	

(1921)	parle	d’«une	obscure	semi-conscience	

ou	de	non-conscience	du	sens	visé»	–	cette	per-

ception	des	élèves	légitime	leur	refus	actif	ou	

passif	du	pouvoir	scolaire.	Pierre	Merle	(2002)	

écrit	:	«Une	des	grandes	difficultés	de	la	gestion	

de	la	classe	fondée	sur	les	pratiques	d’humilia-

tion	tient	au	fait	qu’elles	sont	potentiellement	

contre-productives	:	elles	peuvent	se	retour-

ner	contre	leur	auteur,	susciter	les	plaintes	de	

parents,	la	«haine»,	voire	la	violence	physique	

des	élèves.»	Ce	refus	risque	d’être	exacerbé	et	

de	causer	des	dommages	importants	dans	le	

vivre ensemble	lorsqu’une	charte	prônant	le	

respect	se	trouve	impunément	bafouée	par	des	

enseignants.

Cela	nous	amène	au	deuxième	terme,	celui	

de	justice.	Sans	justice,	point	de	légitimité	

4 | éThique, soCiéTé, éCole
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(Comte-Sponville,	1995).	La	justice	répond	for-

tement	au	besoin	de	sécurité	et	de	prévisibilité.	

Elle	permet	à	chacun	de	saisir	autant	ce	qui	est	

attendu	de	lui	que	ce	qu’il	peut	attendre	des	

autres,	dans	une	prévisibilité	et	une	symétrie,	

une	équité	reconnue.	Certes,	la	question	de	la	

justice	dépasse	le	monde	scolaire.	Les	injustices	

de	la	société,	fragilisant	le	rapport	à	la	loi,	sont	

des	obstacles	à	la	construction	de	ce	rapport	

qui	par	nécessité	doit	se	faire	à	l’école.	Mais	là,	

l’école	ne	peut	porter	sur	elle	les	manques	de	la	

société,	et	ne	peut	que,	et	c’est	déjà	beaucoup,	

promouvoir	dans	les	faits	un	climat	de	justice.	

C’est	en	ce	faisant	qu’elle	fera	autorité.

Certes,	il	manque	une	source	de	légitimité	

importante	qui	n’a	pas	été	abordée	jusqu’ici	:	

celle	conférée	par	les	savoirs	détenus	par	l’en-

seignant.	Deux	raisons	me	poussent	à	nuancer	

cet	apport.	

Premièrement,	l’expertise	agit	dans	la	mesure	

où	la	justice	et	le	respect	sont	déjà	présents.	Les	

savoirs	sont	donc,	en	terme	de	légitimité,	sub-

sidiaires.	Deuxièmement,	les	savoirs,	pour	être	

sources	de	légitimité,	doivent	être	eux-mêmes	

«légitimes»,	c’est-à-dire	avoir	du	sens	individuel-

lement	et	socialement,	pour	leurs	destinataires.	

Ce	n’est	pas	toujours	le	cas,	loin	s’en	faut,	pour	

tous	les	élèves.

la nécessité des conflits

Les	conflits	dans	la	classe	sont	parfois	perçus	

comme	un	échec	de	l’autorité.	Il	n’y	a	pourtant	

pas	besoin	d’une	grande	analyse	pour	affirmer	

qu’un	pouvoir	qui	éliminerait	tout	conflit	ne	

pourrait	être	que	totalitaire	dans	son	essence.	

Allons	plus	loin	:	le	pouvoir	adéquat,	c’est	celui	

qui	permet	aux	conflits	de	s’exprimer	et	de	se	

vivre	en	construisant	le	rapport	à	la	loi	autant	

que	le	respect	des	autres	et	de	soi-même.	C’est	

lorsque	les	conflits	ne	peuvent	se	vivre	que	sur-

vient	la	violence.

Mais	les	conflits	font	souvent	peur	:	peur	

du	débordement	possible,	peur	des	émotions	

engendrées,	peur	de	la	violence…	Pour	les	

maintenir	à	distance,	plusieurs	évitements	sont	

possibles	:	cadrage	sécuritaire,	renvoi	de	la	con-

frontation	sur	d’autres	instances,	magie	d’une	

charte	censée	créer	de	l’autodiscipline,	igno-

rances	délibérées	des	infractions…	Ces	solu-

tions,	qui	n’en	sont	d’ailleurs	pas,	ne	cachent	

jamais	très	longtemps	leur	inefficacité.	Plutôt	

que	d’embrasser	une	nouvelle	mode,	mieux	

vaut	alors	faire	le	deuil	d’une	harmonie	aussi	

enchanteresse	que	mortelle,	et	accepter	que	

confrontations	et	conflits	non	seulement	font	

partie	de	la	vie,	mais	sont	la	vie.	C’est	alors	qu’ils	

permettront,	accompagnés	du	respect	et	de	la	

justice,	la	nécessaire	construction	du	rapport	à	

la	loi.

Pour	éviter	le	contresens,	il	est	important	de	

différencier	le	conflit	du	champ	de	bataille	(ou	

de	ruines…).	Accepter	les	conflits,	c’est	accepter	

que	des	logiques,	des	besoins,	des	projets	anta-

gonistes	coexistent	à	l’intérieur	de	l’école,	et	

qu’il	est	vain	de	chercher	à	nier	ces	différences,	

que	ce	soit	par	le	refus	de	les	voir,	de	les	enten-

dre	ou	encore	de	les	confronter.	Sans	angélisme,	

j’affirme	qu’il	y	a	un	temps	pour	imposer	et	un	

temps	pour	concéder,	un	temps	pour	éviter	et	

un	temps	pour	collaborer.	Chaque	option	a	ses	

indications	et	ses	contre-indications,	ainsi	que	

ses	stratégies.	Chacune	demande	une	prise	de	

distance	et	un	esprit	d’à-propos.	C’est	cela	la	

culture	du	conflit.

l’autorité se travaille, se pense, se construit, 

se gagne

Dans	les	représentations	naïves d’un	bon	

enseignant	figure	en	bonne	place	la	capacité	

à	tenir sa classe de	manière	naturelle;	c’est	une	

capacité	souvent	considérée	comme	innée,	et	

donc	peu	sujette	à	apprentissage.	Cette	repré-

sentation,	bien	que	très	réductrice	du	pouvoir,	

met	en	évidence	que	certaines	personnes	font	

effectivement	état	de	telles	compétences	pour	

imposer	leur	projet.	

Que	ce	soit	par	une	affirmation	forte	de	leur	

personne	qui	éteint	les	contestations	ou	par	

leur	charisme	qui	entraîne	l’adhésion,	ces	ensei-

gnants	semblent	doués	d’une	autorité naturelle	

que	leurs	collègues	envient	parfois.	Insistons,	ce	

n’est	pas	la	seule	forme	de	pouvoir,	ni	un	pas-

sage	obligé	!	Contrairement	à	une	idée	répan-

due,	l’autorité	se	travaille,	se	pense,	se	construit,	

se	gagne.	Et	la	bataille	n’est	perdue	que	pour	

ceux	qui	refusent	de	s’y	engager.

l’autorité se travaille

Travailler	son	autorité,	c’est	ouvrir	un	chantier	

demandant	d’abord	des	prises	de	conscience.	

Cela	peut	se	faire	seul,	cela	peut	se	faire	collecti-

vement,	par	exemple	dans	un	groupe	d’analyse	

de	pratiques	professionnelles.	Ce	travail	ne	peut	

se	faire	sans	aborder	la	dimension	subjective	et	

intersubjective,	au	cœur	de	tout	exercice	du	

pouvoir.	Quel	est	mon	rapport	au	pouvoir	?	à	la	

domination	?	à	la	séduction	?	aux	conflits	?	à	la	

norme	?	Suis-je	relativement	constant	ou	impré-

visible	?	suis-je	fiable	aux	yeux	des	élèves	?

Cette	liste	de	questions	ne	se	veut	pas	exhaus-

tive.	Elle	indique	une	direction,	celle	d’un	travail	

personnel,	jamais	achevé,	et	pourtant	d’autant	

plus	nécessaire	lorsque	la	légitimité	vacille	ou	

même	s’estompe.	Travail	de	fond,	parfois	dou-

loureux,	qui	ne	peut	être	entrepris	qu’avec	

bienveillance	et	humour	face	à	soi-même,	en	se	

donnant	du	temps	pour	changer	:

«Entre	la	lucidité	et	le	refoulement	forcené,	

il	y	a	mille	niveaux	intermédiaires	de	résistance.	

On	ne	craint	pas	toujours	la	crise	majeure,	on	se	

protège	simplement	de	l’émotion,	de	la	nostal-

gie,	de	la	tristesse,	de	l’embarras.

On	sauvegarde	aussi	son	image	de	soi.	Nom-

bre	de	prises	de	conscience	sont	inhibées	non	

parce	qu’elles	réveilleraient	directement	un	

passé	enfoui,	mais	parce	qu’elles	mettraient	à	

jour	des	comportements	et	des	attitudes	peu	

avouables	en	regard	de	ce	qu’on	pense	ou	vou-

drait	être.	

Dans	quelle	relation	pédagogique	n’y	a-t-il	

pas,	par	instants	au	moins,	une	part	de	séduc-

tion	?	d’agressivité	?	de	sadisme	?	de	voyeurisme	?	

d’injustice	?	d’arbitraire	?	de	toute-puissance		?	

de	violence	?	ou	simplement	de	peur	ou	de	

mépris	de	l’autre	?	Pour	l’observateur	(Cifali,	

1994),	tout	cela	est	inévitable	et	il	serait	vain	

de	le	nier.	Mieux	vaut	en	avoir	conscience	et	

travailler	à	maîtriser	ce	qui,	dans	notre	habitus,	

à	un	moment	donné	de	notre	histoire,	inflige	

des	souffrances	à	l’autre	ou	nous	blesse	nous-

mêmes.	Même	s’il	en	tombe	d’accord	dans	



l’abstrait,	aucun	éducateur	ne	se	voit	volontiers	

comme	il	est,	car	il	craint	d’altérer	son	image	

de	soi,	d’avoir	honte	et	peut-être,	s’il	veut	

comprendre	pourquoi	il	va	à	l’encontre	de	ses	

propres	valeurs,	de	plonger	dans	son	passé.»	

(Perrenoud,	2001)

C’est	un	travail	exigeant,	auquel	il	est	difficile	

de	se	dérober	même	si	l’on	jouit	d’une	autorité	

naturelle	reconnue.	Car	même	là,	une	écoute	

attentive	des	élèves,	des	collègues,	des	situa-

tions	peut	révéler	des	freins	aux	apprentissages	

causés	par	un	pouvoir	peu	travaillé.

l’autorité se pense

Inutile	d’opposer	affects	et	pensées,	vécu	et	

théorie.	Travailler	l’autorité,	c’est	aussi	sortir	des	

lieux	communs	qui	empêchent	de	penser,	c’est	

regarder	ce	que	les	sciences	humaines	disent	

des	fonctionnements	des	groupes,	c’est	prendre	

connaissance	de	recherches	sur	le	climat	scolaire	

par	exemple.	Confronter	ses	connaissances	et	

croyances,	élargir	son	cadre	de	référence,	repé-

rer	les	situations	critiques,	voilà	quelques	possi-

bilités	de	penser	la	question	qui	nous	occupe.

Penser	l’autorité,	c’est	aussi	aborder	l’acti-

vité	enseignante	comme	un	tout,	en	évitant	

de	disjoindre	en	domaines	isolés	ce	qui	n’est	

que	regards	différents	sur	un	même	objet.	Il	est	

ainsi	vain	d’opposer	didactique	et	pédagogie;	

certains	problèmes	d’autorité	relèvent	davan-

tage	de	la	didactique	(adéquation,	intérêt	et	

efficience	de	la	démarche,	adaptation	aux	élè-

ves	et	aux	contenus,	gestion	du	temps	et	de	l’es-

pace,	etc.)	que	de	la	résolution	de	conflits.	En	

évitant	de	compartimenter	les	solutions	autant	

que	les	problèmes,	il	devient	possible	de	pen-

ser	les	situations	scolaires	dans	leur	complexité,	

dans	les	interactions	multiples.	C’est	alors	que	

peut	devenir	effective	la	mobilisation	et	les	res-

sources	adéquates	pour	dépasser	les	obstacles	

rencontrés.

l’autorité se construit

Si	l’autorité	est	affaire	de	légitimité	reconnue,	

il	s’agit	d’habiter	cette	légitimité.	L’expérience	

aide	à	se	construire	autant	qu’à	construire	des	

stratégies	d’interventions	simultanément	effi-

caces	et	en	accord	avec	son	propre	style.	Pour	

les	enseignants	dotés	d’une	autorité naturelle,	

la	question	se	pose	avec	moins	d’acuité;	mais	

pour	celui	qui	en	est	faiblement	pourvu,	la	

construction	est	possible	en	tout	temps.	Cultiver	

la	proportionnalité	face	à	des	réactions	d’élè-

ves	inadéquates,	oser	un	humour	sans	ironie,	

apprendre	à	sanctionner	non	pour	se	venger,	

mais	en	visant	le	rappel	de	la	loi,	la	réparation	

et	la	réintégration	du	fauteur	de	trouble	(Prai-

rat,	1999;	Vaillant,	1999),	apprendre	à	négocier	

autant	qu’à	affirmer	son	projet,	à	s’excuser	lors-

que	cela	est	nécessaire,	voilà	quelques-uns	des	

gestes	professionnels	indispensables	à	l’exercice	

du	pouvoir.	Cela	se	construit	dans	le	temps.

l’autorité se gagne

Contrairement	à	l’adage	voulant	que	tout	se	

joue	le	jour	de	la	rentrée,	la	légitimité	demande	

du	temps	pour	se	gagner	dans	la	classe.	Souvent	

les	élèves	testent	à	leur	manière	l’enseignant	et	

tentent	de	trouver	une	réponse	à	la	question	

posée	au	début	de	ce	texte	:	«Qui	es-tu,	toi,	pour	

m’imposer	une	règle	?»	Question	cruciale,	que	

le	statut	ne	permet	plus	d’éviter.	Question	qu’il	

s’agit	d’affronter	en	y	voyant	non	pas	un	geste	

d’agression,	mais	l’expression	d’une	demande	

attendant	une	réponse	cohérente	et	responsa-

ble.	Question	à	laquelle	l’enseignant	ne	peut	

répondre	qu’en	se	montrant	fiable,	juste	et	res-

pectueux	dans	l’exercice	de	son	pouvoir.

Bonne	route!

Bernard andré 

professeur-formateur à la HEP-VD, 

il s’occupe de formations initiales, 

continues et complémentaires en lien 

avec le développement de la 

personne en situation professionnelle.
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1	 On	oublie	vite	certains	faits…	Un	parmi	beaucoup	d’autres	:	

en	1819,	une	révolte	dans	un	lycée	de	Paris,	pourtant	pres-

tigieux,	nécessite	l’intervention	de	50	gendarmes	pour	réta-

blir	l’ordre…	Que	dire	du	respect	de	l’autorité	d’antan	?	Voir	
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de	nouvelles.
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philomène aBuse de  
sa liBerTé

I l 	 y	 a	 un	 article	 auquel	 on	

devrait	se	référer	plus	souvent.	

C’est	l’article	IV	de	la	Déclara-

tion	des	droit	de	l’homme	et	

du	citoyen	qui	dit	que	la	liberté	

consiste	à	pouvoir	faire	tout	ce	

qui	ne	nuit	pas	à	autrui	(…).	Il	

me	semble	bien	s’appliquer	au	

cas	de	Philomène.

Des	Philomène,	il	y	en	a	des	centaines	dans	les	

classes	de	Suisse	romande	en	ce	moment.	Et	au	

nom	de	la	liberté	et,	comme	le	dit	sa	mère,	de	la	

non	intrusion	dans	la	sphère	privée	des	individus,	

voilà	une	adolescente	qui	par	son	accoutrement	

embarrasse	ses	maîtres	et	vraisemblablement	

quelques	camarades.	Le	malaise	provoqué	par	le	

style	d’habillement	de	Philomène	est	l’indice	qui	

permet	de	dire	qu’elle	abuse	de	sa	liberté	de	se	

vêtir	comme	elle	le	souhaite.	Il	est	évident	que	

la	responsabilité	d’intervenir	de	l’enseignant-e	

ne	s’arrête	pas	à	sa	propre	personne,	mais	elle	

englobe	celle	de	ses	collègues	et	celle	des	cama-

rades	de	classe	de	Philomène.	

Il	s’agit	aussi	en	l’espèce	de	faire	en	sorte	que	

la	vie	en	classe	ne	soit	pas	perturbée	par	une	

tenue	provocante.	Si	cette	jeune	fille	était	au	

gymnase,	on	pourrait	lui	demander	de	respecter	

l’article	110	du	Règlement	des	gymnases.	Celui-

ci	dispose	que	les	élèves	doivent	avoir	une	tenue	

convenable	et	se	conduire	correctement	tant	en	

dehors	qu’à	l’intérieur	de	l’Etablissement.

que faire ?

Ne	rien	faire	serait	irresponsable,	car	pourraient	

surgir	des	tensions	entre	les	maîtres,	entre	Phi-

lomène	et	ses	maîtres,	entre	Philomène	et	ses	

camarades,	entre	les	parents	des	élèves	de	la	

classe.	Ces	tensions	pourraient	bien	perturber	

l’ambiance	de	la	classe,	voire	détériorer	la	qua-

lité	de	l’enseignement.	Donc	il	faut	entrepren-

dre	quelque	chose.	Mais	quoi	?	

Je	conseillerais	au	maître	ou	à	la	maîtresse	de	

discuter	avec	Philomène	d’abord,	avec	elle	et	sa	

mère	ensuite;	ce	n’est	pas	le	genre	de	chose	qui	

peut	se	faire	sans	un	contact	personnalisé.	Un	

entretien	téléphonique	ne	serait	pas	non	plus	

approprié.	C’est	un	sujet	trop	délicat.	Je	con-

voquerais	Philomène	et	sa	mère	pour	exprimer	

mon	malaise,	celui	des	camardes	de	classes	et	

celui	de	mes	collègues.	Je	dirais	que	cela	ne	peut	

continuer	ainsi	et	que	la	liberté	de	Philomène	

s’arrête	où	commence	ma	liberté	de	dire	non	à	

son	accoutrement.

Je	rappellerais	que	l’école	défend	des	valeurs	

comme	le	respect	de	soi	et	le	respect	d’autrui	et	

le	sens	des	responsabilités	vis-à-vis	des	autres	et	

que	l’accoutrement	de	Philomène	ne	respecte	

pas	ces	valeurs	fondamentales.	J’expliquerais	

que	son	style	d’habillement	est	ressenti	comme	

une	provocation	que	l’on	ne	peut	accepter	

en	milieu	scolaire.	Quant	à	l’intrusion	dans	la	

sphère	privée,	elle	s’arrête	là	où	les	autres	sont	

mal	à	l’aise.	A	mes	yeux,	une	seule	personne	n’a	

pas	le	droit	de	gêner	plusieurs	autres	qui	n’ont	

pas	la	possibilité	d’y	échapper.	

Rien	n’empêche	enfin	l’enseignant-e	de	deman-

der	en	conférence	des	maîtres	que	le	règlement	

interne	de	l’établissement	–	si	ce	n’est	pas	

encore	le	cas	–	rappelle	qu’une	tenue	correcte	

est	exigée	pour	venir	en	classe.	

J’ajoute	enfin	que	sa	tenue	induit	une	attitude	

aguichante	qui	pourrait	relever	du	premier	ali-

néa	de	l’article	176	du	Règlement	d’application	

de	la	loi	scolaire.

Christine schwaab

directrice du gynmase du Burier (CESSEV)



Que	l’on	nous	permette	d’être	réductionnistes	

et	d’affirmer	que	tout	l’art	d’enseigner	consiste	

à	persuader	les	élèves	de	s’investir	affectivement	

dans	le	processus	des	apprentissages	demandés	

par	l’école.	Or	on	sait,	ou	l’on	devrait	savoir,	que	

l’on	ne	s’investit	jamais	si	l’on	anticipe	l’échec.	

En	effet,	tout	être	vivant,	depuis	son	plus	jeune	

âge	jusque	tard	dans	sa	vie,	poursuit	sans	relâ-

che	un	projet	fondamental	:	se	construire	une	

bonne	image	de	soi,	image	incompatible	avec	

des	échecs	répétés.	Dans	ce	but,	il	cherche	à	

évoluer	dans	des	situations	valorisantes	où	son	

propre	jugement,	ainsi	que,	dans	une	moindre	

mesure,	le	jugement	des	autres,	lui	dit	qu’il	

n’est	pas	nul.	Toute	réussite	obtenue	après	un	

effort	jugé	raisonnable	par	le	sujet	est	valori-

sante.	En	revanche,	rien	n’est	plus	démotivant	

que	des	efforts	raisonnables	qui	aboutissent	à	

des	échecs.	

Un	bon	élève	est	celui	qui	valorise	le	maî-

tre	et	un	bon	maître	est	celui	qui	sait	valori-

ser	chacun	de	ses	élèves.	Un	enfant,	lorsqu’il	

devient	élève,	a	le	désir	de	s’adapter	à	l’école	

car	s’adapter	à	son	environnement	fait	partie	

des	besoins	vitaux	de	tout	être	vivant.	Il	veut	

être	un	bon	élève	et,	petit	à	petit,	il	découvre,	

en	se	basant	surtout	sur	les	réactions	du	maître,	

ce	que	cela	veut	dire.	En	effet,	la	personnalité	

de	l’enseignant	joue	un	rôle	essentiel,	positif	ou	

négatif.	Les	enseignants,	comme	tous	les	hom-

mes,	ont	leurs	faiblesses,	la	plus	dangereuse	

étant,	à	notre	avis,	leur	besoin	de	contrôle	et	

de	domination.	Il	est	bien	évident	que	la	tâche	

de	l’enseignant	est	très	délicate	car,	dans	tout	

groupe	d’êtres	vivants,	il	existe	des	dominants	

et	des	dominables.	Chacun	doit	trouver	sa	place	

dans	ce	jeu	subtil	de	relation	et	de	pouvoir,	en	

évitant	le	piège	du	mépris	et	de	l’humiliation.	

L’enseignant	doit	être	vigilant	et	négocier en	

permanence	avec	ses	élèves.	Les	besoins	narcis-

siques,	le	désir	d’être	reconnu	et	respecté	tant	

chez	l’enseignant	que	chez	l’élève	sont	une	

source	perpétuelle	de	conflits.	Si	cette	négo-

ciation	réussit,	l’ambiance	ainsi	créée,	dans	la	

classe,	est	propice	aux	processus	d’apprentissage	

et	ouvre	la	porte	à	l’activité	de	l’élève.	Mais	que	

signifie	être un élève actif ?

Un	enfant	par	nature	est	actif.	Dès	sa	nais-

sance,	il	explore	le	monde	qui	l’entoure.	Il	

apprend	à	parler,	à	se	promener	sans	se	per-

dre	dans	son	village,	à	communiquer	avec	les	

adultes	et	les	autres	enfants.	Lorsque	l’enfant	

devient	élève,	la	société,	par	l’intermédiaire	de	

l’enseignant,	s’immisce	dans	le	projet	naturel	de	

l’enfant	de	construire	son	savoir	et	lui	propose,	

de	manière	assez	impérative,	un	projet	pouvant	

comporter	d’importantes	différences	par	rap-

port	au	sien.	L’école	est	un	milieu	nouveau	avec	

des	demandes	et	des	exigences	nouvelles.	Il	faut	

s’y	adapter,	il	faut	s’en	protéger,	il	faut	appren-

dre	à	négocier,	à	manœuvrer.	Il	faut	apprendre	

à	lire,	à	écrire,	à	calculer.	Il	faut	apprendre	à	

être	bon	élève,	comme	plus	tard	bon	citoyen.

Un	bon	élève	est	un	élève	actif,	c’est-à-dire	

un	élève	qui	sait	conformer	sa	manière	d’être	

actif	à	celle	acceptée	par	l’enseignant.	En	outre,	

il	sait	s’approprier	les	projets	proposés	par	son	

enseignant	et	se	donne	comme	tâche	de	les	

réaliser.	Et	c’est	alors	que	commence	la	négo-

ciation	entre	l’enseignant	et	chacun	de	ses	élè-

ves.	Lorsqu’un	enseignant	propose	une	tâche	à	

ses	élèves,	par	exemple	dessiner	une	tortue,	un	

escargot	ou	les	chemins	du	village	où	ils	habi-

tent,	les	enfants	adoptent	des	attitudes	diverses,	

allant	d’une	exécution	sommaire	et	expéditive	

à	une	élaboration	riche	et	créative.	S’il	s’agit	

d’un	problème	d’apprentissage,	par	exemple	

celui	de	l’algorithme	de	l’addition	ou	des	tables	

de	multiplication,	on	peut	observer	des	élèves	

qui	préfèrent	apprendre	mécaniquement,	alors	

que	d’autres	veulent	comprendre	la	logique	

sous-jacente,	même	à	un	niveau	très	rudimen-

taire.	Mais	toute	recherche	de	compréhension	

demande	du	temps	et	un	certain	recueillement,	

quelquefois	perçu	par	le	maître	comme	de	la	

passivité.	Ce	que	l’enseignant	apprécie	le	plus,	

parce	qu’interprété	comme	une	participation	

active,	témoignant	d’une	bonne	motivation,	

est	l’attitude	qui	consiste	à	explorer,	tâtonner,	

poser	des	questions,	faire	quelque	chose	que	

l’on	puisse	observer	de	l’extérieur.

Pourtant,	l’activité	observable	n’est	pas	tou-

jours	la	plus	intéressante,	comme	l’a	fait	remar-

quer	une	fille	de	cinq	ans	à	son	enseignante.	

Un	jour,	dans	une	deuxième	enfantine,	l’en-

seignante	demande	aux	enfants	de	dessiner	le	

une des missions les plus respeCTées de l’éCole esT l’apprenTissage des ConnaissanCes proposé dans 
les programmes sColaires.  
malheureusemenT, CeT oBJeCTiF ne peuT pas êTre aTTeinT sans la CollaBoraTion aCTive des élèves, sans 
un invesTissemenT souTenu de leur parT. si l’élève reFuse de s’approprier le proJeT de l’éCole, relaTiF 
à Ce qu’il doiT apprendre, s’il reFuse d’y ConsaCrer une grande parTie de son Temps eT de son énergie, 
l’enseignemenT esT voué à l’éCheC. les puniTions, les mauvaises noTes, les ConvoCaTions des parenTs 
onT largemenT monTré leur eFFiCaCiTé limiTée. 

image de soi, moTivaTion  
eT valorisaTion dans la Classe
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village.	Tous	se	jettent	sur	la	feuille	et	dessinent	

surtout	des	maisons,	grandes	et	petites,	avec	

quelques	rudiments	de	chemins.	La	fillette	reste	

silencieuse.	Elle	ne	dessine	pas.	«Qu’est-ce	qui	

se	passe	?»,	demande	la	maîtresse	légèrement	

inquiète.	La	petite	met	les	deux	index	sur	ses	

tempes	qu’elle	effleure	en	tournant	ses	doigts	

trois	ou	quatre	fois	:	«Il	faut	d’abord	que	ça	se	

passe	là-dedans»,	dit-elle,	rappelant	ainsi	à	la	

maîtresse	que	l’activité	la	plus	importante	est	

mentale	et	non	observable.	

Revenons	sur	la	notion	de	motivation.	La	

motivation	est	quelque	chose	qui	nous	pousse	

à	faire,	à	entreprendre,	à	réaliser.	Mais	nous	

n’acceptons	d’être	poussés	que	si	nous	anti-

cipons	une	réussite	en	fournissant	un	effort	

ressenti	comme	raisonnable.	C’est-à-dire	qu’en	

fin	de	compte,	le	bilan	sera	valorisant	et	notre	

image	de	soi	vis-à-vis	de	nous-mêmes	et	des	

autres	n’aura	pas	à	souffrir	mais	au	contraire	

sera	rehaussée.	Lorsque	nous	anticipons	que	la	

tâche	est	à	notre	niveau,	que	nous	avons	donc	

de	bonnes	chances	de	réussir	sans	fournir	un	

effort	que	nous	jugeons	exagéré,	alors	nous	

acceptons	volontiers	d’effectuer	la	tâche.	On	

nous	caractérise	alors	comme	étant	motivés.

Lorsqu’on	propose	à	un	enfant	ou	à	un	ado-

lescent	une	tâche,	un	problème,	un	exercice	ou	

un	jeu,	trois	cas	de	figure	peuvent	se	présen-

ter	:

•	 la	proposition	est	facile,

•	 la	proposition	est	difficile,

•	 la	proposition	n’est	ni	facile	ni	difficile,	elle	

est	d’une	difficulté	que	l’on	peut	appeler	

optimale.

En	fait,	une	tâche	se	situe	quelque	part	sur	

une	échelle	continue,	allant	du	très	facile	au	

très	difficile.	Si	nous	avons	divisé	l’échelle	en	

trois	parties,	c’est	pour	simplifier	l’exposé	et	

laisser	au	lecteur	le	soin	d’apporter	les	nuances	

qu’il	souhaite.	Dans	le	cas	où	le	sujet	trouverait	

la	tâche	très	facile,	il	perd	vite	de	l’intérêt.	On	

dirait	que	parce	que	la	tâche	ou	le	problème	ne	

lui	résiste	pas,	tout	plaisir	disparaît.	La	victoire	

est	trop	facile.

Dans	le	deuxième	cas,	le	travail	demandé	est	

grand	et	la	réussite	non	assurée.	

A	l’élève	qui	a	pris	le	risque	d’entreprendre	

une	tâche	difficile,	mais	qui	aboutit	à	un	résul-

tat	non	satisfaisant	et	incorrect,	ne	serait-ce	pas	

plus	encourageant	de	dire	«c’est	presque	juste»,	

plutôt	que	«c’est	faux»,	phrase	trop	habituelle	

et	souvent	blessante	?	

Comme	personne	n’aime	l’échec,	vécu	comme	

humiliant,	et	encore	moins	l’effort	consenti	en	

pure	perte,	chacun	aura	tendance	à	éviter	par	

crainte	ce	genre	d’exercices	trop	difficiles.

A	l’élève	qui	se	cabre	devant	une	telle	tâche,	

ne	vaudrait-il	pas	mieux	dire	:	«Oui,	c’est	diffi-

cile,	viens,	on	va	faire	ensemble»,	plutôt	que	

l’habituel	:	«Fais	un	petit	effort»	?

Car	encourager	les	élèves	en	leur	demandant	

de	faire un petit effort supplémentaire,	ne	

serait	justifié	que	pour	autant	que	l’effort	de	

l’élève	soit	réellement	insuffisant.	Mais	comme	

personne	de	l’extérieur	ne	peut	juger	l’effort	

fourni	par	quelqu’un	d’autre,	nous	avons	de	

grandes	chances	de	nous	tromper.	Si	l’on	veut	

stimuler,	encourager,	motiver	l’enfant	ou	l’ado-

lescent,	la	stratégie	la	plus	payante	serait	celle	

qui	consiste	à	diminuer l’effort et à améliorer 

le résultat… Proposition	digne	de	réflexion,	car	

elle	touche	à	une	conception	ou	à	une	philoso-

phie	de	la	vie	qui	considère	l’effort,	la	peine,	la	

douleur,	la	punition,	etc.	pour	ainsi	dire	comme	

des	vertus	ou	des	obligations	morales.	Dans	le	

même	ordre	d’idée,	la	joie,	le	plaisir,	l’image	

positive	de	soi	sont	considérés	comme	sources	

de	dangers	moraux.	Pourtant	qui	nous	dit	que	

l’homme	est	né	masochiste	?	

androula Christofidès-henriques  

et nadine giauque 

Androula Christofidès-Henriques a étudié la 

pédagogie et la psychologie à Lausanne et à 

Genève. Collaboratrice de Jean Piaget pendant 

18 ans, elle a enseigné durant de nombreuses 

années à l’Université de Genève. Ses travaux 

sont principalement centrés sur les difficultés 

d’apprentissage des mathématiques.

Nadine Giauque est formatrice à la HEP. Elle 

donne des formations en lien avec les difficul-

tés d’apprentissage en mathématiques et avec 

des notions liées à la pédagogie institution-

nelle. Elle a étudié la psychologie à l’Université 

de Genève. Elle a été assistante d’Androula 

Christofidès-Henriques et collabore avec elle 

depuis de nombreuses années.

pour poursuivre la réflexion

Christofidès-Henriques	Androula	(2003).	L’arithmétique appri-

voisée.	Lausanne	:	Centre	de	Ressources	Pédagogiques	de	la	

HEP-VD.

Christofidès-Henriques	Androula	(1998).	Jouer et comprendre.	

Lausanne	:	Editions	des	Sentiers.

Christofidès-Henriques	Androula	(1996).	Aspects de la théorie 

piagétienne et pédagogie.	Sion	:	Office	de	Recherche	et	de	

Documentation	Pédagogiques.

Dolle	J.-M.	(1987).	Au delà de Freud et Piaget : jalons pour de 

nouvelles perspectives en psychologie.	Toulouse	:	Privat.

Ducret	J.-J.	(1984).	Jean Piaget : Savant et philosophe	(2	vol.).	

Genève	:	Droz.

Furth	H.G.	(1987).	Knowledge as desire.	New	York	:	Columbia	

University	Press.

Montangero	J.,	&	Maurice-Naville	D.	(1994).	Piaget ou l’intelli-

gence en marche : Aperçu chronologique et vocabulaire. Liège	:	

Mardaga.
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Notre	établissement,	comme	

la	quasi-totalité	des	écoles	

du	canton,	n’a	établi	aucune	

consigne	en	ce	qui	concerne	

l’habillement	des	élèves.	Nous	

avons	 fixé	des	 règles	pour	

garantir	des	rapports	clairs	

dans	 le	 respect	 les	uns	des	

autres,	mais	pas	un	mot	sur	les	décolletés	ou	

les	jeans	taille	basse.	

Malgré	cela,	il	m’est	arrivé	à	plusieurs	repri-

ses	ces	dernières	années	d’intervenir	à	ce	sujet	

auprès	de	certaines	élèves.	J’ai	donc	agi	en	me	

basant	sur	ma	propre	échelle	d’appréciation	

et	sur	certaines	convictions.	Mes	interventions	

m’ont	semblé	discrètes	et	diplomates	et	les	

élèves	ont	obtempéré.	Mais	si	tel	n’avait	pas	

été	le	cas	?

Ces	interventions	étaient	motivées	par	le	fait	

que	la	décence,	puisqu’il	faut	bien	utiliser	ce	

mot,	a	beau	être	délicate	à	circonscrire,	elle	

est	nécessaire	et	utile,	puisqu’elle	implique	le	

respect	de	l’autre.	Il	est	vrai	aussi	que	l’école	a	

un	devoir	de	protection	et	que	les	jeunes	filles	

qui	ne	se	couvrent	pas	suffisamment	n’ont	

souvent	pas	conscience	de	la	portée	d’un	tel	

habillement.	

Il	n’empêche,	j’ai	agi	seul,	et	même	si,	jusqu’à	

aujourd’hui,	tout	s’est	bien	passé,	ni	les	valeurs	

que	je	défends	ni	mon	expérience	d’enseignant	

rôdé	par	vingt	ans	de	métier	ne	me	préservent	

d’une	réaction	différente.

Un	règlement	me	mettrait	certainement	à	

l’abri	d’une	situation	délicate.	Mais	pour	cela,	

il	faudrait	que	l’on	considère	majoritairement	

dans	notre	école	que	certaines	tenues	sont	ina-

déquates.	C’est	quasiment	gagné.	Il	faudrait	

ensuite	que	chacun	partage	cette	idée	que	

l’institution	peut	définir	des	règles	relatives	à	

ce	que	certains	considèrent	comme	touchant	

à	la	sphère	privée,	donc	que	l’école	peut	avoir	

des	demandes	particulières	restreignant	la	

liberté	individuelle.	On	s’achemine	vers	des	

débats	passionnés.	II	faudrait	aussi	que	l’on	

parvienne	à	se	mettre	d’accord	sur	ce	qui	est	

acceptable	et	ce	qui	ne	l’est	pas.	Rentré	du	

Québec	en	2002	après	une	année	passée	dans	

une	école	secondaire,	j’ai	retenu	cette	règle	

qui	prévaut	au	Triolet	de	Sherbrooke,	soit un 

col pas de manches, des manches pas de col. 

On	tiendrait	là	un	petit	bout	de	solution.	Mais	

une	fois	le	consensus	établi,	encore	faudrait-il	

que	l’on	s’entende	sur	la	nature	des	sanctions	

en	cas	de	non-respect,	et	que	l’on	s’y	tienne…

Bref,	si	j’ai	cru	un	temps	à	la	nécessité	d’enri-

chir	le	règlement	d’une	rubrique	habillement,	

je	pense	aujourd’hui	comme	beaucoup	de	mes	

collègues	que	d’autres	voies	sont	à	explorer.	

Des	voies	qui	ont	plus	à	voir	avec	l’échange	et	

la	sensibilisation.

L’automne	est	là,	la	question	se	couvre	de	cou-

ches	supplémentaires	avec	l’arrivée	du	froid.	

Prismes	profite	de	l’accalmie	pour	lancer	le	

débat.	Qu’il	puisse	alimenter	notre	réflexion,	

nous	en	avons	besoin	!

Christophe monney 

enseignant en 7e- 9e VSO à Corsier-sur-Vevey  

et praticien-formateur à la HEP-VD
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«On aurait pu nous parler de la structure qui 

relie, nous dire que toute communication néces-

site un contexte, que sans ce contexte il n’y a 

pas de sens et que les contextes confèrent le 

sens parce qu’il y a une classification des contex-

tes. Le professeur aurait pu expliquer comment 

croissance et différenciation doivent être con-

trôlées par la communication.» 1

publicité, appartenance et éthique

Les	regards	dans	la	classe	se	croisent,	s’obser-

vent,	les	élèves	cherchent	à	se	voir	dans	d’autres	

yeux,	ils	regardent,	se	regardent…

Un	regard,	des	regards,	lancés	à	travers	cet	

espace	privilégié	de	communication	qu’est	une	

salle	de	classe,	en	quête	de	réponses,	de	con-

tacts	ou	du	moins	de	pistes	à	explorer…

Aujourd’hui	pour	rebondir	sur	un	sujet	étudié	

en	géographie	consacré	à	la	publicité	et	à	ses	

répercussions	économiques	sur	les	populations,	

les	arts	visuels	invitent	des	élèves	de	9e	année	à	

analyser	par	petits	groupes	les	matériaux	cons-

titutifs	de	messages	publicitaires	diffusés	par	

les	médias	en	mettant	en	relation	des	questions	

d’éthique	et	d’esthétique.

Les	vidéos	promotionnelles	sont	toutes	repré-

sentatives	de	marques	mondialement	connues	

mises	en	scène	dans	des	contextes	culturels	

différents.	Par	exemple	une	même	marque	de	

vêtements	est	présentée	dans	des	spots	publi-

citaires	indiens,	asiatiques,	africains,	russes,	et	

européens.

Cette	formule	propose	non	seulement	aux	

élèves	de	différencier	et	de	classer	la	nature	des	

messages	esthétiques	de	chaque	culture,	mais	

aussi	de	remettre	en	question	dans	un	débat	

général	en	classe	les	critères	éthiques	d’appré-

ciations	de	ces	messages	suivant	leur	contexte,	

en	faisant	apparaître	la	variété	des	points	de	

vue	dans	cette	population	multiculturelle	qui	

constitue	aujourd’hui	notre	école.	

L’éthique	basée	sur	le	respect	mutuel	prend	

dans	ce	contexte	tout	son	sens  :	mettre	en	évi-

dence	les	similitudes	ou	les	différences	culturel-

les	d’un	même	message,	en	utilisant	la	publi-

cité	comme	support	d’analyse,	de	partage	et	de	

croissance	dans	la	communication.

Citations	d’élèves	:

–	 J.	«Un	style	de	pantalon	c’est	une	sorte	de	

langage	universel,	une	sorte	d’uniforme	pla-

nétaire	qui	nous	relie	à	notre	groupe	d’amis	

mais	aussi	à	d’autres	jeunes	d’autres	cultu-

res…»

–	 A.	«Mettre	un	jeans	pour	moi,	c’est	normal,	

j’en	porte	presque	tous	les	jours.	J’ai	décou-

vert	aujourd’hui	que	c’est	un	vrai	habit	de	

fête	dans	d’autres	cultures	que	la	nôtre…»

L’appartenance	à	un	groupe	implique	souvent	

le	fait	de	se	montrer.	Le	monde	de	l’apparence	

proposé	par	la	publicité	offre	la	possibilité	d’un	

démarquage	rapide	et	visible,	comme	une iden-

tité prête à porter dans	le	«modèle	réduit»	du	

monde	de	l’école.	Mais	le	manque	d’outils	de	

lecture	des	signaux	et	des	codes	utilisés	par	la	

publicité	empêche	les	élèves	en	quête	d’identité	

de	mettre	au	jour	leurs	présuppositions	et	leurs	

préjugés.

Les	objectifs	d’une	telle	démarche	sont	donc	

d’offrir	la	possibilité	aux	élèves	de	prendre	

conscience	de	certains	mécanismes	publicitai-

res	de	manière	à	leur	permettre	de	mieux	lire	

les	contenus	en	leur	proposant	des	outils	pour	

observer,	comprendre	et	choisir	avec	plus	de	dis-

cernement…	et	de	liberté.

La	relation	au	monde	publicitaire	a	fonda-

mentalement	changé	ces	dernières	années	

avec	l’apparition	claire	des	logos	de	plus	en	plus	

visibles	sur	le	produit	:	«Ces	logos	remplissaient	

la	même	fonction	sociale	que	le	fait	de	gar-

der	l’étiquette	du	prix	sur	le	vêtement	:	tout	le	

monde	savait	précisément	quel	supplément	on	

était	prêt	à	payer	pour	le	style»,	déclare	Naomi	

idenTiTé, éThique eT  
esThéTique puBliCiTaire
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Klein	2.	Le	logo	peut	ainsi	devenir	un	signe	de	

ralliement	un	mode	de	communication	pour	

tout	un	groupe	d’élèves.

mise en pratique

présuppositions et discernement 

En	préambule	au	travail	à	accomplir,	il	a	été	

demandé	à	chaque	élève	de	s’observer	et	de	

noter	le	montant	de	ses	dépenses	en	produits	

de	consommation	qu’il	juge	comme	superflus	

en	fonction	de	son	état	de	mal	être	ou	de	bien	

être,	ceci	durant	un	mois.	La	découverte	de	cer-

taines	corrélations	entre	l’augmentation	ou	la	

diminution	du	besoin	de	consommer	et	son	res-

senti	intérieur	a	offert	à	chacun	de	vivre	au	quo-

tidien	une	meilleure	introduction	à	la	notion	de	

présupposition.	Le	sens	de	supposition	préalable	

dans	le	langage	publicitaire	signifie	:	provoquer	

une	réaction	de	consommation	impliquant	l’état	

émotionnel	présupposé	de	l’acheteur	potentiel	

ciblé		3.

–	 E.	:	«Moins	on	se	sent	bien	plus	on	consomme,	

beaucoup,	et,	parfois	n’importe	quoi…»

L’émotion,	l’affectif,	liés	aux	sensations	de	

plaisir	et	de	déplaisir,	rend	l’accès	à	l’objectivité	

des	besoins	parfois	difficiles.

déroulement de l’activité en classe

Les	élèves	visionnent,	choisissent	et	analy-

sent	par	arrêts	sur	images	successifs	de	petits	

moments	de	plages	publicitaires.	Par	groupes	de	

quatre,	ils	observent,	notent	et	découvrent	les	

choix	esthétiques,	les	personnages,	les	éléments	

cachés	ou	codés	du	décor,	le	déroulement	de	

l’action	et	sa	bande	sonore.	Le	ralenti	ou	l’arrêt	

sur	image	permet	une	observation	plus	aisée	

et	plus	fine	des	fondus-enchaînés	de	cadrages,	

en	mettant	en	évidence	des	éléments	auxquels	

notre	perception	habituelle	ne	saurait	être	

attentive	en	raison	de	la	rapidité	du	défilement	

des	images.

Par	la	suite,	une	mise	en	application	propose	

d’exécuter	des	collages	assistés	par	infographie,	

qui	ont	pour	objectif	de	détourner	avec	humour	

et	de	manière	personnelle	et	critique	le	sens	

d’un	message	publicitaire.

L’objectif	de	cette	mise	en	pratique	consiste	

à	reconstruire	en	utilisant	des	parties	d’ima-

ges	publicitaires	de	magazines	ou	autres,	une	

image	promotionnelle	personnalisée	qui	utilise	

consciemment	certains	procédés	publicitaires	

décodés,	classés	et	répertoriés	dans	la	première	

partie	du	travail.

Analyser	des	publicités	«multiculturelles»,	

recréer	sous	un	aspect	critique	et	humoristique	

des	«anti-publicités»,	ont	favorisé	l’intérêt	et	

l’investissement	des	élèves.	Cette	approche	en	

groupe	a	permis	la	mise	en	évidence	du	respect,	

et	la	mise	en	question	des	différences	et	des	

consensus	de	notre	société	dans	un	encadre-

ment	scolaire.	Le	fait	d’avoir	pu	participer	à	la	

construction	et	à	la	formulation	de	concepts	

éthiques	en	les	appliquant	et	en	les	utilisant	

comme	outils	esthétiques	de	communication	et	

d’expression	a	montré	aux	élèves	sous	un	éclai-

rage	neuf	et	souvent	inattendu,	l’omniprésence	

d’une	publicité	qui	nous	regarde	sans	cesse,	sans	

nous	laisser,	en	réalité,	beaucoup	d’espace	pour	

l’ignorer…

nicolas Christin

enseignant en art visuel au collège  

de La Planta, Chavannes-Renens

1	 L’article	qui	suit	fait	dialoguer	les	réflexions	de	Bateson	et	

une	expérience	concrète	en	classe.	Cette	première	citation	

est	tirée	de	La nature et la pensée,	éd.	du	Seuil,	Paris	1984,	

p.	31.	
2	 Naomi	Klein,	(2004).	No Logo, La tyrannie des marques.	J’ai	

lu	:	Paris.
3	 «J’ai	trouvé	dans	leur	façon	de	penser	une	bien	étrange	

lacune,	qui	provenait	de	l’absence	de	certains	outils	de	pen-

sée.	Ce	phénomène	se	retrouve	de	façon	à	peu	près	égale	

à	tous	les	niveaux	d’enseignement,	tant	chez	les	étudiantes	

que	chez	les	étudiants,	tant	chez	les	littéraires	que	chez	les	

scientifiques.	Il	s’agit	précisément	d’un	manque	de	connais-

sances	des	présuppositions	non	seulement	de	la	science	mais	

de	la vie de tous les jours.»	(G.Bateson,	op.	cité,	p.	31).
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philomène eT son sTring… 
pour ouBlier emele eT son 
voile

Les	rédacteurs	de	Prismes	m’invi-

tent	aimablement	à	réagir	à	une	

étude de cas	en	mobilisant	mes	

critères	d’éthique	ou	de	morale.	

Avant	de	procéder	à	cette	inter-

pellation	à	un	si	haut	niveau…	je	

me	sens	bien	enclin	à	convoquer	

du	plus	terre	à	terre.	Je	ne	peux	

ignorer	que	Philomène	et	sa	mère	regardent	la	

télévision,	comparent	les	modes	et	connaissent	

les	chemins	des	boutiques,	et	commentent,	en	

présence	des	autres	membres	de	la	famille,	peut-

être	du	père…	la	rude	compétition	des	jeunes	

entre	eux	concernant	leur	look,	leurs	marques	

préférées.	Cette	dimension	socio-économique	

et	la	clientèle	qu’elle	organise	me	fera	venir	un	

premier	sourire	quand	je	me	représenterai	men-

talement	mon	groupe	classe	avec	les	différences	

encore	si	grandes	entre	les	adolescents	et	ado-

lescentes	de	quinze	ans,	sourire	renforcé	encore	

par	mon	évocation	de	Emele	et	son	sobre	voile	

beige,	son	attachement	à	cette	parure,	portée	si	

modestement,	à	travers	toutes	les	embûches	de	

la	grille-horaire,	et	ses	simples	mots	d’explication	

adressés	personnellement	à	chaque	enseignant.	

Dès	lors	je	ne	pourrai	m’économiser	de	poser	les	

enjeux	en	termes	plus	clairs	et	partageables	par	

mon	groupe	classe.	Pantalon	taille	basse,	string,	

décolleté	:	qui	me	déshabille	et	quels	effets	sur	

les	autres	?	C’est	bien	à	la	séduction	qu’il	est	fait	

référence	et	je	saurai	que	je	ne	peux	pas	faire	

l’impasse	sur	ce	lien	direct,	même	si	ce	n’est	pas	

ce	que	le	marketing	met	en	avant.	Voilà	que	le	

futur	débat	en	classe	va	s’animer,	surtout	quand	

les	destinataires	(masculins)	du	show	vont	s’ex-

primer	!	Tant	de	touchable	montré	avec	prière	

de	ne	pas	y	toucher.	C’est	que	c’est	vivant	ces	

jeunes…	Et	à	l’autre	extrême,	la	modestie	voilée,	

pour	ne	pas	devoir	non	plus	devoir	entrer	trop	

vite	dans	le	ring	des	désirs.	Pour	juste	attendre	

encore	et	avancer	dans	les	âges	avec	un	peu	de	

calme.	Alors	j’aurais	très	envie	qu’on	partage	

et	qu’on	nomme	le	jeu	de	tout	ce	monde.	Con-

naître	le	point	de	vue	de	mes	collègues	et	leur	

étoffe	à	parler	de	ça	entre	adultes,	ainsi	qu’en	

classe,	sans	oublier	les	parents	et	leur	fierté	

d’avoir	une	adolescente	jolie…	mais	peut-être	

pas	trop	bousculée	non	plus.	

Il	y	a	de	quoi	se	parler,	et	j’ai	toute	confiance	

que	de	ces	partages	naîtrait	une	norme	entre	

le	pas	assez,	le	trop	et	le	beaucoup	trop.	Les	

déferlements	successifs	de	modes	m’y	ont	pré-

paré	depuis	déjà	un	bon	bout	de	temps.

ulrich scheidegger

responsable d’unité à la DGEO, enseignant  

et psychologue de formation



apprentissage coopératif

Selon	les	spécialistes	en	sciences	de	l’éduca-

tion	qui	s’appuient	sur	de	multiples	études,	le	

travail	en	petits	groupes	a	de	nombreux	atouts.	

La	collaboration	permet	un	apprentissage	fondé	

sur	des	processus	plutôt	que	sur	des	modes	

d’emploi	et	sur	une	utilisation	active	des	fonc-

tions	cognitives,	car	elle	encourage	le	partage	

des	idées,	le	choix	des	stratégies	et	le	question-

nement.	En	outre,	il	est	motivant	pour	les	élèves	

de	découvrir	la	matière	par	eux-mêmes	et	de	se	

confronter	à	l’inconnu.

Malgré	tous	ces	avantages,	pourquoi	 les	

enseignants	préfèrent-ils	souvent	aux	travaux	de	

groupes	les	modèles	plus	classiques	de	«trans-

mission	du	savoir»	?	Souvent	en	raison	d’incon-

vénients	pratiques,	tels	que	les	pertes	de	temps,	

le	manque	de	réussite	ou	les	abandons.	C’est	

pourquoi	les	recherches	abondent,	qui	don-

nent	quantité	de	conseils	sur	la	préparation	de	

la	tâche,	la	composition	des	groupes,	la	gestion	

des	conflits	ou	les	relances.

Pourtant,	même	en	supposant	ces	questions	

maîtrisées,	on	s’aperçoit	que,	suivant	les	appre-

nants,	mais	aussi	suivant	les	enseignants,	la	co-

résolution	de	problèmes	peut	être	un	outil	for-

mateur	et	stimulant	ou,	à	l’inverse,	un	handicap.	

Pour	tenter	de	comprendre	pourquoi	l’appren-

tissage	coopératif	n’est	pas	efficace	pour	tous	

les	apprenants,	des	recherches	récentes	font	

appel	à	une	caractéristique	de	la	personnalité	

qui	concerne	la	tolérance à l’incertitude	(Huber,	

2003;	Huber	et	al.,	1992;	Sorrentino	&	Roney,	

2000	).	D’après	les	auteurs	de	ces	travaux,	l’ap-

prentissage	coopératif	ne	serait	adapté	que	

pour	les	personnes	tolérantes	à	l’incertitude	

(uncertainty-oriented persons),	que	j’appelle-

rai	les	aventuriers.	En	revanche,	il	devrait	être	

évité	pour	les	intolérants	à	l’incertitude	(cer-

tainty-oriented persons),	que	je	nommerai	les	

méthodiques.

la tolérance à l’incertitude

Le	livre	très	intéressant	de	Sorrentino	et	

enCore…
apprenTissage CoopéraTiF eT ToléranCe à l’inCerTiTude

nous puBlions Ci-dessous un arTiCle sur l’apprenTissage Coopéra-
TiF, qui «lanCe» le 4e numéro de prismes donT le Thème sera JusTe-
menT les pisTes aCTuelles dans le domaine de l’apprenTissage. son 
auTeure, mireille Cherix, esT enseignanTe en maThémaTiques dans 
un gymnase eT, selon ses moTs, pour approFondir ses Connaissan-
Ces du méTier, elle suiT une FormaTion en sCienCes de l’éduCaTion à 
genève. elle nous propose iCi le résumé d’une éTude réalisée dans 
Ce Cadre, que l’on Trouvera sur noTre siTe. réFlexion Théorique 
en lien ConsTanT aveC la praTique en Classe, CeT arTiCle ne vise 
d’auCune manière «à dire le vrai», ne préTend pas non plus propo-
ser une quelConque panaCée pédagogique. il répond Bien pluTôT 
au souCi de l’auTeure de mulTiplier les approChes diFFérenTes aFin 
de pouvoir au mieux aider tous les élèves, aussi Bien Ceux qui 
sonT sensiBles à Ce Type d’apprenTissage que les auTres.

apprenTissage CoopéraTiF 
eT ToléranCe à  
l’inCerTiTude
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Roney	(2000),	malheureusement	pas	disponible	

en	français,	fait	le	point	sur	la	notion	de	tolé-

rance	à	l’incertitude	et	ses	combinaisons	avec	

d’autres	aspects	de	la	personnalité.

En	général,	les	aventuriers	ont	eu	un	déve-

loppement	harmonieux.	Ils	ont	confiance	dans	

le	monde	et	sont	autonomes.	Ils	recherchent	

les	situations	incertaines.	Ils	aiment	tout	ce	qui	

leur	permet	d’apprendre	sur	eux-mêmes,	sur	

leur	environnement	et	sur	les	liens	entre	les	

deux	:	autoévaluation,	recherche,	confrontation,	

attribution	des	causes…	Ils	sont	équitables,	atta-

chés	à	la	justice	sociale	et	tolérants	à	l’égard	

des	autres.	

Leur	curiosité	naturelle	est	encore	aiguisée	

par	la	nouveauté,	la	controverse,	la	différence	

et	la	prise	de	décision.	De	même,	leurs	désirs,	

mais	aussi	leurs	peurs	augmentent	dans	les	

situations	floues	:	par	conséquent,	un	succès	ou	

un	échec	dans	une	tâche	ouverte	aura	une	très	

grande	incidence	sur	leur	motivation	ultérieure.	

On	trouve	les	aventuriers particulièrement	chez	

les	«bons	élèves»,	les	chercheurs,	les	inventeurs,	

les	créateurs…

Les	méthodiques,	quant	à	eux,	ont	souvent	

rencontré	des	difficultés	dans	 les	premiers	

stades	de	leur	développement	psychomoteur.	

Ils	manquent	de	confiance	dans	le	monde	et	

d’autonomie.	Ils	désirent	appartenir	à	un	envi-

ronnement	prédictible	et	familier.	Ils	évitent	les	

situations	incertaines	et	gardent	à	distance	les	

aspects	menaçants	de	la	réalité.

Ils	ont	besoin	de	clarté.	Ils	aiment	être	guidés	

plutôt	que	comprendre	par	eux-mêmes.	Ils	pré-

fèrent	le	produit	de	la	connaissance	au	proces-

sus	qui	y	conduit.	Ils	se	sentent	peu	concernés	

par	l’autoévaluation,	la	confrontation,	etc.	Leurs	

désirs	et	leurs	peurs	augmentent	dans	les	situa-

tions	sûres	:	un	succès	ou	un	échec	dans	un	exer-

cice	connu	aura	donc	beaucoup	d’influence	sur	

leur	motivation,	alors	qu’ils	s’impliquent	moins	

dans	une	recherche.

Naturellement,	l’humanité	n’est	pas	coupée	

en	deux,	avec	les	aventuriers	d’un	côté	et	les	

méthodiques	de	l’autre.	Il	s’agit	de	tendances,	

qui	se	combinent	de	plus	avec	d’autres	traits	de	

la	personnalité,	les	styles	d’apprentissage	ou	les	

expériences	de	vie.	Au	moyen	de	tests	combinés,	

on	classe	la	population	examinée	selon	la	tolé-

rance	à	l’incertitude.	En	général,	on	prend	en	

compte	le	tiers	des	sujets	les	plus	aventuriers et	

le	tiers	des	plus	méthodiques.

liens entre apprentissage coopératif et tolé-

rance à l’incertitude

L’hypothèse	des	auteurs	est	que	l’appren-

tissage	coopératif	devrait	mieux	convenir	aux	

aventuriers	qu’aux	méthodiques.	Leurs	études	

portent	sur	des	élèves	secondaires	de	niveaux	

obligatoire	et	post-obligatoire,	des	étudiants	en	

psychologie	et	de	futurs	enseignants.

La	majorité	des	personnes	interrogées	au	

début	de	l’étude	déclarent	préférer	les	travaux	

de	groupes	aux	travaux	individuels,	avec	une	

majorité	plus	forte	chez	les	aventuriers	que	chez	

les	méthodiques.	Pourtant,	lorsqu’on	interroge	

les	sujets	en	situation	d’apprentissage	coopé-

ratif,	les	méthodiques	trouvent	que	le	climat	

se	détériore,	que	leur	influence	sur	le	groupe	

est	faible	et	qu’ils	se	sentent	peu	impliqués	par	

des	décisions	et	une	production	communes,	

alors	que	les aventuriers font	des	déclarations	

opposées.

D’autre	part,	les	performances	des	aventu-

riers,	qui	sont	généralement	plus	élevées	que	la	

moyenne,	sont	encore	significativement	amélio-

rées	par	la	collaboration	et	face	aux	tâches	peu	

structurées,	alors	que	celles	des	méthodiques 

peuvent	baisser	dans	ces	mêmes	circonstan-

ces.	Ces	résultats	ont	été	obtenus	dans	le	cadre	

d’évaluations	de	groupes	comme	d’évaluations	

individuelles.

Par	ailleurs,	les	comportements	des	élèves	

sont	liés	aux	habitudes	de	travail	transmises	

par	leurs	enseignants.	En	particulier,	les	élèves	

accoutumés	à	travailler	séparément	ne	se	met-

tent	pas	spontanément	à	collaborer	et	leurs	

résultats	sont	comparables	à	ceux	obtenus	dans	

le	cadre	d’un	apprentissage	individuel.

Les	méthodiques	ne	sont	manifestement	pas	

à	l’aise	dans	l’apprentissage	coopératif,	bien	

qu’ils	déclarent	souvent	l’apprécier	(par	souci	

de	leur	image	ou	par	manque	de	connaissance	

de	soi	?).	Ils	n’aiment	pas	la	controverse	et	ont	



peur	du	conflit.	 Ils	sont	vraisemblablement	

déstabilisés	par	la	multiplicité	des	interactions.	

Ils	n’osent	alors	pas	quitter	le	confort	de	leurs	

anciennes	connaissances	pour	explorer	une	

nouvelle	matière,	ce	qu’ils	accepteraient	sans	

doute	mieux	s’ils	étaient	guidés.	Par	contre,	les	

travaux	de	groupes	favorisent	la	compréhension	

des	processus	et	améliorent	la	progression	des	

aventuriers.

pour une diversification des pratiques

Un	enseignement	basé	uniquement	sur	des	

travaux	de	groupes	risque	d’augmenter	encore	

les	différences	entre	les	meilleurs	élèves	et	les	

autres,	puisque	les	aventuriers	se	recrutent	plu-

tôt	parmi	les	premiers.	A	l’opposé,	un	enseigne-

ment	seulement	frontal	favorise	l’apprentissage	

par	coeur	au	détriment	d’une	compréhension	en	

profondeur	et	peut	freiner	certains	élèves.

On	voit	que	l’apprentissage	coopératif	ne	

produit	pas	forcément	les	effets	escomptés.	

Mais	surtout,	on	constate	qu’aucune	méthode	

ne	convient	à	tous	les	élèves.	Dès	lors,	quelle	

attitude	adopter	?

Chaque	enseignant	a	son	style	d’apprentis-

sage	et	tend	à	utiliser	avec	ses	élèves	les	métho-

des	qui	lui	sont	naturelles	et	lui	donnent	le	

sentiment	de	mieux	enseigner.	Pourtant,	nous	

sommes	confrontés	à	la	nécessité	de	diversi-

fier	nos	pratiques.	En	découvrant	des	manières	

d’apprendre	qui	nous	paraissent	étrangères,	en	

utilisant	un	grand	nombre	de	méthodes	diffé-

rentes,	nous	nous	adresserions	à	tous	nos	élèves	

et	nous	permettrions	au	plus	grand	nombre	de	

progresser.

N’est-ce	pas	un	défi	passionnant	?

mireille Cherix 

enseignante de mathématiques  

au gymnase du Bugnon

  mesure de la tolérance à l’incertitude

	 Selon	Sorrentino	et	ses	collègues,	le	désir	

de	résolution	de	l’incertitude	et	le	désir	de	

maintenir	la	clarté	de	son	environnement	

sont	indépendants.	En	d’autres	termes,	ils	

peuvent	être	simultanément	très	forts	ou	

au	contraire	très	faibles	chez	une	même	

personne.	C’est	pourquoi	la	mesure	de	la	

tolérance	à	l’incertitude	est	formée	de	deux	

composantes	:

•	 La	n-incertitude	indique	à	quel	point	les	

individus	sont	intéressés	à	surmonter	l’in-

certitude.	Pour	mesurer	cette	première	

composante,	on	demande	au	sujet	d’écrire	

dans	un	temps	limité	quatre	petites	histoires	

à	partir	de	phrases	du	genre	:	«Une	personne	

est	assise	et	se	demande	ce	qui	pourrait	

arriver».	L’histoire	doit	répondre	à	quelques	

questions	simples.	Une	analyse	des	situations	

où	la	personne	fait	surgir	des	incertitudes	et	

de	sa	manière	de	les	traiter	donne	le	premier	

résultat.

•	 L’autoritarisme	indique	l’intensité	de	la	pré-

férence	pour	ce	qui	est	familier	et	le	man-

que	de	confiance	à	l’égard	de	l’inconnu.	Le	

sujet	est	invité	à	s’autoévaluer	au	travers	

d’une	vingtaine	d’items	sur	une	échelle	en		

7	points.	Le	total	constitue	le	second	résul-

tat.

	

	 Le	score	de	tolérance	à	l’incertitude	est	la	

différence	des	deux	résultats.	Les	personnes	

aux	scores	les	plus	élevés	sont	très	aventu-

rières, celles	dont	les	scores	sont	les	plus	fai-

bles	très	méthodiques.	Les	résultats	moyens	

n’ont	en	revanche	que	peu	de	signification.

 

mireille Cherix

enCore…
apprenTissage CoopéraTiF eT ToléranCe à l’inCerTiTude
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déBaTTre d’un Code de vie en soCiéTé
Joli	exemple,	en	ce	sens	qu’il	

est	exemplaire	d’un	choc	de	

valeurs	 implicites	tant	pour	

l’enseignant	que	pour	Philo-

mène	et	sa	mère	:	la	décence	

pour	l’un,	la	sphère	privée	pour	

les	autres.

Ce	qui	est	décent	ou	non	à	

l’école	a	fortement	varié	dans	

le	temps;	les	filles	n’osaient	porter	des	panta-

lons	qu’en	hiver	lorsque	j’étais	enfant.	Et	varie	

encore	selon	les	cultures	:	l’absence	de	foulard	

est	indécente	pour	certains,	alors	que	le	même	

foulard	est	intolérable	et	signe	de	prosélytisme	

religieux	pour	d’autres.	Ceci	pour	démontrer	

la	relativité	des	valeurs	liées	à	la	décence	dans	

l’habillement,	débat	dont	je	ne	peux	m’empê-

cher	de	relever	qu’il	se	focalise	pratiquement	

toujours	sur	les	jeunes	filles…

Ceci	dit,	et	en	toute	conscience	de	la	relativité	

des	choses,	je	trouve	légitime	pour	l’école	de	

fixer	un	cadre	clair	de	ce	qui	est	admis	ou	non.	

Et	de	différencier	le	temps	et	le	lieu	de	l’école	:	

un	temps	et	un	lieu	pour	apprendre,	un	temps	

et	un	lieu	communs	(hommes,	femmes,	adoles-

cents,	adultes,	de	cultures	diverses).	

Mais	ce	cadre	et	ces	valeurs	doivent	être	claire-

ment	débattus	et	posés.	

Dans	l’exemple	de	Philomène,	l’enseignant	me	

paraît	fort	isolé	et	son	geste	est	perçu	comme	

arbitraire,	peut-être	parce	qu’un	autre	aura	

laissé	passer…	peut-être	aussi	parce	que	Philo-

mène	(sa	maman	surtout…)	ne	fait	pas	la	diffé-

rence	entre	l’école	et	la	vie	des	magazines…

Ce	genre	de	situations	me	paraît	idéal	pour	

que	l’établissement	entier	en	débatte,	entre	

professeurs,	et	pourquoi	pas	entre	professeurs,	

élèves	et	parents.	Peu	importe	au	fond	si	les	

règles	sont	fixées	par	le	corps	enseignant	seul	

ou	par	l’ensemble	des	partenaires,	parents	et	

élèves	inclus	:	l’essentiel	me	paraît	être	la	dis-

cussion	autour	de	ces	règles,	de	ces	valeurs.

Image	de	la	femme,	rôle	et	place	de	la	publi-

cité,	image	de	soi	transmise	par	son	attitude	

et	ses	vêtements,	relativité	de	ces	codes	vesti-

mentaires	à	travers	le	temps	et	les	cultures,	rôle	

de	l’école,	respect	dans	le	cadre	scolaire	des	

différentes	cultures	:	on	voit	qu’un	tel	débat	

est	passionnant	et	le	champ	vaste.	

Si	cette	discussion	a	eu	lieu,	les	valeurs	qui	ont	

amené	à	une	décision	(par	exemple	à	celle	d’in-

terdire	dans	le	cadre	scolaire	les	strings	et	les	

nombrils	à	l’air)	peuvent	être	transmises	claire-

ment	à	l’ensemble	des	personnes	concernées,	

et	défendues	ensuite	non	comme	une	lubie	

d’un	enseignant	isolé,	mais	comme	valeurs	de	

tout	un	établissement.

marianne huguenin

médecin et conseillère nationale



Je	revois	cette	pièce	de	bronze	hantant	les	

livres	d’histoire	:	Romulus	et	Remus	tétant	la	

louve.	Nourrice	d’une	histoire	ou	étape	de	l’his-

toire,	cette	louve	illustre	et	symbolise	la	source.	

Les	textes	poétiques	parlent	de	la	source	claire,	

les	mythes,	contes	et	légendes	placent	souvent	

une	fontaine	sur	les	lieux	où	l’humain	(se)	re-

découvre,	(se)	réfléchit,	(se)	comprend.

Métaphore	remarquable	que	cette	source	

intarissable.	

Mais	parlons	de	la	res…source,	la	bien	nom-

mée	:	elle	propose	de	revenir	à	la	source,	de	

s’en	abreuver,	de	s’y	baigner,	mais	aussi	de	s’y	

(a)donner.	En	termes	plus	actuels,	nous	disons	

développement	professionnel,	formation	conti-

nue,	formation	mutuelle,	création	de	synergies	

ou	plus	simplement	:	se	remettre	au	courant…	

La	source	n’est	jamais	très	loin.

La	HEP	a	repris	la	notion	de	ressources	péda-

gogiques	dans	ce	but	:	que	chacun	puisse	élargir	

son	champ	professionnel	par	un	accès	facilité	à	

la	source,	celle	qui	anime	les	enseignantes	et	les	

enseignants.	Pour	cette	raison,	le	terme	système 

à ressource	est	plus	approprié	que	ressources. 

Un	tel	système	appartient	aux	usagers,	qui	en	

constituent	l’âme.	Et	plus	ils	sont	nombreux,	

plus	la	source	est	abondante.	

On	s’y	abreuve,	on	s’y	baigne,	et	surtout	on	

y	participe,	on	y	donne	ce	qu’on	est.	On	y	vient	

régulièrement,	intégrant	cet	espace	à	son	espace	

professionnel.	Les	ressources	pédagogiques	sont	

donc	à	comprendre	comme	un	lieu	naturel	de	

l’enseignante	et	de	l’enseignant,	lieu	de	ren-

contre,	de	réciprocité	conviviale,	d’échanges,	de	

tuyaux	et	de	pratiques,	d’actions	communes.	La	

fontaine	favorise	les	développements	profes-

sionnel	et	personnel	parce	qu’on	y	rencontre	

des	collègues.	On	se	nourrit	de	ce	que	chacun	

amène.	C’est	un	lieu	d’idées,	de	réflexion,	de	

résolution	de	problèmes,	de	formation.

Pour	qu’il	y	ait	flux	d’idées,	réseaux	de	con-

tacts,	le	lieu	est	ouvert.	On	y	trouve	en	perma-

nence	des	personnes-ressources,	des	forma-

trices	et	formateurs-ressources	–	étonnant	de	

proposer	une	permanence	dans	un	lieu	voué	

au	changement.	Ces	enthousiasmeurs	et	inspi-

rateurs	travaillent	avec	chacun,	selon	les	projets,	

les	besoins,	les	attentes,	les	questionnements.	

Ils	soutiennent	le	développement	d’actions	

régénératrices,	trouvent	les	moyens	des	idées,	

favorisent	les	liens	de	réciprocité,	la	formation	

mutuelle	et	stimulent	les	rencontres.	Le	cas	

échéant,	bricoleurs	pédagogiques,	ils	transfor-

ment	les	ressources	pour	qu’elles	répondent	aux	

besoins.	Cette	présence	soutenue	permet	un	

service après vente	(souci	de	soutien,	de	conseil,	

animation	de	rencontres	de	réseaux),	une	stimu-

lation	des	flux	sous	forme	de	liens	fonctionnels	

(proches,	formels,	non-formels,	pas-de-porte,	

séances)	et	au	final	l’intensité	des	contacts	(plus	

on	se	voit,	plus	on	a	de	choses	à	se	dire).

Le	système	à	ressource,	associé	aux	ressour-

ces	est	à	disposition	de	tous	les	intervenants	de	

l’école	dans	un	climat	de	coopération	où	rien	

n’est	imposé,	au	profit	du	plus	grand	nombre.

Liberté	donc	à	tous	les	intervenants	d’habiter	

ce	lieu	de	développement	professionnel	dans	la	

mesure	où	on	y	trouve	des	outils	et	des	struc-

tures	permettant	de	maintenir	le	professionna-

lisme	de	chacun,	de	faire	enfler	ses	compétences	

au	contact	de	celles	de	l’autre,	selon	ses	choix	

et	ses	nécessités.

Dans	l’idéal	le	système	tend	à	devenir	d’un	

usage	courant	et	naturel,	comme	on	consulte	

un	voisin,	un	collègue	ou	la	documentation	en	

fond	de	classe	:	les	ressources	pédagogiques	font	

finalement	partie	du	matériel de classe,	sous	la	

forme	métaphorique	d’une	armoire	en	fond	de	

classe	que	l’enseignant	pense	à	ouvrir	pour	y	

chercher	tant	des	solutions	que	des	pistes	de	

réflexion.

denis Baeriswyl

Professeur formateur HEP, ressources  

pédagogiques. Conseille, soutient et  

accompagne de nombreux enseignants  

dans leurs projets. Initie des propositions en 

pédagogie spécialisée.
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nous ouvrons dans Ce numéro une nouvelle ruBrique des ressourCes… on y présenTera des res-
sourCes uTiles pour les enseignanTs, qu’elles soienT pédagogiques ou liées à une maTière préCise : 
siTes du WeB, musées, réseaux d’éChanges, eTC. nous l’ouvrons par un arTiCle général qui présenTe 
la noTion même de ressourCes, eT un réseau déJà aCTiF dans le CanTon.

à Consommer sans modéraTion

des ressourCes…
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Depuis	que	 l’offre	de	formation	Réseau	

«classes	ouvertes»	est	arrivée	dans	les	établis-

sements	du	canton	en	mars	2003,	de	multiples	

expériences	ont	été	vécues	lors	des	visites	de	

classes	et	des	rencontres.	Ces	visites	répondent	

à	un	besoin	d’observations	précises	et	vivantes	

dans	le	lieu	où	tout	se	joue	:	la	classe	!	Des	échos	

multiples	montrent	que	nombreux	sont	celles	et	

ceux	qui	se	sont	trouvés	stimulés	et	rassurés	par	

de	telles	rencontres.	Mais	pour	quelles	raisons	

cette	modalité,	que	la	HEP	a	souhaité	poursui-

vre	et	élargir	1,	se	révèle-t-elle	si	tonifiante	pour	

de	nombreux	enseignants	?

une formation dans l’action

Lors	de	chaque	visite,	les	problèmes	sont	

abordés	d’une	façon	originale,	propre	à	une	

situation	précise,	ce	qui	permet	souvent	un	lien 

très direct entre théorie et pratique.	Les	échan-

ges	qui	ont	lieu	avant	et	après	la	visite,	voire	

quelques	mois	plus	tard,	facilitent	la	réflexion	

par	rapport	à	la	situation	pédagogique	vécue	

en	commun.	Comme	le	disait	une	enseignante	

lors	d’une	rencontre	de	Réseau	:	«Lors	d’une	

visite,	on	n’apprend	peut-être	pas	beaucoup	

de	choses,	mais	on	peut	souvent	s’en	inspirer	le	

lendemain	dans	sa	propre	classe».	En	effet,	ce	

n’est	pas	un	apprentissage	sans	contexte,	mais	

issu	d’une	action	commune	en	classe.

une ouverture par des visites variées. 

Cette	modalité	a	l’avantage	d’une	grande	

diversité	et	d’une	grande	souplesse	:	visites	entre	

secteurs	différents		(enseignement	préscolaire	et	

primaire,	enseignement	spécialisé,	secondaire	

I	et	II	et	formation	professionnelle).	Elle	per-

met	un	enrichissement	au	contact	de	pratiques	

variées.	L’expérience	a	montré	qu’il	était	aussi 

formateur de recevoir que de visiter.	Le	Réseau	

«classes	ouvertes»	compte	à	ce	jour	plus	de	110	

inscriptions	2	dont	quatre	institutions	d’accord	

de	montrer	leurs	pratiques	spécifiques.	Il	est	

ainsi	possible	de	nouer	des	contacts	très	divers	:	

par	exemple	entre	des	maîtres	qui	enseignent	à	

des	élèves	d’âges	différents,	mais	aussi	bien	sûr	

entre	enseignantes	et	enseignants	de	mêmes	

cycles	ou	de	cycles	voisins.	De	très	nombreuses	

ressources	sont	à	disposition.

des rencontres 

Pour	accompagner	 l’organisation	ou	 le	

déroulement	des	visites,	nous	proposons	des	

rencontres	où	l’on	essaie	par	la	discussion	de	

mieux	répondre	aux	demandes	des	uns	et	des	

autres.	Chacun	évoque	ses	expériences	récentes,	

les	problèmes	rencontrés,	les	satisfactions	dans	

l’application	de	telle	ou	telle	méthode,	de	tel	

ou	tel	outil	pédagogique.	Sur	cette	base,	des	

idées	parfois	imprévues	de	visites	surgissent.	

Lors	de	ces	rencontres,	il	est	possible	aussi	de	

consulter	le	fichier,	de	faire	un	bilan	de	visites	

réalisées	ou	d’approfondir	une	thématique	sou-

vent	abordée	lors	de	visites	de	classes.

une formation mutuelle sans formateur 

Ce	que	l’on	a	pu	déjà	constater	dans	cette	

modalité	très	souple,	c’est	qu’il	était	possible	

de	sortir	d’une	relation	«hiérarchique».	La	for-

mation	mutuelle	repose	sur	l’affirmation	que	

chaque	enseignant	a	des	compétences	dont	il	

peut	faire	profiter	un	visiteur	ou	un	collègue	

qui	le	reçoit	dans	sa	classe.	Dans	ce	cas,	il	offre	

son	regard	extérieur,	qui	souvent	stimule	une	

prise	de	distance	favorable	à	une	pratique	

réflexive.	Ainsi	apparaissent	plus	clairement	de	

nouvelles	pistes	à	explorer.	Comme	le	disait	un	

enseignant	:	«A	chaque	fois	que	je	fais	une	visite	

ou	que	je	reçois	quelqu’un,	cela	stimule	mon	

enseignement	de	telle	sorte	que	j’entreprends	

de	nouvelles	choses	auxquelles	je	n’avais	pas	

pensé».	L’expérience	a	montré	que	la	discussion	

préalable	sur	les	questions	de	l’enseignement	

perdait	tout	caractère	abstrait	ou	trop	général,	

par	le	fait	même	qu’on	se	préparait	à	aller	voir	

concrètement	la	classe	de	l’autre.	Mais	accep-

ter le regard extérieur	n’est	pas	chose	facile,	

car	souvent	la	crainte	du	jugement	de	l’autre	

nous	paralyse.	Parfois	aussi,	aller	visiter	n’est	

pas	perçu	comme	utile,	car	on	n’imagine	pas	ce	

que	cela	peut	apporter	après	de	nombreuses	

années	d’enseignement.	Et	pourtant,	des	ensei-

gnants	ont	été	surpris	de	constater	à	quel	point	

ils	avaient	été	ressourcés en	allant	eux-mêmes	

faire	une	visite.	Le	Réseau	souhaite	contribuer	

à	ces	pratiques	d’échanges	fondées	sur	la	réci-

procité.	Mais	précisons	encore	que	celles	et	ceux	

qui	désirent	seulement	visiter	tel	collègue	pour	

observer	telle	pratique	peuvent	sans	autre	le	

faire.	Nul	n’est	«obligé»	d’ouvrir	sa	classe,	ni	de	

participer	à	des	rencontres	de	Réseau.

une formation reconnue

Afin	que	ce	dispositif	de	formation	mutuelle	

soit	complet,	il	est	nécessaire	qu’il	aboutisse	à	

une	attestation.	En	termes	de	formation	conti-

nue,	tout	n’est	pas	mesurable	ni	rationnel.	Qui	

en	effet	peut	avoir	le	moyen	d’attester	de	la	

formation	pourtant	bien	réelle	effectuée	lors	

de	visites	de	classes	?	Les	responsables	du	Réseau	

ont	réfléchi	à	cette	question	et	proposent	un	

entretien	lors	duquel	on	tentera	de	préciser	

les	compétences	travaillées	lors	des	visites,	

ainsi	que	le	temps	qui	aura	été	consacré.	Ces	

renseignements	aboutiront	à	une	attestation	

personnalisée	et	validée,	rédigée en commun,	

qui	pourra	prendre	place	dans	un	portfolio	de	

compétences.	Chaque	enseignant	engagé	dans	

des	visites	de	classe	peut	demander	à	obtenir	

une	telle	attestation.	Par	ailleurs,	le	temps	de	

formation	Réseau	«classes	ouvertes»	fait	par-

tir	des	quatre	jours	de	formation	annuelle	de	

l’enseignant.

régine Clottu

1	 Dans	le	cadre	du	bureau	de	la	formation	continue,	un	pre-

mier	réseau	avait	été	constitué,	concernant	surtout	le	cycle	

initial	et	les	deux	premiers	cycles	primaires.
2	 Comment	s’inscrire	?	Un	bulletin	se	trouve	à	la	fin	du	pro-

gramme	de	formation	continue	ainsi	que	sur	le	site	HEP.

	 Site	HEP	:	www.hep.vd.ch	/se	perfectionner/augmenter	ses	

compétences/Réseau	«classes	ouvertes»	

	 Pour	contacts	:	Alain	Chaubert	:	alain.chaubert@edu-vd.ch

	 Tél	:	021	316	95	70

le réseau « Classes ouverTes »



Coup de Cœur :  
présenTaTion de livres

aCCueillir les élèves. une renTrée réussie eT posiTive

•  accueillir les élèves. une rentrée réussie et positive. staquet Christian, Chronique sociale : lyon 

2002 �9� pages, 22 fiches d’activités

Ce	numéro	de	Prismes	traite	d’éthique,	de	vie	commune	en	société	et	à	l’école.	Les	auteurs	sou-

lignent	l’importance	de	la	concertation,	du	dialogue,	de	l’élaboration	commune	de	codes	de	vie.	

Mais	la	référence	à	l’éthique	apparaît	le	plus	souvent	en	situation	de	crise	peu	favorable	à	un	débat	

ouvert	et	tolérant.

Christian	Staquet	propose	des	mesures	préventives	afin	de	construire	une	culture positive de l’ac-

cueil dans	la	classe	et	dans	l’établissement	scolaire.	Particulièrement	à	la	rentrée	des	classes,	lors	

d’importants	moments	de	transition	marquant	la	vie	scolaire,	l’accueil	peut	atténuer	les	peurs	liées	

à	tout	changement,	établir	des	lieux	de	communication,	développer	une	attitude	de	reconnaissance	

des	similitudes	et	des	différences.

Dans	une	société	de	plus	en	plus	hétérogène	(différences	sociales,	origines	nationales,	culturel-

les,	religieuse	très	diverses),	une	réponse	peut	ainsi	être	apportée	à	un	besoin	social	primordial	:	

«Le	besoin	d’appartenance	à	un	groupe	et	le	besoin	d’être	accepté	par	les	autres	membres	de	ce	

groupe.»

Christian	Staquet	a	élaboré	un	programme	précis	de	formation	à	l’accueil	par	les	équipes	éduca-

tives.	La	structure	des	exercices	proposés	est	construite	autour	d’une	connaissance	progressive	de	

chacun	dans	le	respect	de	son	niveau	de	risque,	d’implication,	de	confiance.	Il	vise	le	branchement	

des	élèves	«sur	un	canal	de	communication	positive	de	soi	et	d’écoute	active	des	autres».

marguerite schlechten rauber

CommenT aimer un enFanT

•  Comment aimer un enfant. Janusz Korzack, avec une préface de Bruno Bettelheim, robert  

laffont, paris, �9�8 (première édition : �9�5)

Ce	livre	a	été	écrit	au	front	en	1915,	puis	réédité	en	1929	avec	de	nouveaux	commentaires	de	

l’auteur	qui	ne	cessait	de	se	poser	de	nouvelles	questions.	Ce	livre	porte	en	lui-même	les	accents	

de	la	sincérité	et	de	l’expérience	vécue	par	cet	homme	exceptionnel	dont	la	vie	a	été	entièrement	

vouée	aux	enfants.

Janusz	Korzack,	né	en	1879,	était	polonais.	Il	deviendra	pédiatre,	pédagogue,	auteur	de	théâtre,	

journaliste,	poète	et	philosophe	très	célèbre	en	son	temps,	à	Varsovie	comme	en	Europe.	Il	a	posé	

les	bases	d’un	respect	pour	l’enfant.	Il	sera	tout	entier	engagé	pour	la	cause	des	enfants,	devenant	

éducateur,	notamment	en	fondant	La maison des orphelins.	Korczak	s’efforcera	de	donner	la	parole	

et	la	possibilité	de	choisir	aux	enfants.	Ils	pouvaient	ainsi	discuter,	refuser,	proposer,	adapter,	créer,	

modifier,	suggérer,	comparer…	Janush	Korczak	est	mort	à	Treblinka	en	1942,	refusant	d’abandonner	

ses	deux	cents	orphelins	en	route	pour	la	mort.

Ses	apports	ont	posé	les	bases	de	ce	qui	est	devenu	plus	tard	La Déclaration des Droits de l’enfant. 

L’année	1979,	centenaire	de	sa	naissance,	et	Année internationale de l’Enfance	lui	a	été	dédiée.

Autre	référence	intéressante	et	accessible	à	des	enfants	dès	neuf	ans	:	

Marjie	Wawrzyniak	(1994).	Korczak un enfant comme toi. Editions	du	Tricorne	:	Genève

régine Clottu
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eThiques. diT eT non-diT, ConTrediT, inTerdiT

• ethiques. dit et non-dit, contredit, interdit. guy Bourgeault, presses de l’université du québec, 

2004.

Qui	a	eu	un	jour	cette	idée	folle	d’inventer	les	éthiciens	?	A	quels	besoins	profonds	correspond	cette	

tentation	d’ériger	quelques	personnes	en	spécialistes	du	«bien	agir»	?

Que	cachent	les	injonctions	contemporaines	d’un	questionnement	éthique	parfois	tout	puissant,	

témoins	ces	hommes	politiques	canadiens	qui,	alors	qu’ils	avaient	accepté	une	invitation	au	camp	

de	pêche	d’un	riche	industriel,	ne	regrettaient	pas	leur	geste,	mais	leur	absence	de	recours	à	un	

expert	en	éthique	?

Guy	Bourgeault,	professeur	à	l’Université	de	Montréal	nous	propose	dans	son	dernier	ouvrage	une	

réflexion	vivifiante	et	critique	sur	les	champs	largement	pris	en	charge	par	les	éthiques	contem-

poraines,	mais	aussi	sur	les	champs	éludés.	Qu’il	s’agisse	d’éthique	médicale	ou	sociale,	certaines	

questions,	comme	dans	le	procès	Zola,	«ne	seront	pas	posées».	Dans	le	domaine	éducatif,	pour	ne	

prendre	que	ces	exemples,	la	question	du	financement	public	au	Québec	des	écoles	privées	et/ou	

religieuses	dans	le	contexte	d’un	état	laïc	n’apparaît	jamais.	De	même,	l’envoi	des	enseignants	

les	moins	expérimentés	face	aux	classes	les	plus	difficiles	ne	semble	pas	poser	de	questions	éthi-

ques…

Guy	Bourgeault	plaide	davantage	pour	une	éthique	à	visage	humain	visant	à	donner	à	chaque	

humain	la	responsabilité	de	ses	actes.	Paradoxalement,	le	recours	à	des	éthiques	(et	à	leurs	experts)	

déconnectées	des	flux	et	reflux	des	actions	concrètes	retire	leur	liberté	aux	professionnels.	L’éthique	

ne	doit-elle	pas	se	vivre	quotidiennement	au	cœur	de	sa	pratique	?

José Ticon

noTre eThique, dossier de l’eduCateur

•  revue l’educateur. n° 5 / 2005 : martigny, 2005

En	mai	de	cette	année,	la	revue	des	enseignants	romands	a	réservé	à	l’éthique	un	dossier	d’une	

quinzaine	de	pages.	Après	des	définitions	toujours	utiles,	voire	nécessaires,	pour	parler	le	même	

langage,	Eric	Walther,	professeur	formateur	à	la	HEP	Lausanne,	s’appuie	sur	un	concept	développé	

par	son	collègue	canadien	Jean-François	Malherbe	pour	décrire	la	résolution	d’un	cas	concret.	Se	

situer	dans	les	nouveaux	cadres	de	l’évaluation	fait	l’objet	d’un	entretien	avec	Guy	Bourgeault,	

lucide	auteur	notamment	de	Eloge	de	l’incertitude.

Enfin,	José	Ticon,	responsable	du	dossier,	s’interroge	sur	la	justice,	donc	aussi	l’injustice,	en	classe.	

Puis	il	tente	d’appliquer	l’éthique	aux	dilemmes	des	enseignants,	en	concluant	par	un	tableau	

synthétique	très	concret.

Jean-louis paley

Lien	:	http	://www.le-ser.ch/educateur/index.html

pr
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Je souhaiTe oBTenir un aBonnemenT à prismes

nom, prénom

adresse

npa, lieu

de plus, Je désire reCevoir    ❏  no �  ❏  no 2  ❏  no 3

daTe

signaTure

reCevez prismes
graTuiTemenT 
à domiCile !

relais du travail des enseignants, des étudiants, 

des formateurs-chercheurs, prismes propose une  

plate-forme d’échanges entre tous les acteurs attachés 

à construire des savoirs nécessaires pour l’avenir des 

enfants et des jeunes.

pour recevoir personnellement et gratuitement 

notre revue bi-annuelle, abonnez-vous par courrier,  

téléphone, fax ou mail !

prismes no �

Transitions

de la famille à l’école

d’une culture à l’autre

de l’école à la vie

prismes no 2 

l’art à l’école

un jardin dans ma tête

un outil dans ma main

un chant pour respirer

prismes no 3

Jalons pour une éthique

individu

Respect	ouverture

société

Valeurs	citoyenneté

ecole

Cadre	liberté

Courrier :

prismes, hep-institut  

de formation continue,  

av. de Cour 33, Cp,  

�0�4 lausanne

Téléphone : 

02� 3�6 95 �0

Fax : 

02� 3�6 24 2�

mail :

denis.girardet@edu.vd.ch
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Le	quatrième	numéro	de	Prismes	aura	pour	

thème Les apprentissages : pistes actuelles	

Le	cinquième	numéro	traitera	des	Partenariats à 

l’école.	Toute	contribution	sur	ces	thèmes	ou	sur	

tout	autre	sujet	n’est	pas	seulement	bienvenue,	

mais	vivement	souhaitée.

Contact

Pour	contact	de	toute	nature	(propositions	d’ar-

ticles	ou	de	sujets,	réactions	sur	une	expérience	

abordée	ou	sur	une	réflexion	proposée,	criti-

ques,	etc.),	on	peut	écrire	à	l’adresse	suivante	:

Rédaction	de	Prismes,	HEP	-	Institut	de	forma-

tion	continue,	av.	de	Cour	33,	CP,	CH	-1014	Lau-

sanne	ou	envoyer	un	mail	au	Comité	de	rédac-

tion	(pour	adresse	:	denis.girardet@edu-vd.ch)

internet

Une	page	web	est	ouverte	sur	le	site	de	la	HEP.	

On	y	trouvera	divers	compléments	et	quelques	

éléments	comme	la	page	titre,	le	sommaire	et	

des	références	bibliographiques	plus	complètes.	

www.hep.vd.ch	rubrique	Publications.

impressum
Comité de rédaction
Nicolas	Christin,	Régine	Clottu,	Denis	Girardet,	
Jean-Louis	Paley,	Marguerite	Schlechten	Rauber
responsable éditorial
Conseil	de	direction	de	la	HEP-Vaud
adresse postale
Rédaction	de	Prismes,	HEP	-	Institut	de	formation	continue,	
Av.	de	Cour	33,	CP,	CH		–	1014	Lausanne
adresse électronique du comité de rédaction 
denis.girardet@edu-vd.ch
site Web
www.hep.vd.ch,	rubrique	Publications
maquette et réalisation
Atelier	k,	Lausanne
photographies
Nicolas	Christin
Illustrations	extraites	du	livre	Histoire	imagée	de	l’école	vau-
doise,	Micha	Grin,	Ed.	Cabédita,	Yens	/	Morges	(pages	16	à	22)
Site	web	www.chez.com/achalay	(p.	30	à	32)
Extraits	affichette	:	Année	de	la	citoyenneté.	Conseil	de		
l’Europe	(p.33	et	34)
Czapski.	Gravure.	Collection	privée	(p.39)
Travaux	d’élèves	9e,	arts	visuels.	Collège	de	la	Planta,		
Chavannes-Renens	(p.51	et	52)
dessins
Centre	pour	l’action	non-violente.	(p.26)
Régine	Clottu	(p.	58)
imprimeur
Presses	Centrales,	Lausanne

CaFé pédagogique

Jalons pour une éthique

Une	rencontre	est	organisée	afin	d’approfon-

dir	la	thématique	par	l’échange	en	direct	avec	

des	auteurs	de	Prismes.	Toutes	et	tous	sont	

cordialement	invités	à	nous	rejoindre	pour	

ce	moment	de	réflexion	et	de	débat.	Ce	café	

pédagogique	aura	lieu	le	�er février 2006 de 

�9h30 à 2�h30 à la hep, av. de Cour 33, �0�4 

lausanne

Afin	de	faciliter	l’organisation,	nous	vous	remer-

cions	d’annoncer	votre	présence	jusqu’au	mer-

credi	11	janvier	2006	:	mais	les	non-inscrits	sont	

toutefois	les	bienvenus	!

Rédaction	de	Prismes,	HEP-Institut	de	formation	

continue,	av.	de	Cour	33,	CP,	1014	Lausanne

Tél	:	021	316	09	31

Fax	:	021	316	24	21	(mention	Prismes)

Mail	:	denis.girardet@edu.vd.ch

ComiTé de leCTure

avis de recherche

Prismes,	dont	la	caractéristique	est	de	rechercher	

des	regards	croisés	sur	les	questions	pédagogi-

ques,	souhaite	elle	aussi	se	refléter	dans	le	miroir	

du	regard	extérieur.	Pour	ce	faire,	elle	constitue	

un	comité	de	lecture.	Les	personnes	intéressées	

auront	pour	tâche	de	lire	attentivement,	dans	

un	souci	de	critique	constructive,	chaque	nou-

veau	numéro	de	Prismes	(qui	paraît	deux	fois	

par	année)	et	d’en	parler	autour	d’elles.	Puis	

elles	seront	invitées	à	participer	à	une	rencontre	

du	comité	de	lecture	quelques	semaines	après	

chaque	parution.

Merci	de	vous	annoncer	au	comité	de	rédaction	

de	Prismes	aux	coordonnées	suivantes	:

HEP-Institut	de	formation	continue,	av.	de	Cour	

33,	CP,	1014	Lausanne

	Mail	:	denis.girardet@edu-vd.ch



� | éThique, soCiéTé, éCole

2 | quelles valeurs pour une
CulTure d’éTaBlissemenT ?

3 | éThique, soCiéTé, éCole

4 | éThique, soCiéTé, éCole

enCore…

des ressourCes…

Coup de Cœur : présenTaTion
de livres

aBonnemenT


